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6202 : RESUME

Le projet de loi 6202 a pour objet d’autoriser le Gouvernement à procéder sur le site de Belval à
la construction de la Maison du Nombre, de la Maison des Arts et des Etudiants ainsi que du
Centre de Calculs et de la Centrale de production de froid pour les besoins de l’Université du
Luxembourg. Les dépenses engagées ne peuvent pas dépasser le montant de 52.000.000 euros
pour la Maison du Nombre, de 16.400.000 euros pour la Maison des Arts et des Etudiants et de
14.600.000 euros pour l’équipement de la Centrale de production de froid.

Ce projet immobilier fait partie du programme de réalisation de la Cité des Sciences que le
Gouvernement est en train de réaliser sur le site de la friche industrielle reconvertie de Belval
pour les besoins de l’Université du Luxembourg.

L’activité scientifique à abriter dans la Maison du Nombre portera tant sur la recherche que sur
l’enseignement universitaire. Le bâtiment hébergera en outre des activités secondaires, dont le
Centre de calculs qui fournira le support informatique des services administratifs et des activités
de recherche de l’Université ainsi que du lien avec l’Internet par le biais du réseau Restena.

Quant aux affectations de la Maison des Arts et des Etudiants, il y est prévu l’aménagement d’
une grande salle polyvalente, de salles pédagogiques, d’un club des étudiants, de commerces.

Quant à la Centrale de production de froid, l’accent est mis sur le raccordement du site de
Belval au réseau de chauffage urbain permettant des économies d’échelle en matière de
production d’énergie ainsi que l’utilisation à terme de l’énergie produite par la centrale TGV
(Turbine-Gaz-Vapeur) de Raemerich.
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*

ARRETE GRAND-DUCAL DE DEPOT

Nous HENRI, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Sur le rapport de Notre Ministre du Développement durable et des Infrastructures et après délibé-
ration du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Article unique.– Notre Ministre du Développement durable et des Infrastructures est autorisé à 
déposer en Notre nom à la Chambre des Députés le projet de loi relatif à la construction de la Maison 
du Nombre, de la Maison des Arts et des Etudiants ainsi que du Centre de Calculs et de la Centrale 
de production de froid à Belval.

Château de Berg, le 28 septembre 2010

 Ministre du Développement durable
 et des Infrastructures,
 Claude WISELER HENRI

*

19.10.2010
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TEXTE DU PROJET DE LOI 

Art. 1er.– Le Gouvernement est autorisé à procéder sur le site de Belval à la construction de la 
Maison du Nombre, de la Maison des Arts et des Etudiants ainsi que du Centre de Calculs et de la 
Centrale de production de froid à Belval pour les besoins de l’Université du Luxembourg.

Art. 2.– Les dépenses engagées au titre du projet visé à l’article 1er ne peuvent pas dépasser le 
montant de 52.000.000.– euros pour la Maison du Nombre, de 16.400.000.– euros pour la Maison des 
Arts et des Etudiants et de 14.600.000.– euros pour l’équipement de la Centrale de production de froid. 
Ces montants correspondent à la valeur 677,02 de l’indice semestriel des prix de la construction au
1er avril 2009. Déduction faite des dépenses déjà engagées par le pouvoir adjudicateur, ces montants 
sont adaptés semestriellement en fonction de la variation de l’indice des prix de la construction 
précité.

Art. 3.– Les travaux sont réalisés par l’établissement public pour la réalisation des équipements de 
l’Etat sur le site de Belval-Ouest à charge des crédits mis à la disposition de ce dernier dans les condi-
tions et suivant les modalités prévues à l’article 3 de la loi du 25 juillet 2002 portant création d’un 
établissement public pour la réalisation des équipements de l’Etat sur le site de Belval-Ouest.

*

EXPOSE DES MOTIFS

1. INTRODUCTION

En date du 23 décembre 2005, le Gouvernement en conseil a retenu le site de Belval comme siège 
unique de l’Université du Luxembourg. Dans un premier temps seront réalisés la Faculté des Sciences, 
de la Technologie et de la Communication et la Faculté des Lettres, des Sciences Humaines, des Arts 
et des Sciences de l’Education ainsi que les infrastructures d’enseignement, le Rectorat et l’adminis-
tration centrale de l’Université. La décision concernant l’implantation de la Faculté de Droit, d’Eco-
nomie et de Finance a été prise en juillet 2009. Le département d’Economie sera localisé à Belval, les 
départements Droit et Finances resteront à Luxembourg.

Le projet de reconversion de la friche industrielle de Belval et la création d’un quartier nouveau 
d’une agglomération urbaine sont une opportunité exceptionnelle pour réaliser un espace universitaire 
et de recherche dans un contexte urbain en devenir. L’Université sera l’élément majeur de la Cité des 
Sciences qui sera implantée sur la Terrasse des Hauts Fourneaux couvrant une surface de 15,48 ha. 
L’objectif est de créer un complexe universitaire qui s’inscrit d’une manière naturelle dans le tissu 
structuré du site pour participer, tant par ses constructions que par les activités qu’il génère, à la création 
d’un quartier urbain vivant. Les activités vont s’organiser autour de l’idée de mixité des fonctions. 
Parallèlement à l’enseignement et aux activités de recherche, on trouvera également des offres cultu-
relles et de loisirs, du commerce, des services administratifs publics et privés ainsi que des 
logements.

Le projet urbain de Belval offre l’opportunité de développer simultanément la ville et l’Université 
et de conditionner leur expansion d’une manière réfléchie. Ceci permet de développer une nouvelle 
approche qui crée une liaison intrinsèque entre la ville d’une part et l’enseignement supérieur, la 
recherche et l’innovation d’autre part, conduisant à l’intégration totale de ces derniers éléments dans 
le tissu et les activités urbains.

*

2. L’UNIVERSITE DU LUXEMBOURG

La loi de 2003 portant création de l’Université du Luxembourg décrit ses missions et objectifs, à 
savoir: assurer aux étudiants une formation universitaire, développer la recherche fondamentale et 
appliquée et contribuer au développement social, culturel et économique du Luxembourg. Cette loi, 
ainsi que le règlement d’ordre intérieur de l’Université, décrivent l’organisation des structures de gou-
vernance et de gestion.
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L’Université du Luxembourg s’articule autour de trois organes assumant les fonctions de 
direction:
• Le Conseil de Gouvernance
• Le Rectorat
• Les Doyens des Facultés et les Directeurs des Centres interdisciplinaires.

Le Conseil de Gouvernance arrête la politique générale et décide des choix stratégiques de l’Uni-
versité; il contrôle les activités de l’Université dans le domaine des études et de la recherche. Pour 
mener à bien ses objectifs, le modèle de gouvernance régissant l’Université du Luxembourg s’articule 
autour de plusieurs organes et sous-structures. Les modalités de fonctionnement de ces organes et 
commissions sont déterminées par le règlement d’ordre intérieur.

Le Rectorat est l’organe exécutif de l’Université. Il met en oeuvre la stratégie élaborée par la 
Gouvernance: il élabore la politique générale et les choix stratégiques, le plan pluriannuel et la gestion 
journalière. Une commission consultative scientifique créée auprès du Rectorat est consultée pour des 
questions relatives à l’orientation des politiques de recherche et l’orientation des programmes d’en-
seignement. Le Conseil Universitaire assiste le Rectorat dans l’élaboration du plan pluriannuel de 
développement et délibère sur les affaires pédagogiques et scientifiques de l’Université.

Les facultés sont l’organe opérationnel de l’Université. Les doyens sont en charge de l’organisation 
des filières d’enseignement et de recherche. Le concept de l’Université s’écarte de la structure facultaire 
proprement dite et s’oriente vers un concept thématique avec des Unités de Recherche. Sous un 
Directeur d’une Unité de Recherche (UR) sont groupés tous les chercheurs d’une discipline 
thématique.

Les formations, en particulier les bachelors et les masters, chacune gérée par un Directeur des Etudes, 
se développent au sein des facultés.

Les décisions opérationnelles au sein des facultés sont préparées et arrêtées en séance du conseil 
facultaire sous la présidence du doyen. Il s’agit, entre autres, de propositions de nouvelles formations, 
d’autorisations à diriger des recherches, de politiques de développement par les Unités de Recherche.

Pour garantir le développement de la recherche à long terme, l’organisation de l’Université poursuit 
une approche thématique au lieu d’une approche institutionnelle. En effet, la reproduction des structures 
existantes figerait les institutions dans leur organisation actuelle. Or, comme le démontre l’analyse faite 
par l’OCDE, les structures sont appelées à changer pour rendre la recherche publique plus efficace et 
plus effective.

L’orientation de l’Université du Luxembourg, axée sur la recherche tout en assurant un enseignement 
structuré d’après le processus de Bologne, exige une organisation adéquate.

La structure imposée par le processus de Bologne divise le cursus universitaire en trois cycles. Le 
premier cycle, le bachelor, comporte trois années d’études qui sont principalement dédiées à l’ensei-
gnement des connaissances de bases générales indispensables pour aborder le second cycle dans le 
domaine choisi.

Le second cycle d’études d’une durée de deux années, qui mène au grade académique du master, 
comporte un enseignement „spécialisé“. Celui-ci exige un encadrement scientifique personnalisé qui 
peut seulement être assuré dans le cadre de projets d’études titularisés. Ces formations sont rattachées 
aux pôles scientifiques disposant de l’encadrement didactique et des infrastructures indispensables aux 
études spécialisées. Le troisième cycle aboutissant au doctorat est indissociable de la recherche scien-
tifique qui intègre les travaux des doctorants à part entière.

Le concept des pôles universitaires en tant que modèle d’organisation de la Cité des Sciences répond 
à ces exigences particulières. Le concept implique nécessairement le fractionnement du programme de 
construction et une organisation spatiale rigoureuse qui prend en compte les relations fonctionnelles 
existantes entre les différents éléments du programme.

*
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3. DEVELOPPEMENT POTENTIEL DE L’UNIVERSITE

L’élément essentiel pour mesurer le développement de l’Université dans le futur est la population 
universitaire composée des étudiants d’une part et d’autre part des chercheurs. La population univer-
sitaire est le paramètre de base pour la définition des infrastructures à construire.

La population estudiantine peut être évaluée en référence au ratio européen de la population univer-
sitaire tout en tenant compte des particularités luxembourgeoises notamment en terme de mobilité 
estudiantine, alors que la population des chercheurs est définie en fonctions des objectifs politiques 
dans le domaine de la recherche qui préconise de réserver 1% du PIB à la recherche. De ces principes 
et de la croissance des références de calculs se dégage une démarche évolutive définie en phases de 
réalisations successives et limitées dans le temps sans pour autant préjuger d’un long terme actuelle-
ment impondérable étant entendu que les échelons fixés sont sujets à caution et peuvent s’avérer 
imprécis, voire erronés exigeant par-là des modulations dans le temps.

Pour cibler le développement potentiel de la population estudiantine à l’Université du Luxembourg, 
il s’agit de prendre en compte les facteurs suivants:

A l’échelle européenne, la population universitaire représente 3,3% de la population totale. Au 
Grand-Duché de Luxembourg, ce taux se situe actuellement aux alentours de 1,65%, soit à la moitié 
du taux moyen européen.

En 2008, l’Université du Luxembourg a compté un total de 4.403 étudiants, dont 51% sont des 
étudiants luxembourgeois, critères de nationalité et de résidence confondus. La population universitaire 
luxembourgeoise (bénéficiant d’une aide financière de l’Etat) est de 7.425 étudiants, dont 2.930 sont 
inscrits à l’Université du Luxembourg, soit 40%. Le taux des 3,3% d’étudiants universitaires par rapport 
à la population totale équivaudrait à 14.850 étudiants.

En extrapolant ces paramètres, la progression des étudiants inscrits à l’Université du Luxembourg 
peut être évaluée en prenant comme référence une population de 511.000 résidents en 2020 (source 
Statec). Le Luxembourg devrait avoir dès lors entre 8.432 (1,65% de la population) et 16.863 (3,3% 
de la population) étudiants. En prévoyant une population estudiantine autochtone équivalent à 2,5% 
de la population, le nombre d’étudiants serait de 12.775, dont 7.665 (60%) étudieraient dans une uni-
versité étrangère et 5.110 (40%) seraient inscrits à l’Université du Luxembourg. En supposant que la 
population estudiantine de l’Université se compose de 70% de ressortissants luxembourgeois et de 30% 
d’étudiants étrangers, la population totale s’élève donc à quelques 7.154 étudiants.

La présente extrapolation se fonde sur une volonté politique qui vise la mise en place d’une univer-
sité à profil avec un nombre limité de domaines de recherche et donc d’enseignement ainsi que sur 
une démarche proactive visant à attirer des étudiants internationaux vers l’Université du 
Luxembourg.

Le développement de l’Université est, par ailleurs, lié au développement de la recherche au 
Luxembourg et à la population scientifique qu’elle génère. La population scientifique est constituée de 
80% de chercheurs et de 20% de personnel auxiliaire qui lui est directement rattaché.

En 2003, le Luxembourg comptait 6,1 chercheurs pour mille travailleurs, dont 5 étaient occupés 
dans le secteur privé. Pour des pays comme la Finlande, la Suisse, l’Autriche, la Belgique et l’Irlande, 
la relation chercheurs/employés dans le public et chercheurs, employés dans le privé était de 40/60. 
Pour les Pays-Bas, 47% des chercheurs sont employés dans le secteur privé.

Le plan national de réforme dans le cadre du Processus de Lisbonne prévoit 10 chercheurs pour 
mille travailleurs en 2010. Pour le développement de l’Université du Luxembourg, les facteurs suivants 
sont pris en compte:
– extrapolation sur 2020;
– nombre de chercheurs pour mille travailleurs;
– ratio recherche publique/privée 40/60;
– augmentation de la population active par an.

Divers scénarios d’évolution sont possibles:
1) Avec un maintien de la prévision du nombre de chercheurs pour mille travailleurs à 10 et avec une 

augmentation de la population active de 2,5% par an, il y aurait 422.250 actifs et le nombre de 
chercheurs serait de 4.222 dont 1.688 personnes seraient occupées dans la recherche publique. Cette 
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analyse permet de dégager un scénario minimum qui serait de 1.688 chercheurs portés à 1.836 pour 
prendre en compte un développement accéléré des domaines des matériaux et des „life sciences“.

2) En 2003, le nombre de chercheurs dans le domaine public se situe à 546 personnes, dont la produc-
tion de recherche correspond à 0,36% du PIB. Avec comme base une croissance du PIB de 3,3% 
par an et un investissement de 1% dans la recherche publique, le nombre de chercheurs requis serait 
de plus ou moins 2.368.

Le développement de la population scientifique peut être raisonnablement arrêté sur ces deux scé-
narios pour le moyen et le long terme.

Une première phase est fixée à +/- 75% du scénario moyen terme pour les deux facultés (Sciences 
Naturelles et Sciences Humaines), c’est-à-dire 1.348 chercheurs.

La population scientifique se développera donc comme suit:

1. ph. 2. ph. 3. ph.

Chercheurs 1.348 1.836 2.357

Personnel auxiliaire 300 499 595

TOTAL: 1.648 2.335 2.952

La répartition de la population scientifique par pôles scientifiques – en tenant compte des options 
de recherche envisagées à l’heure actuelle – est distinguée comme suit dans les trois phases:

1. ph. 2. ph. 3. ph.

Pôle des Sciences Naturelles et des Sciences de l’Ingénierie: 895 1.100 1.430

Physique-Chimie: Sciences des Matériaux: 222 275 358

Sciences de l’Ingénierie: 168 205 267

Biologie-Chimie: „life sciences“: 103 125 162

Biologie-Chimie-Géographie: Sciences de l’Environnement: 124 155 202

Informatique et Mathématiques: 182 220 285

Administration centrale: 96 120 156

Pôle des Sciences Humaines et des Sciences Sociales: 441 515 670

Sciences de l’Education: 160 186 243

Sciences Sociales: 81 93 120

Sciences Humaines: 160 186 242

Administration centrale: 40 50 65

Pôle des Services liés à l’Innovation: 168 210 273

Informatique: „applied computer technology“ 148 185 240

Création d’entreprises: „spin out“ p.m. p.m p.m

Administration centrale: 20 25 33

Pôle Droit, Economie et Finances: 0 330 399

Droit et Economie: 0 165 190

Finances: 0 41 48

Administration centrale: 0 124 161

Pôle de l’Enseignement: 144 180 180

TOTAL: 1.648 2.335 2.952

C’est sur base de ces chiffres que sera évalué le programme de construction des infrastructures 
nécessaires. A l’horizon 2020, que vise actuellement le projet de Belval, on estime que la Cité des 
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Sciences accueillera 3.000 salariés et 7.000 étudiants. Au cours de ses quatre premières années d’exis-
tence, entre 2004 et 2008, l’Université a déjà fait l’expérience d’une forte expansion. Elle compte 
désormais plus de 4.500 étudiants. Au vu de ces résultats, la projection pour 2020 semble parfaitement 
fondée.

*

4. ORGANISATION FONCTIONNELLE DE L’UNIVERSITE

L’organisation fonctionnelle de l’Université préconise le concept de pôles universitaires avec des 
activités thématiques. Les pôles universitaires sont au nombre de six dont quatre sont des pôles 
scientifiques.

Le pôle des Sciences Naturelles est le pôle le plus important de l’Université. Sa structure organique 
comporte six entités disciplinaires: la Physique-Chimie et les Sciences des Matériaux, les Sciences de 
l’Ingénierie, la Biologie-Chimie (Sciences de la Vie), la Biologie-Chimie-Géographie (Sciences de 
l’Environnement) et l’Informatique-Mathématiques.

Le pôle des Sciences Humaines et des Sciences Sociales est le second pôle scientifique de la Cité 
des Sciences. Il se décompose en 3 entités disciplinaires couvrant les domaines de la Pédagogie-
Psychologie, de la Psychologie-Sociologie-Statistiques, des Lettres et de l’Histoire.

Le pôle Droit, Economie et Finances émerge de la troisième faculté de l’actuelle structure de l’Uni-
versité du Luxembourg. Elle comporte deux entités disciplinaires. Seul le département Economie sera 
installé à Belval.

Le pôle de l’Innovation est directement lié aux pôles scientifiques pour en être une résurgence dans 
le transfert des résultats de la recherche dans des applications industrielles. Cela s’appelle le transfert 
de technologies.

Le pôle de l’Enseignement n’est pas un pôle scientifique. Il est cependant l’articulation centrale de 
la Cité des Sciences. Il regroupe toutes les infrastructures qui sont directement liées à l’enseignement 
général des diverses disciplines de l’Université, notamment la bibliothèque universitaire et les infras-
tructures d’encadrement administratif de l’Université.

Le pôle Social, quant à lui, regroupe l’ensemble des facilités destinées à l’encadrement social et 
para-universitaire des étudiants, des chercheurs, du corps enseignant et administratif et des invités de 
l’Université. Le pôle Social est greffé sur l’ensemble de la Cité des Sciences et représente un maillon 
important dans la vie universitaire.

*
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5. EVALUATION DU PROGRAMME GENERAL DE CONSTRUCTION

Le développement de la Cité des Sciences est intimement lié à celui de l’Université du Luxembourg. 
Pour définir le programme de construction des infrastructures universitaires de Belval, il a fallu au 
départ analyser le développement potentiel de l’Université et de ses activités. L’élément essentiel du 
développement est la population universitaire composée d’une part des étudiants et d’autre part des 
chercheurs (enseignants-chercheurs et chercheurs).

De ces principes et de la croissance des références de calculs se dégage une démarche évolutive 
définie en trois phases de réalisations successives et limitées dans le temps sans pour autant préjuger 
d’un long terme actuellement impondérable, étant entendu que les échelons fixés sont sujets à caution 
et peuvent s’avérer imprécis, voire erronés, exigeant ainsi des modulations dans le temps.

Le programme de construction général de la Cité des Sciences découle des paramètres généraux du 
développement de l’Université du Luxembourg et est établi en appliquant des ratios unitaires de sur-
faces définies en fonction des statistiques des équipements universitaires allemands communiquées par 
le Hochschulinformationssystem (HIS) de Hanovre. Le programme de construction prévoit, en prin-
cipe, trois phases de réalisation dont les deux premières sont les plus importantes. Il va sans dire que 
les données de ce programme à long terme, seconde et troisième phases, sont des évaluations basées 
sur un développement théorique de l’Université et peuvent donc être sujets à variation.

Le projet urbain devra cependant permettre la réalisation de tout le programme de construction et 
pourra proposer des réserves pour un développement plus important. Les ratios qui sont à la base de 
l’évaluation programmatique de la Cité des Sciences sont les suivants:
– pour les unités de recherche à caractère exclusivement théorique le ratio de surface nette utile appli-

quée est de 30 m2;
– pour les unités de recherche à caractère théorique avec travaux expérimentaux le ratio de surface 

nette utile appliquée est de 40 m2;
– pour les unités de recherche à caractère principalement expérimental, le ratio de surface nette utile 

appliquée est de 80 m2;
– pour les unités de recherche à caractère principalement expérimental industriel, le ratio de surface 

nette utile appliquée est de 90 m2.
Le programme de construction est prévu en trois phases de construction sur un terme de 15 ans

ou 20 ans environ. Le développement ultérieur de la Cité des Sciences ne peut être évalué actuellement 
en raison du trop grand nombre d’inconnus.

Les trois phases de construction de la Cité des Sciences ont été évaluées et adaptées comme suit:
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Surfaces brutes

m2 m2 m2 m2

1. ph 2. ph. 3. ph. total

Pôle des Sciences Naturelles et des Sciences de l’Ingénierie 133.000 27.500 43.500 204.000

Physique – Chimie, Science des Matériaux 35.600 8.400 13.000 57.000

Sciences de l’Ingénierie 29.200 6.400 10.400 46.000

Laboratoires/ateliers P&CH/Essais matériaux 12.800 – – 12.800

Biologie – Chimie, „life sciences“ 16.700 3.700 5.900 26.300

Biologie – Chimie – Géographie, Sciences de l’Environnement 19.600 5.000 7.300 31.900

Informatique et Mathématiques 13.900 2.800 4.900 21.600

Administration centrale 5.200 1.200 2.000 8.400

Pôle des Sciences Humaines et des Sciences Sociales 25.200 4.300 8.300 37.900

Science de l’Education 9.200 1.500 3.150 13.850

Sciences Sociales 4.650 680 1.450 6.780

Sciences Humaines 9.250 1.520 2.900 13.760

Administration centrale 2.100 600 800 3.510

Pôle Droit Economie et Finances – 20.600 3.600 24.200

Droit et Economie – 11.200 1.300 12.500

Finances – 2.700 400 3.100

Administration centrale – 6.700 1.900 8.600

Pôle des Services liés à l’Innovation 12.000 3.000 4.500 19.500

Informatique, „applied computer technology“ 10.900 2.700 4.100 17.700

Création d’entreprises „spin out“ – – – –

Administration centrale 1.100 300 400 1.800

Pôle de l’Enseignement 45.200 3.800 9.800 58.800

Enseignement bachelor/master 29.300 – 9.800 39.100

Bibliothèque 10.100 2.400 – 12.500

Rectorat 5.800 1.400 – 7200

Pôle du Social 10.400 12.200 3.500 26.100

Vie estudiantine – 4.500 – 4.500

Maison des Invités – 4.000 – 4.000

Logements 10.400 3.700 3.500 17600

Parking 59.900 29.700 12.600 102.200

Administration/chercheurs/enseignants 29.700 12.300 11.100 53.100

Etudiants 25.200 16.800 – 42.000

Logements 5.000 600 1.500 7100

TOTAL 285.700 101.100 85.800 472.700

La première phase de construction prend en compte l’état de développement de l’Université du 
Luxembourg à l’horizon 2015 sachant que la calculation englobe une réserve potentielle de quelques 
20 à 25%. Les surfaces ont été évaluées sur base des paramètres suivants. Le nombre des étudiants est 
fixé à plus ou moins 5.000 alors que le nombre des chercheurs et personnel administratif est fixé à 
1.648 à l’horizon 2015.
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Le programme de construction de la première phase retenue par le Gouvernement dans sa program-
mation financière se limite, dans un premier temps, à la réalisation du pôle des Sciences Naturelles et 
des Sciences de l’Ingénierie, au pôle des Sciences Humaines et des Sciences Sociales, au pôle des 
Services liés à l’Innovation et au pôle de l’Enseignement. Sont post-posés le pôle de Droit, Economie 
et Finances, le pôle Social et le pôle Parking, à l’exception des 500 emplacements liés à la Maison du 
Savoir.

Total

Surfaces brutes

m2

Pôle des Sciences Naturelles et des Sciences de l’Ingénierie 133.000

Physique – Chimie, Science des Matériaux 35.600

Sciences de l’Ingénierie 29.200

Laboratoires/ateliers P&CH/Essais matériaux 12.800

Biologie – Chimie, „life sciences“ 16.700

Biologie – Chimie – Géographie, Sciences de l’Environnement 19.600

Informatique et Mathématiques 13.900

Administration centrale 5.200

Pôle des Sciences Humaines et des Sciences Sociales 25.200

Science de l’Education 9.200

Sciences Sociales 4.650

Sciences Humaines 9.250

Administration centrale 2.100

Pôle des Services liés à l’Innovation 12.000

Informatique, „applied computer technology“ 10.900

Création d’entreprises „spin out“ –

Administration centrale 1.100

Pôle de l’Enseignement 45.200

Enseignement bachelor/master 29.300

Bibliothèque 10.100

Rectorat 5.800

Parking 15.500

Administration/chercheurs/enseignants 15.500

TOTAL 230.900

Le programme ainsi évalué sert de cadre général pour la définition du programme détaillé de la Cité 
des Sciences. Des modifications sont possibles, même probables. Les surfaces définitives des différents 
pôles et maisons thématiques devront être établies en fonction des objectifs définis pour chaque disci-
pline de recherche qui, elles, dépendent de la demande et des opportunités économiques du futur.

L’investissement de cette première phase de construction est évalué à 565.000.000 euros
indice 625,70.

Quant au financement des parkings qui sont nécessaires au fonctionnement de l’Université et dont 
la construction doit être réalisée avec les immeubles de la première phase, des financements alternatifs 
doivent être envisagés. Il en est de même pour les logements programmés sur le site.

*
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6. ORGANISATION FONCTIONNELLE DE LA CITE DES SCIENCES

La Cité des Sciences est un projet en devenir dont on ne peut qu’esquisser les contours à long terme. 
Son évolution dépend essentiellement du succès et des orientations futures de l’Université du 
Luxembourg. Le concept urbain doit pouvoir répondre à cette évolution sans remettre en question les 
structures fondamentales de la ville nouvelle.

La Cité des Sciences se compose d’un ensemble de 15 bâtiments indépendants qui regroupent les 
fonctions spécifiques de l’enseignement et de la recherche ainsi que les fonctions périphériques à 
l’Université. Ils constituent avec les autres immeubles, publics ou privés, un quartier de ville mélan-
geant les fonctions et les activités dont le concept se fonde sur les principes de la ville européenne 
traditionnelle.

Les emprises réservées aux infrastructures universitaires sont toutes situées sur la Terrasse des Hauts 
Fourneaux. L’emprise totale définie par le périmètre a une contenance de 15,48 hectares et comporte 
certains vestiges de la sidérurgie qui doivent être conservés conformément à la décision du 
Gouvernement.

La transposition du concept fonctionnel dans l’espace urbain doit tenir compte du caractère évolutif 
du projet défini par les trois phases de réalisation. En effet, il doit pouvoir proposer des possibilités 
d’évolution pour le long terme, ainsi que se soumettre aux exigences relationnelles entre les différentes 
composantes du projet. L’urbanisme et l’architecture doivent donc se caractériser par une grande 
flexibilité pour pouvoir prendre en compte des modifications structurelles et institutionnelles possibles 
à moyen et à long terme. Ceci implique le développement d’un concept organique en mesure de main-
tenir une cohérence fonctionnelle à l’ensemble.

La transposition de l’organisation fonctionnelle de la Cité des Sciences dans l’espace urbain exige 
une parfaite pondération de l’espace en fonction des développements potentiels des activités de l’Uni-
versité. La première phase de réalisation de la Cité des Sciences prévoit la conservation de la Halle 
des Soufflantes. Le caractère évolutif du projet exige une grande flexibilité d’affectation des immeubles 
en fonction du développement de l’Université. Ceci concerne avant tout les maisons thématiques des-
tinées à la recherche. La typologie organique des constructions conditionne leur utilisation. On distin-
gue trois typologies fondamentales, les laboratoires pour les Sciences Naturelles à haut degré 
d’équipement, les laboratoires pour les sciences assimilées et les ateliers technologiques. Leur répar-
tition a été étudiée pour créer des ensembles fonctionnels et typologiques cohérents, permettant des 
migrations, sans pour autant nuire à la cohérence opérationnelle de la Cité des Sciences et ce tout au 
long de son développement.

Au centre de cette organisation se trouve le pôle de l’Enseignement autour duquel se développent 
les pôles scientifiques. Le pôle Social de l’Université se greffe sur cette constellation. Chaque pôle est 
constitué de plusieurs unités thématiques ou fonctionnelles appelées „Maisons“ qui hébergent les acti-
vités de recherche, d’enseignement et d’administration. Toutes ces maisons ont des activités et des 
intérêts en commun. Le nombre des maisons s’oriente essentiellement au nombre des thèmes scienti-
fiques traités et des fonctions spécifiques. Chaque maison jouit de son autonomie fonctionnelle axée 
sur la discipline scientifique qui lui est spécifique. Mais les synergies opérationnelles entre les diffé-
rentes maisons sont favorisées par le biais d’une gestion administrative commune. La collaboration 
scientifique dans le cadre des projets de recherche associe toutes les disciplines requises au traitement 
du sujet, pour aboutir de ce fait à des synergies scientifiques efficaces qui sont à la base du concept 
général.
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Les trois cycles d’études sont intégrés dans ce concept. Le bachelor trouve son port d’attache dans 
le pôle de l’Enseignement. Les cours de master sont répartis entre la Maison du Savoir et les Maisons 
thématiques en fonction des besoins. Les doctorants sont domiciliés dans les pôles scientifiques en 
raison de leur spécificité didactique et scientifique.

L’organisation urbaine de chaque pôle doit tenir compte des relations fonctionnelles existantes entre 
les différentes maisons. On distingue trois types de relations: tout d’abord les relations spécifiques à 
la recherche, ensuite celles qui sont spécifiques à l’enseignement et à l’encadrement pédagogique du 
second et du troisième cycles universitaires et finalement les relations administratives qui leur sont 
subordonnées. Le concept des „maisons“ exprime la volonté politique de promouvoir l’effet synergique 
entre les activités de tous les acteurs quelque soit leur appartenance institutionnelle.

*

7. LE PROGRAMME FONCTIONNEL DE LA MAISON DU NOMBRE

7.1. Principes fondamentaux

La conception de la Maison du Nombre permet un maximum de fonctionnalité pour rendre possible 
des synergies entre les équipes de chercheurs et l’utilisation optimale des équipements spécialisés. La 
flexibilité de la structure et du compartimentage répond aux besoins de changements rapides et prévi-
sibles du monde de la recherche.

Sous le respect de la structure organisationnelle d’aujourd’hui (coexistence des Centres de Recherche 
Publics et de l’Université du Luxembourg), la flexibilité permet également le fonctionnement sous 
d’autres formes organisationnelles non encore définies à l’heure actuelle.

L’organisation fonctionnelle de l’immeuble pourra distinguer les activités principales (core business) 
des activités secondaires/accessoires.
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L’activité scientifique est l’activité principale dans la Maison du Nombre et se caractérise par ces 
2 domaines:
• La recherche
• L’enseignement.

L’Université du Luxembourg a choisi le modèle d’une université pilotée par la recherche. Les deux 
domaines ne sont pas distincts, comme dans les structures d’enseignement scolaire, mais sont souvent 
en interaction. Contrairement aux étudiants en bachelor, les étudiants en master ne reçoivent pas une 
formation mixte (cours magistraux et séminaires), mais ils participent, sous la tutelle de professeurs et 
de chercheurs professionnels, à des séminaires projets de recherche. Les étudiants du 3ème cycle 
(doctorants) sont intégrés dans des projets de recherche.

Les activités secondaires / accessoires pourront être définies comme suit:
• Le soutien logistique et infrastructurel sous forme d’un „Facility Management“ pour accompagner 

les activités principales. Il sera organisé d’une manière centrale par l’exploitant du site et comprendra 
également le support pour le réseau central informatique et le service d’archivage.

• Des activités sociales et culturelles.
• La mise à disposition de points de ventes pour l’approvisionnement divers du personnel de la struc-

ture et du grand public.
Comme particularité la Maison du Nombre comprendra le Centre de Calculs central de la Cité des 

Sciences avec ses trois fonctions principales:
• Support physique du système informatique des services administratifs de l’Université.
• Support physique du système informatique lié à la recherche.
• „Point of presence“ de la Fondation RESTENA pour le lien avec l’Internet.

7.2. Structure organisationnelle

Les maisons thématiques offrent une structure matérielle aux Unités de Recherche (UR) regroupées 
en entités majeures (p.ex. Facultés, Centres interdisciplinaires). Une UR est composée d’une ou de 
plusieurs sous-structures et a pour but de mettre en oeuvre et de répartir en un ensemble cohérent, un 
haut niveau de compétences, de recherches et d’activités scientifiques qu’elle fédère, mais également 
d’encourager les synergies d’administration et d’investissement. Les UR développent des travaux 
autour de projets de recherche. La direction d’une UR est assurée par les responsables des UR sous la 
direction du doyen et par le Directeur du Centre Interdisciplinaire pour les UR concernées.

Pour assurer la fonctionnalité des travaux en groupes maniables, les UR de grande taille sont divisées 
en sous-structures (OE) regroupant ± 35 à 40 chercheurs sur une surface totale de ± 400m2.

L’organisation de l’enseignement sous la responsabilité des Facultés pourra comprendre une ou 
plusieurs maisons thématiques.

7.3. Pôles de recherche

Du point de vue des typologies d’espaces nécessaires à ces activités, il s’agira de permettre aux 
chercheurs de travailler avec des supports papiers et informatiques à travers des processus de réflexion, 
d’analyse et d’observation. L’environnement physique de ces espaces devra donc, de par son architec-
ture, favoriser la mise en place de ces processus.

La Maison du Nombre regroupe toutes les activités de recherche dans les domaines scientifiques 
rattachés à l’Informatique et aux Mathématiques.

L’Unité de Recherche en Informatique a pour mission primaire de poursuivre la recherche fonda-
mentale et la recherche appliquée dans le domaine de l’Informatique et de la Communication. Cette 
recherche a pour objectif d’élargir les champs des connaissances scientifiques dans les domaines
respectifs. La recherche est actuellement divisée en quatre laboratoires qui sont:
– The Communicative Systems Laboratory
– The Interdisciplinary Lab for Intelligent and Adaptive Systems
– The Laboratory for Algorithmics, Cryptology and Security
– The Laboratory for Advanced Software Systems.
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L’Unité de Recherche en Mathématiques assure la recherche fondamentale et appliquée dans le 
domaine des Mathématiques. L’unité est actuellement active dans trois domaines:
– Geometry and the Mathematical Theory of Quantization
– Noncommutative Harmonic Analysis and related fields
– Probability Theory and its Applications, Financial Mathematics and decision Theory.

Par ailleurs, elle participe à des projets de recherche transdisciplinaire avec les autres départements 
de l’Université et avec des universités partenaires. L’unité organise chaque semaine des Séminaires 
Mathématiques avec des conférenciers internes et invités et publie le journal international de recherche 
„Travaux Mathématiques“.

7.4. Pôles de l’enseignement

L’enseignement à l’Université du Luxembourg est piloté par la recherche et se subdivise en
3 niveaux d’études qui veulent toujours maintenir une relation avec la vie professionnelle:
• Le bachelor
• Le master
• Le doctorat

Les domaines Informatique et Mathématiques de l’Université du Luxembourg offrent actuellement 
les formations suivantes:

7.4.1. Le bachelor

De façon schématique, le bachelor donne une formation de base dans les disciplines. Les cours de 
ces matières seront dispensés à l’intérieur des auditoires et des salles de cours de la Maison du Savoir. 
L’encadrement individuel de ces étudiants comme le tutorat et les séminaires se dérouleront dans la 
Maison du Nombre.

7.4.2. Le master

Le master concentre l’activité d’étude sur des thèmes spécifiques. En fonction du nombre de parti-
cipants, du type d’enseignement envisagé et des infrastructures nécessaires, l’enseignement des masters 
sera prévu soit dans la Maison du Nombre (séminaires de recherche), soit dans la Maison du Savoir 
(cours).

Les séminaires de recherche dispensés dans la Maison du Nombre se caractériseront par des systèmes 
d’enseignement flexibles pour un nombre limité d’étudiants (environ 25-30). Ces systèmes peuvent 
prévoir des séminaires tout comme des travaux individuels ou en groupe.

La typologie des espaces dédiés à l’enseignement doit donc permettre différentes configurations des 
espaces en favorisant ainsi ce type d’enseignement. Les étudiants utiliseront les mêmes supports papiers 
et informatiques que les chercheurs en Informatique et/ou Mathématiques. L’architecture de ces espaces 
permet la mise en place de processus de réflexion, d’analyse et d’observation caractérisant ces 
disciplines.

7.4.3. Le doctorat

Le doctorat comporte un travail de recherche spécifique (thèse) et est effectué à l’intérieur des Unités 
de Recherche, sous l’encadrement d’un directeur de thèse. Ce dernier est membre du corps enseignants-
chercheurs de l’Université du Luxembourg et est autorisé à diriger des recherches. Les doctorants 
partagent donc les espaces avec les chercheurs professionnels des différentes Unités de Recherche.

7.5. Développement du programme spatial

Le développement du programme spatial distingue deux approches différentes afin de profiter au 
maximum du savoir-faire interne sans empêcher une ouverture vers des domaines de recherche actuel-
lement non existants ou non représentés.

Le programme de construction général de la Maison du Nombre découle des paramètres généraux 
du développement des domaines de recherche en Informatique/Mathématiques. Il est établi en appli-
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quant des ratios unitaires de surfaces définis en fonction des statistiques des équipements universitaires 
allemands communiquées par le Hochschulinformations-System GmbH (HIS) de Hanovre.

Les besoins détaillés, notamment les équipements scientifiques et les exigences techniques sont le 
résultat des interviews menées avec les responsables des recherches par le bureau d’études AT-Osborne 
(Bruxelles et Luxembourg).

Les conclusions de ces études ont été rassemblées pour établir le programme spatial.

*

8. LE PROGRAMME FONCTIONNEL DE LA MAISON
DES ARTS ET DES ETUDIANTS

La Maison des Arts et des Etudiants jouit d’un statut particulier. Appartenant au pôle social de la 
Cité des Sciences, les activités qui seront développées dans cet immeuble sont à la fois des activités 
pédagogiques, des activités de création, des activités à caractère social et socioculturel.

Les activités pédagogiques touchent plus particulièrement les différents aspects qu’ils soient théo-
riques ou encore pratiques de la création expérimentale dans le domaine des arts plastiques et concep-
tuels, de la musique, du théâtre ainsi que d’autres formes d’expressions artistiques.

Partiellement, ces activités sont des éléments des formations en science éducative en bachelor et 
master. Mais au-delà ces activités de création sont développées dans le cadre de projets artistiques 
allant de la conceptualisation en passant par la réalisation jusqu’à la diffusion d’oeuvres dans les dif-
férents domaines de l’expression artistique. Ils s’inscrivent dans le cadre des académies d’été ou autres 
cycles qui ne sont pas directement liés aux cycles d’études universitaires.

Les activités socioculturelles sont rattachées à la vie sociale de l’Université. Les expositions théma-
tiques des différents acteurs, les spectacles organisés par les associations socioculturelles rattachées à 
l’Université et au monde estudiantin, les manifestations officielles de l’Université.

Par ailleurs, les étudiants trouveront dans cet immeuble un pied-à-terre pour leurs organisations, 
leurs associations et clubs qui leur permettra de se réunir et de travailler dans un contexte approprié. 
Les locaux qui sont à leur disposition relèvent de leur responsabilité tout en restant dans la gestion 
centrale de l’Université.

La Maison des Arts et des Etudiants offre une infrastructure performante qui couvre les besoins 
spécifiques découlant de toutes ces activités avec une approche flexible et polyvalente. En effet, la 
polyvalence des surfaces est indispensable à cette offre très diversifiée.

L’ouverture au public est une composante de la Maison des Arts et des Etudiants qui se comprend 
comme une autre fenêtre ouverte au monde non académique pour contribuer à la diffusion du savoir 
au sens le plus large possible.

*

9. LE PROGRAMME FONCTIONNEL DU CENTRE DE CALCULS
ET LA CENTRALE DE PRODUCTION DE FROID

La Cité des Sciences s’inscrit dans un projet de développement urbain durable qui met en avant la 
volonté d’anticiper sur les besoins de l’avenir. L’Informatique est un domaine qui au cours des dernières 
décennies a connu un essor sans précédent et qui influence notre société. De technologie expérimentale 
réservée à quelques chercheurs, elle est devenue un outil incontournable dans la gestion journalière, 
dans tous les domaines des activités humaines. Son essor fulgurant a ouvert de nouveaux horizons à 
la science générant de nouveaux développements dans l’outil même.

L’Informatique et ses applications occupent une place toujours croissante. Les développements 
possibles sont sans limites imaginables. Ce qui, voilà encore 10 ans, était une utopie est devenu une 
banale réalité. L’Informatique développe en permanence des applications qui se multiplient sans fin. 
Les équipements informatiques sont également en constante évolution.

L’Université du Luxembourg a opté pour une centralisation des systèmes informatiques dans le but 
de rationaliser les infrastructures et les frais de gestion. La stratégie informatique prévoit ce Centre de 
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Calculs central, situé au sous-sol de la Maison du Nombre, et un back-up site logé dans un autre 
immeuble éloigné du Centre de Calculs principal.

Il est prévu que le Centre de Calculs sert pour les services suivants:

• Borne principale pour la distribution du réseau internet à haut débit (dark fiber) pour la Cité des 
Sciences et les utilisateurs étatiques situés à proximité du site Belval.

• Centre de Calculs central pour le réseau administratif de l’Université y compris la base des données 
pour la gestion des étudiants, des diplômes et certificats décernés par l’Université.

• Centre de Calculs pour le réseau scientifique de la Cité des Sciences avec les bases de données 
spécifiques (p.ex. Systems biologie).

• Laboratoire de recherche pour les chercheurs de la Maison du Nombre, qui ont besoin d’un Centre 
de Calculs dans le cadre de leurs recherches (p. ex. développement des supports de données).

Le Centre de Calculs regroupe les serveurs dans un même complexe logé en sous-sol, au contact 
direct avec le Rectorat qui héberge les Services Informatiques de l’Université. 10 salles de serveurs 
d’une surface de 100 m2 seront compartimentées et autonomes dans leur fonctionnement. Les locaux 
techniques, centrales de ventilation, production de froid, générateurs de secours, No-Break, stations 
électriques, etc. seront installés à proximité immédiate des salles des serveurs.

Le concept urbain et l’architecture de l’îlot de la Maison du Nombre ont fait l’objet d’un concours 
international. Suite à un appel de candidature dans le journal officiel de l’Union Européenne et dans 
la presse locale, huit bureaux ont été sélectionnés sur la base de dossiers.

Les concurrents étaient invités à présenter un projet d’architecture pour les bâtiments de la Maison 
du Nombre et de la Maison des Arts et des Etudiants ainsi qu’à intégrer dans les sous-sols les espaces 
du Centre de Calculs et la Centrale de production de froid.

Le jury du concours a eu lieu le 10 juillet 2008.

Le groupement de maîtrise d’oeuvre retenu suite au résultat du jury est composé de:

  Witry & Witry S.A. architectes

  Jean SCHMIT engineering S.à.r.l.

  INCA ingénieurs Conseils Associées S.à.r.l.

*
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LA MAISON DU NOMBRE

I. PARTIE TECHNIQUE

1. Implantation

L’ensemble des bâtiments, composé de la Maison du Nombre, de la Maison des Arts et des Etudiants, 
du Centre de Calculs et de la Centrale de production de froid, sera implanté dans la partie Nord de la 
Terrasse des Hauts Fourneaux. La zone d’implantation est bordée à l’Ouest par la Maison des Sciences 
Humaines. Du coté Est se trouve le vestige de la fondation du haut fourneau C ainsi que le restaurant 
universitaire. Au Nord la Maison du Savoir, bâtiment central de l’Université du Luxembourg, consti-
tuera le pôle autour duquel gravitera la vie universitaire. En effet, ce bâtiment regroupe les auditoires 
et salles de classe pour les bachelors et les masters des diverses facultés ainsi que le grand auditorium 
et le Rectorat.

Ce choix a été conditionné par la structuration fonctionnelle de la Cité des Sciences. Il permet, par 
ailleurs, d’apporter une rapide définition des espaces autour de la Maison du Savoir et le long de 
l’avenue de la Fonte, future axe train-tram du site.

La zone d’implantation d’une taille de 53,80 x 79,20 mètres est occupée aux sous-sol d’une part, 
par le parking de la Maison du Savoir et, d’autre part, par les niveaux contenant le Centre de Calculs 
de l’Université et la Centrale de production de froid.
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2. Concept urbanistique

Le concept urbanistique de la Maison du Nombre s’inscrit dans la logique du plan directeur de la 
Terrasse des Hauts Fourneaux dont les principaux critères de réflexion furent:

• Un urbanisme toujours cohérent répondant aux exigences fonctionnelles de la Cité des Sciences et 
à la nécessité d’un développement à long terme.

• Un urbanisme contextuel implémentant le potentiel de développement de l’agglomération de la ville 
d’Esch-sur-Alzette.

• Une utilisation rationnelle et économique des terrains disponibles.

• Un urbanisme évolutif et flexible intégrant le principe de l’aléa du développement de la Cité des 
Sciences.

• Un urbanisme de qualité plaçant l’homme et ses besoins au centre de la réflexion fondamentale.
Le nouveau plan directeur de la Cité des Sciences doit permettre la réalisation de pas moins de 

500.000 m2 de planchers bruts pour les besoins de l’Université et de la recherche. La Maison du Nombre 
est un des éléments constituant cette Cité. Elle intègre un grand ensemble qui se défend d’être un 
campus monofonctionnel mais un ensemble urbain intégrant les fonctions diverses de la ville. Il est 
entendu que la recherche et l’enseignement seront prioritaires, mais le commerce, les logements, la 
restauration, les services doivent également trouver leur place dans une mesure suffisante pour que la 
dynamique urbaine soit constante.

La Maison du Nombre contribuera directement à la définition de l’espace qui se développe autour 
de la Maison du Savoir. Cet espace sera exclusivement piéton, de sorte à favoriser la qualité de l’en-
vironnement urbain et les échanges sociaux.

La Maison du Nombre forme un angle de rue précis et définit ainsi un grand espace central qui est 
destiné à accueillir la Maison des Arts et des Etudiants, la salle polyvalente étant l’élément sculptural 
d’identification principale.

L’entrée principale de la Maison du Nombre se trouve sur l’axe Sud du train-tram tandis que l’entrée 
de la Maison des Arts et des Etudiants se trouve du côté Nord. A l’Ouest, l’aile du bâtiment garde un 
certain recul par rapport à la rue. L’angle du nouvel immeuble forme par conséquent un repère pour 
les piétons venant de la place Agora ou du „Square Mile“.

Le Centre de Calculs et la Centrale de production de froid sont intégrés dans les deux niveaux sous-
sol, en dessous de la Maison du Nombre et de la Maison des Arts et des Etudiants. Ces infrastructures 
rejoignent du côté Nord et Ouest les sous-sols du Rectorat respectivement le parking de la Maison du 
Savoir.

6202 - Dossier consolidé : 22



18

6202 - Dossier consolidé : 23



19

3. Concept fonctionnel

Du point de vue organisationnel, la Maison du Nombre comprend 7 zones différentes:
1. le hall d’entrée;
2. la logistique;
3. l’administration;
4. les surfaces de bureaux;
5. le plateau technique de la recherche et de l’enseignement;
6. le Centre de Calculs;
7. la Centrale de production de froid.

Le hall d’entrée
Le hall d’entrée dans l’aile Sud est l’accès principal et l’unique entrée publique du bâtiment. Les 

différentes zones du bâtiment sont desservies à partir du hall d’entrée.
Le hall d’entrée se compose de 6 éléments fonctionnels: le hall d’entrée proprement dit, le foyer, 

l’accueil, la conciergerie, les sanitaires et les vestiaires-douches.
L’entrée au bâtiment se fait par un sas couvert situé sur l’axe train-tram desservant le site.
Le foyer comporte toutes les fonctions d’accueil et d’orientation, d’attente, de surveillance et permet 

d’organiser éventuellement des expositions thématiques liées à la recherche. La salle polyvalente du 
plateau technique de la recherche et de l’enseignement a été intégrée dans cet espace. Le hall d’entrée 
sera donc l’articulation centrale de la vie sociale de la Maison du Nombre, le lieu de passage obligé 
de tous.

Le desk d’accueil se trouve à proximité du sas d’entrée pour avoir une parfaite vision sur l’ensemble 
du foyer. La consigne avec armoires individuelles mises à disposition des chercheurs et des étudiants 
fréquentant l’immeuble et l’espace des casiers servant à la distribution des courriers se trouvent au 
contact direct avec la conciergerie et l’accueil.

Les circulations verticales sont différenciées à partir du hall. Les espaces accessibles au public situés 
au rez-de-chaussée et au premier étage, tout comme le laboratoire de robotique situé au sous-sol, sont 
desservis par un escalier situé dans le foyer alors que les étages réservés aux chercheurs sont accessibles 
par une batterie d’ascenseurs. Ceci permettra de contrôler parfaitement le flux des visiteurs à l’aide de 
systèmes d’accès aux étages réglés par clefs ou badges.

Les locaux de service comportent les sanitaires, les locaux de la conciergerie ainsi que des locaux 
vestiaires/douches destinés aux visiteurs et aux chercheurs effectuant des travaux salissants ou de 
l’activité physique.

Le plateau technique de la recherche et de l’enseignement
Le plateau technique de la recherche et de l’enseignement regroupe tous les locaux à caractère 

spécifique nécessaires à la recherche et à l’enseignement dans les domaines des Mathématiques et de 
l’Informatique.

Ces locaux sont regroupés aux niveaux inférieurs de l’immeuble à proximité du foyer, d’une part à 
cause de leurs besoins spécifiques en infrastructures et de leurs dimensions, d’autre part pour améliorer 
la synergie fonctionnelle entre les différents groupes de recherche. Il s’agit principalement:
– du laboratoire de robotique;
– des salles de recherche et de l’enseignement.

Le laboratoire de robotique au premier niveau sous-sol est un laboratoire spécialisé constitué de 
trois salles: la salle d’expérimentation, l’atelier de montage et la salle de régie. La salle d’expérimen-
tation est une salle polyvalente à sol parfaitement plat pouvant supporter des surcharges de 1.000 kg 
au m2, climatisée et équipée d’un treillis technique. L’atelier de montage est un atelier de mécanique 
légère et de précision servant au montage et à l’assemblage des robots d’expérimentations. La salle de 
régie dispose d’un contact visuel avec la salle d’expérimentation.

Les salles de recherche et d’enseignement destinées aux activités collectives pouvant regrouper des 
chercheurs de différentes Unités de Recherche avec des étudiants et/ou du public sont divisées en quatre 
types: les salles de séminaires, les salles multimédias, les salles de réunion et une salle polyvalente.
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Les salles de séminaires ainsi que les salles multimédias du plateau technique de la recherche et de 
l’enseignement se trouvent au premier étage du bâtiment et sont directement accessibles depuis le 
foyer.

Les salles de séminaires sont destinées à accueillir jusqu’à 50 personnes principalement dans le 
cadre de la formation des étudiants en master de deuxième année dans différentes configurations, 
suivant les activités qui s’y dérouleront. Ces configurations comprennent à titre d’exemple: la projec-
tion vidéo et les activités d’occultation; la formation; la présentation des travaux de recherche; les 
travaux de recherche en ateliers ou groupes de travail; les expositions et l’accueil de visiteurs. Les 
salles de séminaires sont modulables dans leur utilisation autorisant aussi bien un enseignement frontal 
qu’un enseignement différencié pour groupes restreints ou encore une utilisation libre moyennant des 
aménagements rapidement mis en place.

Les salles multimédias correspondent à des salles d’ordinateurs destinées à accueillir 30 postes de 
travail. Les salles multimédias répondent aux mêmes exigences que les salles de séminaires en tenant 
compte des charges dégagées par les ordinateurs. Elles sont donc climatisées.

Les salles de réunion sont destinées à accueillir des réunions de travail internes des différentes Unités 
de Recherche et permettront d’accueillir des visiteurs (représentants, fournisseurs, hôtes) dans un cadre 
agréable. Elles sont de deux types:
– les petites salles de réunion pour 10 personnes;
– les grandes salles de réunion pour 20 personnes, modulables en 2 petites.

Elles bénéficient d’un éclairage naturel ainsi que des prises nécessaires pour des présentations à 
l’aide d’ordinateurs portables sans accès au réseau. Les salles de réunion se situent au rez-de-chaussée 
à proximité du hall d’entrée et des circulations les reliant aux bureaux des chercheurs et à l’adminis-
tration. Ceci évitera le déplacement des visiteurs à travers des zones réservées aux laboratoires et aux 
activités de recherche et d’enseignement. Egalement au rez-de-chaussée et en relation directe avec le 
hall d’entrée est prévue une salle polyvalente destinée à accueillir jusqu’à 100 personnes. Elle répond 
aux mêmes exigences que les salles de séminaires. De part sa position, sa vocation est celle d’espace 
d’accueil du public afin de pouvoir partager à travers des conférences ou expositions les résultats des 
activités de la Maison du Nombre.

Au premier étage des espaces en relation avec les circulations permettent la rencontre informelle 
entre chercheurs et étudiants. A cet égard, également une cafétéria bistrot à gestion indépendante et 
ouverte au public, est prévue sur le coin Est. Une terrasse couverte donnera directement sur l’axe train-
tram et les vestiges du haut fourneau C.

Les surfaces de bureaux
Les surfaces de bureaux du deuxième au sixième étage sont principalement destinées à accueillir 

les chercheurs pour l’exercice de leurs activités de recherche. Ces espaces accueilleront également les 
doctorants ainsi que les administratifs et les techniciens qui apportent le support nécessaire aux activités 
de recherche.

Les espaces de bureaux réservés à l’administration se trouvent au sixième étage du bâtiment. 
L’administration supervise la gestion administrative journalière des infrastructures et des activités 
opérationnelles de la Maison du Nombre.

La modulation des espaces se base sur le dimensionnement des bureaux types. A chaque étage, les 
plateaux de bureaux sont organisés en 2 unités d’environ 400 m2 de surfaces utiles de bureaux permet-
tant l’accueil de 20 à 30 personnes.

Etant donné que les exigences en espaces spécifiques sont variables en fonction du type de recherche, 
ces espaces tout comme les cloisonnements des espaces de bureaux, seront définis ultérieurement avec 
les utilisateurs.

Cinq types de bureaux sont à distinguer parmi les bureaux proprement dits:
– bureau individuel de 24 m2 destiné aux chefs de projet;
– bureau individuel de 18 m2 destiné aux assistants;
– bureau individuel de 12 m2 destiné à l’accueil;
– bureau collectif de 24 m2 pour 2 personnes;
– bureau collectif de 42 m2 pour 4 personnes.
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La profondeur des bureaux n’excède pas les 5 mètres. Ils auront tous une hauteur libre de
2,60 mètres au minimum.

Tous les bureaux disposent d’un équipement standard de bureautique et de communication usuel. 
Afin de garantir une régulation climatique individualisée des bureaux, les fenêtres des bureaux peuvent 
être ouvertes individuellement.

Les bureaux sont conçus pour garantir les meilleures conditions de travail et correspondre à toutes 
les exigences en matière d’ergonomie de travail, tant au niveau de l’éclairage, de la ventilation que des 
températures avec une préférence pour les systèmes individuels de réglage du confort.

Les surfaces accessoires sont regroupées dans le noyau des plateaux de bureaux et comportent 
chacune 7 éléments fonctionnels:
1. un local pour la distribution du réseau informatique;
2. un local reproduction;
3. un bloc sanitaire;
4. une kitchenette;
5. un local entretien;
6. un local des distributions réseaux techniques;
7. un local pour les raccordements électriques.

Pour favoriser la communication et les échanges d’idées, les modules de surfaces accessoires situés 
dans le noyau du plateau d’étage sont interrompus par des espaces de rencontre.

La logistique
La logistique de l’immeuble comporte tous les locaux de logistique technique ainsi que les locaux 

nécessaires à la gestion domestique de la Maison du Nombre.
La logistique comprend:

– les locaux techniques;
– les locaux de la gestion des déchets;
– les stocks et réserves;
– les livraisons;
– les ateliers d’entretien;
– les locaux du personnel;
– les locaux informatiques;
– les archives temporaires.

Ces locaux se situent au premier niveau des sous-sols en dehors des zones accessibles pour le public. 
Ils sont uniquement accessibles au personnel de la logistique et aux techniciens des Unités de Recherche 
au moyen de badges nominatifs ou clefs.

Les dessertes pour livraisons sont localisées du côté Est et garantissent un accès facile via un quai 
couvert pour des camions et camionnettes normalement utilisés pour des immeubles de grande 
surface.

Le personnel technique dispose d’un accès séparé des accès courants de l’immeuble. Un monte-
charge est réservé aux besoins exclusifs de la logistique.

Le Centre de Calculs
En terme de surface d’exploitation le projet prévoit une surface nette de 1.000 m2, répartie sur deux 

niveaux, un couloir d’accès vers les différentes salles et un couloir de distribution technique où se 
trouvent les échangeurs d’eau glacée, les armoires électriques, le système d’extinction, le gainage de 
ventilation, etc.

Le Centre de Calculs est accessible, via accès sécurisé (contrôle d’accès avec badge et/ou clef) 
depuis la tour du Rectorat de la Maison du Savoir. Un escalier reliant les deux étages de salles serveurs 
est prévu ainsi qu’un ascenseur/monte-charge assurant la liaison verticale entre les deux niveaux.

Les salles des serveurs constituent le noyau du Centre informatique. Il y aura la possibilité d’y amé-
nager une dizaine de salles de ± 100 m2 chacune, réparties sur deux étages. Les salles seront équipées 
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d’un double plancher d’une hauteur nette de ca. 1 m. La charge au sol envisagée est de 1.500 kg/m2 au 
minimum (dalle intermédiaire). Une charge de 2.500 kg/m2 est envisagée au niveau le plus bas.

Les salles sont entourées d’un côté de la partie distribution technique dans laquelle se trouvent les 
raccordements techniques tels qu’électricité, climatisation (distribution d’eau glacée), ventilation, etc. 
et le local hébergeant le système d’extinction automatique. De l’autre côté, vers la Maison du Savoir 
se trouve le couloir d’accès à partir duquel le personnel de l’exploitant peut circuler entre les salles. 
Chaque salle constitue un compartiment coupe-feu à part.

Les locaux techniques du Centre de Calculs regroupent, dans une même enceinte, tous les locaux 
techniques nécessaires au conditionnement et à l’alimentation des locaux et des équipements techniques 
du Centre de Calculs. Les alimentations d’énergie primaire électricité, chauffage, froid s’effectuent 
depuis la centrale d’énergie.

Les locaux techniques du Centre de Calculs constituent un grand espace d’une hauteur libre de
4,5 mètres. Cet espace est situé entre la centrale d’énergie et l’espace serveur. Il sera configuré, par la 
suite, en fonction des besoins réels des installations. Il est donc accessible par engins roulants clarks 
ou autres depuis le monte-charge.

Les locaux techniques comprennent 3 éléments:
– le couloir technique de distribution;
– le local ventilation;
– le local extinction automatique.

Il y a des bureaux réservés à l’exploitant du Centre informatique répartis sur le deuxième sous-sol. 
A cet étage, un bloc WC avec, en conséquence, des attentes eaux usées et eau potable sont également 
prévues.

Sur le second étage seront aménagés au même endroit des locaux de stockage pour matériel 
informatique.

La Centrale de production de froid
La Centrale de production de froid est située au deuxième niveau de sous-sol. Elle sera desservie 

par une ouverture avec des dimensions de 10 x 3,5 x 4 m. Cette ouverture est accessible depuis l’ex-
térieur (voie publique) avec des camions remorques (des machines supplémentaires seront installées 
pour répondre à l’évolution du besoin en terme de puissance; pour information: dimensions d’un groupe 
de production d’eau glacée (lo x la x ha) d’une puissance de ca. 2.000 kW: ca. 6,5 x 2,3 x 3,6 m).

Compte tenu des dimensions de ces machines, un soin particulier à été apporté à la disposition 
possible des locaux par rapport aux couloirs de circulation et à la disposition des poteaux en sous-sol 
pour la reprise des charges du bâtiment au-dessus.

Les locaux composant la centrale de production de froid seront:
– le local Tableau général basse tension (TGBT);
– la production d’eau glacée;
– le local groupe de secours;
– la gaine technique et accès à la toiture;
– les bureaux/stockage/sanitaires;
– les tours de refroidissement.

En terme d’escaliers, il y a deux escaliers de secours menant à l’extérieur depuis la Centrale de 
production de froid. Ces escaliers de secours sont disposés de façon à être opposés l’un de l’autre afin 
de répondre aux exigences légales en matière de sécurité des locaux techniques et de leur nature 
d’exploitation.

Les tours de refroidissement sont disposées sur les toitures de la Maison du Nombre car la construc-
tion de la Maison des Arts et des Etudiants pourrait différer dans le temps. L’évolution des besoins en 
déterminera le nombre et les surfaces nécessaires. La possibilité de rajouter des éléments en fonction 
est envisagée.

Tous ces éléments sont intégrés dans l’architecture du bâtiment en tenant compte de leur visibilité 
depuis les espaces publics et également par les immeubles voisins à grande hauteur (Dexia et tour du 
Rectorat de la Maison du Savoir).
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4. Concept architectural

La Maison du Nombre est conçue dans l’esprit de la conception durable. Sa simplicité architecturale 
et la compacité de son volume permettent la mise en place d’un bâtiment rigoureux et un fonctionne-
ment clair générant des faibles coûts d’exploitation et d’entretien, sans pour autant préjudicier le confort 
des utilisateurs.

L’aménagement de l’immeuble ainsi qu’un rapport intelligent des parties vitrées et fermées sont à 
la base de la conception d’un bâtiment qui se veut flexible, durable et faible consommateur 
d’énergie.

Le traitement simple des volumes, des matériaux et surfaces proposés, permettra une lecture aisée 
de la destination des parties de l’immeuble. L’aspect rigoureux de la Maison du Nombre pourra ainsi 
dialoguer avec l’image plus „ludique“ de l’architecture de la Maison des Arts et des Etudiants et définira 
une urbanité harmonieuse autour des trois éléments majeurs de la composition urbanistique que sont 
les hauts fourneaux, la Maison du Savoir et la tour de Dexia.

La façade de la Maison du Nombre est prévue comme façade à bandes constituée d’éléments pré-
fabriqués à caractère minéral et de panneaux translucides automatisés. Ces panneaux servant de pro-
tection solaire seront manoeuvrés individuellement. Leurs proportions et leur alignement font allusion 
à l’architecture industrielle locale à laquelle ils donnent une interprétation nouvelle. Fonctionnellement 
l’ensemble garantit la lumière naturelle nécessaire au confort tout en réduisant les charges thermiques 
solaires de façon passive. Ces mesures sont associées à l’activation possible de la masse thermique des 
dalles en béton armé garantissant ainsi un déphasage optimal de l’influence du climat extérieur à l’in-
térieur du bâtiment.

Du point de vue structurel, il s’agit d’une construction complète en béton armé. Les trames et les 
portées sont définies en fonction des contraintes venant d’un côté du parking de la Maison du Savoir 
et de l’autre côté de la flexibilité nécessaire pour permettre l’aménagement de la Centrale de production 
de froid. Il en découle un système statique de poteaux et lames porteuses jusqu’au deuxième niveau 
hors sol et une façade portante avec des poteaux intérieurs aux étages des bureaux.

Les deux sous-sols sont réalisés selon le système d’une cuve étanche. Les voiles ont une épaisseur 
comprise entre 30 cm et 40 cm et les piliers sont de 35 cm x 35 cm, 45 cm x 45 cm et de 50 cm x
50 cm. Les dalles ont une épaisseur de 30 cm.

Un joint de dilatation est prévu à l’endroit du raccord avec le parking souterrain de la Maison du 
Savoir. Les appuis et les éléments porteurs ont été déterminés en commun accord avec l’équipe de 
maîtrise d’oeuvre de ce projet, afin de permettre une descente de charge optimale.

Les cages d’escalier et d’ascenseur confèrent une stabilité horizontale à l’ensemble hors sol de 
l’immeuble.

L’ensemble de l’immeuble sera posé sur des pieux.

5. Concept énergétique

Le cadre spécifique de l’urbanisation du site de Belval offre l’opportunité unique de développer un 
projet pilote quant à l’utilisation rationnelle de l’énergie, l’intégration des sources d’énergies 
renouvelables et des types de construction à faible consommation d’énergie qui s’inscrivent parfaite-
ment dans un contexte de développement durable et d’une utilisation rationnelle de l’énergie.

Le développement durable „a pour objectif de répondre aux besoins du présent sans compromettre 
la capacité des générations futures à répondre aux leurs“ et de trouver des réponses ouvertes aux déve-
loppements futurs des technologies.

C’est dans ce contexte que s’inscrit le concept énergétique de la Maison du Nombre qui vise une 
utilisation rationnelle de l’énergie et des ressources.

Dans le contexte particulier du projet de la restructuration de la friche de Belval, il faut distinguer 
entre la compétence de la production de l’énergie et la responsabilité de sa consommation. En effet, 
le Groupement d’Intérêt Economique „SUDCAL“ a été chargé de la promotion et de la construction 
d’un réseau de chaleur pour le site de Belval-Ouest alimenté à partir de la centrale TGV (Turbine-Gaz-
Vapeur) de TWINerg située à Raemerich à laquelle il appartient de veiller à une production répondant 
aux critères de durabilité et d’écologie.
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Le concept de l’utilisation de l’énergie rentre dans les considérations conceptuelles des immeubles 
à construire dont les déclarés sont:
• améliorer les économies d’énergies; une diminution de l’intensité énergique (= consommation 

d’énergie/m2);
• améliorer l’utilisation de l’énergie par une gestion proactive des utilisateurs;
• garantir la pérennité du concept par sa capacité d’évoluer avec les nouvelles contraintes réglemen-

taires et les technologies de l’avenir et ne pas compromettre par son essence la mise en oeuvre de 
techniques nouvelles, en deuxième, voire même en troisième génération.
Le Plan d’Aménagement Général (PAG) de Belval-Ouest intègre d’ailleurs, dans son exposé des 

motifs, la notion de développement durable non seulement en matière d’utilisation rationnelle d’éner-
gies renouvelables conformément au règlement grand-ducal du 17 juillet 2001 instituant un régime 
d’aides pour la promotion de l’utilisation rationnelle de l’énergie et la mise en valeur des sources 
d’énergies renouvelables, mais également en fixant des valeurs limites en la matière.

Le bâtiment est conçu de façon à garantir des consommations énergétiques réduites tout en garan-
tissant un confort satisfaisant pour les utilisateurs. Pour cela, les dispositions suivantes sont prévues:
• une isolation performante de l’enveloppe thermique, réduisant les déperditions thermiques;
• une construction lourde et massive, donnant au bâtiment une grande inertie et une réaction lente par 

rapport aux variations de conditions météorologiques extérieures;
• des dispositifs évolués réduisant les apports thermiques en été;
• des installations techniques simples et robustes;
• un concept modulaire pour garantir la flexibilité future.

Le confort des immeubles est un des critères de qualité essentiels pour les utilisateurs. Les exigences 
en cette matière pour le bâtiment de la Maison du Nombre sont définies non pas par simple transposition 
de normes ou de règlements existants, mais sont évaluées en fonction de la réalité contextuelle et des 
objectifs fonctionnels tout en intégrant la notion de la responsabilité individuelle dans sa gestion. Ainsi, 
on distingue entre deux typologies d’espaces: d’une part les espaces communs et collectifs et d’autre 
part les locaux individualisés. Les premiers sont gérés par des automatismes du traitement du climat 
programmés alors que les seconds permettent et exigent même l’autodétermination de chaque utilisa-
teur impliquant celui-ci dans le concept de la gestion durable des ressources énergétiques par une 
utilisation responsable de l’espace et des équipements là où il est concerné individuellement.

Ainsi, les locaux séminaires, multimédias, la salle polyvalente et autres espaces communs sont 
ventilés mécaniquement voire climatisés, ainsi que les locaux spéciaux à charges calorifiques internes 
élevées.

Les autres locaux et tous les bureaux sont ventilés de façon naturelle et moyennant des ouvrants.
Le chauffage de ces locaux est assuré par des radiateurs sous les allèges des façades. Dans ce 

concept, l’inertie de masse de la construction est mise à profit par la ventilation nocturne pendant les 
périodes chaudes.

L’enveloppe extérieure de l’immeuble est particulièrement soignée pour garantir les meilleures 
valeurs thermiques possibles, en tous les cas inférieures aux exigences formulées dans le plan d’amé-
nagement particulier.

Les installations électriques sont prévues selon les normes VDE et les prescriptions ITM.
L’objectif final du concept technique est d’atteindre une consommation en énergie raisonnablement 

basse et des frais d’entretien et d’exploitation restants maîtrisables.
Le concept énergétique et les modalités de son application sont vérifiés par le bureau internationa-

lement connu Basler & partners de Zurich ainsi que par la cellule en charge du développement durable 
de l’Université du Luxembourg. Ces acteurs ont pu suivre le développement du projet à partir de la 
phase de concours car impliqués dès la phase de préjury.

Transport mécanique
Pour la distribution verticale de la Maison du Nombre, deux ascenseurs et un monte-charge (livrai-

son) sont projetés.
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Accessibilité et dispositifs pour personnes à mobilité réduite

Le bâtiment est conçu afin de respecter les exigences du texte coordonné du 17 mars 2008 portant 
exécution des articles 1 et 2 de la loi du 29 mars portant sur l’accessibilité des lieux ouverts au 
public.

*

II. PROGRAMME DE CONSTRUCTION

Maison du Nombre

Hall d’entrée

dénomination quantité surf. 
unitaire surface total total 

général

Sas d’entrée 1 15 15 15

Foyer 1 150 150 150

Accueil 1 18 18 18

Conciergerie 90

 Bureau concierge 1 23 23

 Poste de garde centralisé 1 15 15

 Local dépôt/objets trouvés 1 17 17

 Sanitaires/vestiaires

 Service courrier

  Local réception-expédition 1 15 15

  Local boîte aux lettres 1 20 20

  Local réserve 0 0

Sanitaires 52

 Sanitaires hommes 1 21 21

 Sanitaires dames 1 18 18

 Sanitaires personnes handicapées 1 5 5

 Local d’entretien 1 8 8

Vestiaires 76

 Vestiaire public 1 19 19

 Vestiaires hommes 1 16 16

 Vestiaires dames 1 16 16

 Consigne 1 25 25

Total 401
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Logistique

dénomination quantité surf. 
unitaire surface total total 

général

Locaux techniques 396

 Raccordement électrique

  Local transformateur 1 27 27

  Local HT/BT 1 41 41

 Raccordement chauffage urbain 1 15 15

 Raccordement des eaux

  Local de raccordement 1 27 27

  Local traitement des eaux dans central de production de froid

 Raccord télécom/antenne collective 1 15 15

 Local MT 1 24 24

 Courant faible 1 15 15

 Eclairage de secours 1 15 15

 Froid urbain 1 15 15

 Aération 1 202 202

Gestion des déchets 51

 Déchets périssables 1 25 25

 Déchets non périssables 1 26 26

Stocks et réserves 284

 Stocks papier 1 28 28

 Stocks mobilier 1 146 146

 Stocks entretien 1 110 110

Livraisons 113

 Quai de livraison 1 46 46

 Bureau de réception 1 11 11

 Local de déballage 1 39 39

 Local de stockage temporaire 1 17 17

Atelier d’entretien 47

 Atelier bois 1 16 16

 Atelier plomberie 1 16 16

 Atelier électricité 1 15 15

Locaux personnel 52

 Bureau responsable 1 10 10

 Vestiaires hommes 1 13 13

 Vestiaires dames 1 13 13

 Local de repos 1 16 16

Locaux informatique 133

 Local patch panels 1 133 133

Archives temporaires 1 271 271 271

 Distribution réseaux 2 5 10 10

Total 1.357
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Administration

dénomination quantité surf. 
unitaire surface total total 

général

Espaces de bureaux 213

Autres espaces 73

 Photocopieuse 1 10 10

 Sanitaires 2 10 20

 Kitchenette 1 5 5

 Local entretien 1 8 8

 Local informatique 1 8 8

 Local distribution réseaux 1 7 7

 Reproduction 1 15 15

Total 286

Surfaces de bureaux

dénomination quantité surf. 
unitaire surface total total 

général

Espaces de bureaux modulable 4.526

Autres espaces 633

 Local informatique 9 6 54

 Distribution réseaux 6 5 30

 Reproduction 9 12 105

 Sanitaires 23 10 223

 Kitchenette 9 9 92

 Entretien 10 7 69

 Raccordements électriques 10 6 60

Total 5.159
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Plateau technique de la recherche et de l’enseignement

dénomination quantité surf. 
unitaire surface total total 

général

Laboratoires 168

 Laboratoires de robotique

  Salle d’expérimentation 1 103 103

  Atelier de montage 1 46 46

  Salle de régie 1 19 19

Salles d’enseignement et recherche 770

 Salles multimédias 30P 2 96,5 193

 Salles séminaires 50P 2 103 206

 Salles de réunion 20P 4 40 160

 Salles de réunion 10P 4 20 80

 Salle polyvalente 1 131 131

Espace de repos et de loisirs 209

 Salle de loisirs 1 87 87

 Cafétéria/Bistrot inclu sanitaire 1 122 122

Autres espaces 160

 Vestiaires/sanitaires

  Vestiaires 2 20 40

  Sanitaires hommes 1 21 21

  Sanitaires dames 1 18 18

  Sanitaires pers. handicapées 1 5 5

  Locaux entretien 1 8 8

 Local informatique 1 8 8

 Distribution réseaux 4 5 20

 Reproduction 2 20 40

 Raccordements électriques 0 0 0

Total 1.307

Total Maison du Nombre 8.510
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Centre de calcul

dénomination quantité surf. 
unitaire surface total total 

général

Local Serveurs 10 100 1.000 1.000

Technique 804

 Couloir de distribution technique 2 402 804

 Ventilation

 Extinction automatique

Sanitaires

Bureaux

Stockage 2 129 258 258

Total 2.062

Total Centre de calcul 2.062

Centrale de production froid

dénomination quantité surf. 
unitaire surface total total 

général

Technique 2.880

 Monte-charge 1 33 33

 Postes de transformation

 Tableau Général basse tension (TGBT)

 UPS

 Groupes de secours

 Production d’eau glacée

Sanitaires

Bureaux

Stockage

Total 2.880

Total Centrale de production froid 2.880

Total général 13.452

Evolution Maison du Nombre

indice prix de la
construction 652,26

surfaces 
nettes

surfaces 
brutes

volume brut 
construit

prix de 
construction prix/m2 prix/m3

m2 m2 m3 � HTVA � �

programme concours 8.160 11.486 48.860 16.500.000 1.437 352

projet lauréat du concours 7.000 11.315 37.824 16.500.000 1.458 436

loi (projet APD)* 13.452 19.424 75.031 29.050.000 1.496 387

* pour des raisons constructives et urbanistiques le projet de loi comprend la construction du gros oeuvre clos et fermé du Centre 
de Calculs et de la Centrale de production de froid ainsi que des caves de la Maison Arts et des Etudiants et 500 m2 nets de surfaces 
de bureaux supplémentaires.
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Estimation budgétaire en   (indice construction 677,02)

désignation coût total TVA total

Travaux préparatoires

Travaux de démolition anciennes vestiges 1.765.000

Travaux préparatoires et de terrassement 519.000

Travaux de tréfonds, pieux et fondations spéciales 1.972.000

Travaux de sondages 135.000

Total 4.391.000

TVA sur travaux préparatoires 658.650

Total travaux préparatoires 5.049.650

Construction

Gros oeuvre, clos et couvert 18.891.000

Installations techniques 5.138.000

Agencement bâtiment 6.124.000

Aménagements extérieurs –

Total 30.153.000

TVA sur travaux construction 4.522.950

Total travaux construction 34.675.950

Equipements

Mobilier 2.387.000

Energies renouvelables 125.000

Décor artistique 415.000

Total 2.927.000

TVA sur équipements 439.050

Total équipements 3.366.050

Etudes et gestion

Honoraires et frais d’études 4.545.000

Frais généraux et de production 785.000

Préétudes générales CITE 210.000

Mise en service 12 mois 62.000

Total 5.602.000

TVA sur études et gestion 840.300

Total études et gestion 6.442.300

Réserve pour imprévus 2.476.698

TOTAL GENERAL 52.010.648

TOTAL ARRONDI 52.000.000
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Estimation sommaire du coût d’entretien et de
consommation annuel du bâtiment

1. Entretien du bâtiment

1 Nettoyage enveloppe extérieure, façades et toitures (2 nettoyages/an) 4.500  

2 Nettoyage intérieur 127.000  

3 Entretien et maintenance installations techniques 81.000  

4 Entretien préventif (1%) 235.000  

5 Assurance tous risques bâtiment 10.000  

6 Frais de sécurité, accès, télésurveillance 10.000  

7 Entretien extérieur, jardinage 10.000  

Total entretien annuel locaux et toiture: 477.500  

2. Consommations annuelles

1 Consommation chauffage (482.600 kWh/an) 39.000  

2 Consommation froid (250.000 kWh/an) 35.000  

3 Electrique 910.000 kWh/an 90.000  

4 Eau 2.200 m3/an 11.000  

Total consommations annuelles: 175.000  

Total entretien et consommations annuels: 652.500  

Frais de personnel p.m.

*
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III. PARTIE GRAPHIQUE
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LA MAISON DES ARTS ET DES ETUDIANTS

I. PARTIE TECHNIQUE

1. Implantation

La Maison des Arts et des Etudiants sera construite à l’intérieur de l’espace défini par la Maison du 
Nombre. Elle fera partie de l’ensembe des bâtiments composé de la Maison du Nombre, du Centre de 
Calculs et de la Centrale de production de froid, qui seront implantés dans la partie Nord de la Terrasse 
des Hauts Fourneaux.

Ce choix permettra de définir rapidement les espaces autour de la Maison du Savoir.

2. Concept urbanistique

Dans le cadre des principes du concept urbanistique déjà énoncés, la Maison du Nombre participera 
avec la Maison du Savoir, le restaurant universitaire et la Fondation du Haut Fourneau C à la délimi-
tation des contours d’un espace urbain.

Le centre de ce pôle sera occupé par la grande salle de la Maison des Arts et des Etudiants. Sa forme 
sculpturale sert de repère urbain, à échelle humaine, au pied de la tour du Rectorat de la Maison du 
Savoir. Cet élément sculptural est conçu comme une lampe urbaine, servant d’appel, de signal pour le 
public.

L’entrée de la Maison des Arts et des Etudiants se fait par sa façade Nord du bâtiment en relation avec 
le passage entre le parvis de la Maison du Savoir et l’accès à la Maison des Sciences Humaines.

Le projet prévoit également la mise à disposition d’un certain nombre de surfaces commerciales 
ainsi qu’une cafétéria en relation avec les principaux axes piétons du site, c’est-à-dire l’axe Gare – 
Rockhal – Maison du Savoir et l’axe Centre commercial – Place Agora.
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3. Concept fonctionnel

Les activités socioculturelles et artistiques occupent une place prépondérante dans la vie journalière 
de l’Université. La vie communautaire de l’Université qui a de nombreuses facettes, génère de nom-
breuses activités qui sont autant liées.

Les infrastructures socioculturelles et artistiques sont une plateforme commune à disposition de tous 
les départements de l’Université pour l’organisation des manifestations publiques ou privées qui
exigent un environnement particulier en terme de dimensions et d’équipements. Elles auront un carac-
tère ouvert et polyvalent pour autoriser un large spectre d’activités allant des manifestations artistiques, 
concerts, spectacles, expositions, en passant par les évènements officiels, réceptions importantes, évè-
nements de relations publiques aux simples fêtes estudiantines.

Les salles seront également utilisées à des fins pédagogiques dans le cadre d’activités de l’académie 
d’été. La polyvalence des salles est donc essentielle. Elles comportent une grande salle multifonction-
nelle avec des surfaces de stockage suffisantes, des salles d’ateliers ainsi que toutes les infrastructures 
annexes nécessaires à un fonctionnement autonome. Ces infrastructures disposent d’un accès indépen-
dant du reste du complexe immobilier et peuvent fonctionner en autonomie complète.

Du point de vue organisation, la Maison des Arts et Etudiants comprend 5 zones différentes:
1. le hall d’entrée;
2. la salle polyvalente;
3.  les salles pédagogiques;
4. le club des étudiants;
5. les commerces.

Le hall d’entrée
L’entrée publique de la Maison des Arts et des Etudiants est située du côté Nord du bâtiment, 

orientée sur le parvis de la Maison du Savoir.
Un sas d’entrée automatique et dimensionné pour garantir un passage aisé à des groupes restreints 

(6 personnes) et pour éviter les courants d’air, donne accès à un grand espace.
Le hall d’entrée joue le rôle de noeud de distribution de la Maison des Arts et des Etudiants. Avec 

une capacité de plus de 500 personnes, il sert également de foyer à la grande salle polyvalente. Il donne 
également accès à un ascenseur/monte-charge accessible aux personnes à mobilité réduite et adapté 
aux besoins des étages.

Une conciergerie est placée de façon à permettre une vue complète sur l’entrée et les accès aux 
étages. Des sanitaires facilement identifiables comprenant un sas commun, un local entretien et des 
WC pour hommes, dames ainsi que pour des personnes à mobilité réduite, sont prévus à proximité. 
Dans l’enceinte de la salle polyvalente se trouvent également les espaces pour vestiaires.

L’ascenseur/monte-charge assure également l’accès au sous-sol où se trouvent les annexes néces-
saires pour assurer sa vocation publique (spectacles, réceptions, manifestations publiques). Il s’agit 
principalement des surfaces de stockage et des locaux de dépôts utilitaires.

La salle polyvalente
La salle polyvalente est une salle à fond plat de 25 par 25 mètres permettant la circulation d’engins 

lourds (clarks industriels et autres). La hauteur libre de la salle est de 12 mètres. La salle sera équipée 
d’un treillis technique autorisant l’accrochage de charges lourdes dans un module de 2,5 mètres. Ce 
treillis sera accessible sur toute sa surface. La salle disposera d’une acoustique appropriée aux mani-
festations artistiques et aux spectacles de tout genre (musique, théâtre, performances, projections 
cinématographiques, etc.).

La salle polyvalente dispose d’une salle de régie qui regroupe toutes les commandes scéniques et 
opérationnelles de la salle. La salle de régie servira également de salle de projection.

Un portail de 5x5 mètres permettra l’accès de grands formats. Un stockage accessible par un monte-
charge industriel est aménagé en dessous de la salle polyvalente. Des vestiaires avec accès indépendant 
à la salle sont situés au sous-sol. Ils sont constitués d’un ensemble de 4 loges communes disposant 
chacune de sanitaires et de douches.
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Les salles pédagogiques
La Maison des Arts et des Etudiants comporte deux sortes de salles pédagogiques:

– les ateliers polyvalents;
– et les salles de séminaires.

Les ateliers sont situés sur la grande salle polyvalente et occupent deux niveaux. Ils sont destinés 
aux activités de création et aux travaux pratiques, alors que les salles de séminaires sont réservées aux 
cours théoriques, réunions et conférences. Ils sont desservis par un monte-charge permettant de mettre 
à disposition des surfaces utilitaires pour des travaux pratiques des arts plastiques et conceptuels. 
Chaque atelier dispose d’un dépôt adjacent pour le stockage du matériel et du mobilier, d’un vestiaire 
hommes et dames avec sanitaires. Un bureau complète chaque unité.

Les salles de séminaires se trouvent au niveau 01 de l’aile Ouest, en dessous de la Maison du 
Nombre. Ayant une capacité de 30 personnes, elles sont destinées à accueillir des réunions de travail, 
des cours ou encore des expériences. Elles bénéficient d’un éclairage naturel ainsi que des prises 
nécessaires pour des présentations à l’aide d’ordinateurs portables sans accès au réseau. Chaque salle 
disposera d’un vestiaire.

Le club des étudiants
Le club des étudiants est situé au rez-de-chaussée et sur la mezzanine du hall d’entrée.
Le hall d’entrée sera aménagé afin de pouvoir être utilisé comme espace de détente permettant aux 

étudiants de se rencontrer dans un lieu convivial qui n’est pas essentiellement dédié à l’étude et au 
travail. Cet espace servira occasionnellement à organiser des meetings et autres réunions de grande 
envergure. Le club des étudiants est un endroit qui favorise les rencontres et les contacts, où l’on peut 
se rendre durant les moments „creux“ et où il est possible d’organiser des réceptions et des fêtes. 
Surtout pour les étudiants étrangers qui sont loin de leur famille et de leurs amis c’est un besoin qui 
se fait beaucoup ressentir. Ce lieu, qui comporte une offre diversifiée, sera le lieu qui contribuera à 
améliorer la communication entre les étudiants et permettra par là de renforcer le sentiment d’appar-
tenance à une même communauté étudiante. Ceci s’accompagne à la mise en place d’une identité 
commune. Ce type d’endroit privilégié est incontournable pour la formation et la stabilisation des 
cercles d’étudiants naissants et facilite leurs activités.

Le club des étudiants se compose de trois entités: un espace de rencontre, des bureaux pour des 
associations estudiantines et une médiathèque.

L’espace de rencontre pourra contenir des tabourets, des canapés disposés en un coin „cosy“ faci-
litant la conversation entre amis, ainsi que des jeux „baby-foot“ et une table de billard, une console de 
jeux vidéos, ces derniers assurant l’aspect „divertissement“ de la pièce. L’espace de rencontre se trouve 
à proximité immédiate de la cafétéria.

Le club des étudiants prévoit une médiathèque qui lui est propre. Sa gestion sera assurée par les 
organisations estudiantines. La médiathèque est orientée vers les loisirs et l’information. Elle comporte 
une salle de lecture avec accès direct aux journaux et périodiques, etc. et une salle de stockage pour 
les livres, CD et DVD de prêt avec guichet de service.

Des bureaux seront à la disposition des organisations estudiantines au niveau de la mezzanine. Les 
espaces de bureaux sont conçus comme des surfaces éminemment flexibles pour répondre aux besoins 
changeants des organisations. Ils comportent un équipement de bureautique de base qui pourra, le cas 
échéant, être complété.

Les commerces
Afin d’obtenir une mixité urbaine dans la Cité des Sciences, il est prévu de répartir des surfaces 

commerciales dans les divers immeubles qui la constituent. L’objectif est d’obtenir un savant mélange 
de fonctions qui puissent cohabiter et se compléter dans ce cadre particulier.

Des modules de surfaces commerciales sont donc aménageables pour toutes les fonctions usuelles 
entre les voiles en béton de l’aile Ouest du rez-de-chaussée de la Maison du Nombre.

Entre le club des étudiants et la salle polyvalente se trouve un espace cafétéria à double fonction. 
Au quotidien, cet espace pourra servir de cafétéria au club des étudiants tandis que pendant les évène-
ments organisés dans la salle polyvalente, elle servira de base logistique pour les services de catering 
éventuels.
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4. Concept architectural

La Maison des Arts et des Etudiants est organisée autour de la grande salle polyvalente.

Cette position offre à la Maison des Arts et des Etudiants une position essentielle dans la composition 
urbaine. Pour cela, la forme sculpturale de la grande salle polyvalente est justifiée, d’autant qu’elle 
représente une fenêtre ouverte sur le monde non académique, pour contribuer à la diffusion du savoir 
au sens le plus large possible.

Entre la Maison du Nombre et la position de la grande salle polyvalente se trouvent le hall et tous 
les espaces relevant de la vie estudiantine. Cet espace doit se lire comme une continuité de l’espace 
urbain, simplement composé de grands espaces protégés des intempéries. Un espace qui sera le plus 
ouvert possible sur l’extérieur afin de favoriser les échanges socioculturels entre les étudiants et les 
différents acteurs de la Cité des Sciences.

La présence du vestige de la fondation du haut fourneau C à proximité de ce lieu de culture renforce 
l’idée du changement d’affectation du lieu et de l’idée du souvenir.

La grande salle est surmontée d’un niveau technique et des ateliers. Ces salles sont construites dans 
un bloc de béton de forme régulière, intégrant toutes les parties fonctionnelles. La mise en lumière de 
ce bloc rigide de béton est effectuée par l’ajout d’un textile englobant tout son volume.

Ce textile est structurellement construit par un système tridimensionnel de profilés métalliques 
intégrant le système d’éclairage. Ce complexe est entouré d’un plan d’eau jouant le rôle de miroir pour 
donner de la verticalité à l’objet. Ainsi, l’effet sculptural est assuré par la dématérialisation totale de 
ce complexe. Toutefois l’échelle humaine de la place est respectée par la facilité de circulation et 
d’accès tout autour de ce bloc.

Le principe est aussi assuré à l’intérieur des espaces relevant de la vie estudiantine par le vitrage de 
ces espaces sans menuiseries. La transparence la plus totale de ces espaces tend à renforcer l’effet de 
continuité urbaine et de laisser au centre de la composition la grande salle polyvalente.

Cet effacement structurel des espaces de vie estudiantine est aussi souligné par la réalisation d’un 
système de caisson pour sa toiture (composé d’un treillis de poutres en béton), qui permet à l’ensemble 
de ne reposer que sur quelques points stratégiquement choisis au sol et, répondant aux besoins mini-
maux pour ces espaces de vie estudiantine, soit la lumière, la solidité, la flexibilité des espaces et la 
protection climatique, le tout dans une légèreté visuelle.

Les besoins fonctionnels dans ces espaces pourront s’inscrire dans un module répétitif sous forme 
de meubles.

La structure de l’ensemble est prévue en béton armé afin de garantir les portées nécessaires ainsi 
que les résistances au feu requises et une isolation acoustique performante afin que les activités qui se 
déroulent à l’intérieur ne puissent pas gêner les utilisateurs des bâtiments avoisinants.

5. Concept énergétique

Dans le même cadre et suivant le concept et les objectifs établis pour la Maison du Nombre, la 
Maison des Arts et des Etudiants présente des particularités liées à la typologie des différents espaces 
qui la composent. Tel que pour la Maison du Nombre, les enveloppes extérieures de l’immeuble seront 
particulièrement soignées pour garantir les meilleures valeurs thermiques possibles et les installations 
électriques sont prévues selon les normes VDE et les prescriptions ITM.

Le hall d’entrée
Le hall d’entrée avec son foyer sera traité comme une grande surface couverte qui est ventilée 

naturellement par des ouvertures sur l’extérieur. Seuls les locaux intérieurs comme les sanitaires et les 
vestiaires sont ventilés mécaniquement. Le chauffage du hall d’entrée se fait au moyen d’un chauffage 
au sol.

La salle polyvalente
La salle polyvalente, qui n’est pas en contact avec une façade extérieure, sera ventilée et climatisée 

via un groupe de ventilation qui se trouve au 1er sous-sol. En plus, un système de climatisation sera 
installé au-dessus de l’éclairage scénique.
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Les salles pédagogiques

Les salles de séminaires sont ventilées mécaniquement. Les ateliers ainsi que leurs bureaux et ves-
tiaires situés au-dessus de la grande salle polyvalente sont ventilés mécaniquement avec des groupes 
de ventilation individuelle.

Le club des étudiants

Les bureaux à disposition des organisations estudiantines et les autres locaux sont ventilés de façon 
naturelle moyennant des ouvrants sur la façade. Seuls les locaux intérieurs et sans fenêtres auront une 
ventilation mécanique. Le chauffage de tous les locaux est assuré par des radiateurs. Le concept de 
tous les locaux avec fenêtres est celui de locaux gardant une grande inertie. Ainsi pendant la période 
d’été, la chaleur accumulée dans les dalles en béton et dans les murs pourra être évacuée par une 
ventilation nocturne.

Les commerces

Dans les commerces, seulement des attentes pour les points de raccords au chauffage et au froid 
sont prévues. Un aménagement ultérieur selon les besoins reste ainsi possible.

Transport mécanique

Pour la distribution verticale de la Maison des Arts et Etudiants un ascenseur/monte-charge à partir 
du niveau rez-de-chaussée est prévu.

*

II. PROGRAMME DE CONSTRUCTION

Maison des Arts et des Etudiants

dénomination quantité surf. 
unitaire surface total total 

général

Sas d’entrée 1 17 17 17

Foyer 1 250 250 250

Accueil 1 16 16 16

Conciergerie 1 20 20 20

Sanitaires 94

 Sanitaires hommes 1 36 36

 Sanitaires dames 1 37 37

 Sanitaires personnes handicapées 2 7 14

 Local d’entretien 1 7 7

Vestiaires 35

 Vestiaire public 1 25 25

 Consigne 1 10 10

Annexes au foyer 250

 Dépôt mobilier 1 114 114

 Stockage matériel 1 109 109

Total 682
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Salle polyvalente

dénomination quantité surf. 
unitaire surface total total 

général

Grande salle 1.158

 Grande salle 1 625 625

 Stockage 1 403 403

 Vestiaires loges 4 26 104

 Régie 1 26 26

Total 1.158

Salles pédagogiques

dénomination quantité surf. 
unitaire surface total total 

général

Ateliers polyvalents 710

 Ateliers 4 100 400

 Dépôt 4 25 100

 Vestiaire 4 15 60

 Bureau 4 15 60

 Foyer 1 90 90

Salles de séminaires 288

 Salles 3 93 279

 Vestiaires 3 3 9

Autres espaces 52

 Sanitaires 4 10 40

 Photocopie 1 12 12

 Entretien 0 0 0

Total 1.050
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Club des étudiants

dénomination quantité surf. 
unitaire surface total total 

général

Espace détente 1 250 250 250

Médiathèque 158

 Salle de lecture 1 58 58

 Stockage prêt 1 100 100

 Sanitaires 0 0 0

Espaces de bureaux modulable 374

Autres espaces 40

 Local informatique 1 4 4

 Distribution réseaux 0 0 0

 Reproduction 1 14 14

 Sanitaires 2 9 18

 Kitchenette 0 0 0

 Entretien 0 0 0

 Raccordements électriques 1 4 4

Total 822

Commerces

dénomination quantité surf. 
unitaire surface total total 

général

Cafétéria 153

 Salle de lecture 1 98 98

 Atelier de préparation 1 10 10

 Stockage boissons 1 10 10

 Stockage aliments 1 10 10

 Déchets 1 5 5

 Sanitaires 1 20 20

 Terrasse extérieur

Commerces 3 68 204 218

1 14 14

Total 371

Total Maison des Arts et des Etudiants 4.083

Evolution Maison des Arts et des Etudiants

indice prix de la
construction 652.26

surfaces 
nettes UNI

surfaces 
brutes

volume brut 
construit

prix de 
construction prix/m2 prix/m3

m2 m2 m3 � HTVA � �

programme concours 4.190 5.370 40.309 9.000.000 1.676 223

projet lauréat du concours 4.285 5.548 30.013 9.000.000 1.622 300

loi (projet APS) 4.083 5.366 31.666 9.270.000 1.728 293
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Estimation budgétaire en   (indice construction 677.02)

désignation coût total TVA total

Travaux préparatoires

Travaux préparatoires 104.000

Total 104.000

TVA sur travaux préparatoires 15.600

Total travaux préparatoires 119.600

Construction

Gros oeuvre, clos et couvert 5.397.000

Installations techniques 2.284.000

Agencement bâtiment 1.941.000

Aménagements extérieurs 0

Total 9.622.000

TVA sur travaux construction 1.443.300

Total travaux construction 11.065.300

Equipements

Mobilier 1.557.000

Energies renouvelables 52.000

Décor artistique 145.000

Total 1.754.000

TVA sur équipements 263.100

Total équipements 2.017.100

Etudes et gestion

Honoraires et frais d’études 1.280.000

Frais généraux et de production 600.000

Préétudes générales CITE 158.000

Mise en service 12 mois 42.000

Total 2.080.000

TVA sur études et gestion 312.000

Total études et gestion 2.392.000

Réserve pour imprévus 779.700

TOTAL GENERAL 16.373.700

TOTAL ARRONDI 16.400.000
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Estimation sommaire du coût d’entretien et de
consommation annuel du bâtiment

Entretien du bâtiment

1 Nettoyage enveloppe extérieure, façades et toiture (2 nettoyages/an) 25.000  

2 Nettoyage intérieur 48.000  

3 Entretien et maintenance installations techniques 40.000   

4 Entretien préventif (1%) 80.000  

5 Assurance tous risques bâtiment 10.000  

6 Frais de sécurité, accès, télésurveillance 10.000   

7 Entretien extérieur, jardinage 10.000  

                                                                                             Sous-total 223.000  

Consommations annuelles (charges locatives + privatives)

1 Consommation chauffage 250.000 kWh/an 20.000  

2 Electrique 483.000 kWh/an 26.000  

3 Consommation froid 75.000 kWh/an 16.000  

4 Eau 500 m3/an 2.500  

                                                                                             Sous-total 64.500  

Total entretien et consommations annuels                                           Total 287.500  

*
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III. PARTIE GRAPHIQUE
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EQUIPEMENT DE LA CENTRALE DE
PRODUCTION DE FROID

I. PARTIE TECHNIQUE

1. Concept

Le Gouvernement luxembourgeois a exprimé sa volonté de faire de Belval un site à caractère exem-
plaire en terme de consommation énergétique. Le concept énergétique de la Cité des Sciences s’oriente 
vers les critères d’optimisation de production et d’utilisation des énergies afin de s’inscrire dans un 
cadre de réflexions sur la gestion durable des ressources.

Le site de Belval est desservi par un réseau de chauffage urbain pour éviter d’une part la multipli-
cation des centrales de productions particulières impliquant des rendements moins efficaces et d’autre 
part pour utiliser à terme les capacités disponibles de la centrale Gaz/Vapeur de Raemerich. Ce réseau 
est exploité par la société SUDCAL.

Afin de poursuivre la réflexion sur l’optimisation de la gestion énergétique du site, le projet de la 
Cité des Sciences prévoit de centraliser également la production de froid. Il convient donc de réaliser 
une centrale énergétique optimisée en terme d’utilisation d’énergie primaire tout en répondant aux 
exigences des différents types d’exploitation des bâtiments alimentés depuis le réseau.

La configuration urbaine et la distribution des différents immeubles incitent à la réalisation de deux 
unités séparées qui chacune dessert une zone cohérente de la Cité des Sciences.

La Cité sera divisée en deux zones de distribution, la zone centrale délimitée par les voiries péri-
phériques de la Terrasse des Hauts Fourneaux et la zone nord-est de la Terrasse, desservies chacune 
par un réseau alimenté par une centrale. Le réseau No 1 dessert les immeubles suivants avec une 
puissance totale de:
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Bâtiments alimentés
Surface 

d’exploitation 
(m2)

Puissance 
spéci� que

(W/m2)

Puissance
totale (kW)

Maison du Savoir 35.000.00 10.00 350.00

Maison des Sciences Humaines 16.000.00 50.00 800.00

Incubateur d’entreprises 500.00 200.00 100.00

Biotech 1.500.00 200.00 300.00

CNCI 3.000.00 50.00 150.00

Bibliothèque Universitaire 12.000.00 25.00 300.00

Centre de Musiques Amplifiées (Rockhal) 3.000.00 100.00 300.00

Archives Nationales 16.000.00 25.00 400.00

Centre de Calculs 1.000.00 4.000.00 4.000.00

Maison de l’Innovation 10.000.00 75.00 750.00

Maison du Nombre 13.000.00 25.00 325.00

Puissance totale: 7.775.00

La centrale alimentant ce premier réseau est située sous la Maison du Nombre et la Maison des Arts 
et des Etudiants, au contact direct du Centre de Calculs qui sera le plus important demandeur de ce 
réseau.

Un second réseau desservira les parcelles situées au Nord respectivement à l’Est de la Place de 
l’Université comportant les immeubles suivants:
– la Maison de l’Ingénieur (Sciences de l’Ingénierie);
– la Maison de la Vie/la Maison de l’Environnement;
– les Ateliers et Halles d’Essais;
– la Maison des Matériaux (Physique-Chimie).

Ce réseau sera prolongé pour desservir à l’avenir les immeubles qui seront, le cas échéant, dévelop-
pés sur l’emprise de la halle des soufflantes.

La centrale alimentant ce second réseau est prévue dans le bâtiment des Laboratoires de Technologies 
Industrielles.
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II. EQUIPEMENT

Estimation budgétaire en   (indice construction 677.02)

désignation coût total TVA total

Equipement centrale de production de froid

Installations techniques Centrale production de froid 8.459.000

Agencement bâtiment Centrale production de froid 1.557.000

Mobilier –

Energies renouvelables –

Décor artistique –

Total 10.016.000

TVA sur équipements 1.502.400

Total équipements 11.518.400

Etudes et gestion

Honoraires et frais d’études 1.319.000

Frais généraux et de production 515.000

Préétudes générales CITE 200.000

Mise en service 12 mois 60.000

Total 2.094.000

TVA sur études et gestion 314.100

Total études et gestion 2.408.100

Réserve pour imprévus 696.325

TOTAL GENERAL 14.622.825

TOTAL ARRONDI 14.600.000
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No 62021

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2010-2011

P R O J E T  D E  L O I
relatif à la construction de la Maison du Nombre, de la Maison 
des Arts et des Etudiants ainsi que du Centre de Calculs et de 

la Centrale de production de froid à Belval

*  *  *

AVIS DU CONSEIL D’ETAT
(3.5.2011)

Par dépêche du 24 septembre 2010, le Premier Ministre, Ministre d’Etat, a soumis à l’avis du Conseil 
d’Etat le projet de loi sous objet, élaboré par le ministre du Développement durable et des Infrastructures.

Au texte du projet de loi proprement dit étaient joints un exposé des motifs et trois dossiers com-
prenant un descriptif technique, un programme de construction, suivi d’une estimation budgétaire du 
coût d’investissement et du coût d’entretien et de consommation, ainsi qu’une partie graphique pour 
chacun des projets à approuver, soit la Maison du Nombre, la Maison des Arts et des Etudiants et 
l’équipement de la Centrale de production de froid.

L’évaluation financière des investissements ainsi que l’évaluation des coûts d’entretien et de 
consommation annuels des bâtiments à construire contiennent les informations normalement reprises 
dans la fiche financière requise en vertu de l’article 79 de la loi modifiée du 8 juin 1999 sur le budget, 
la comptabilité et la trésorerie de l’Etat.

*

CONSIDERATIONS GENERALES

Le projet immobilier soumis à l’approbation du législateur en vertu de la loi en projet fait partie du 
programme de réalisation de la Cité des Sciences que le Gouvernement est en train de réaliser sur le 
site de la friche industrielle reconvertie de Belval pour les besoins de l’Université du Luxembourg.

Le projet de loi soumis au Conseil d’Etat s’inscrit dans la continuité de deux autres projets ayant 
fait l’objet de la loi du 19 décembre 2008 relative à la construction de la Maison du Savoir à Belval 
pour les besoins de l’Université du Luxembourg et de la loi du 18 décembre 2009 relative à la construc-
tion de la Maison des Sciences humaines à Belval. L’on peut encore ajouter à ces lois celle du 
21 décembre 2006 relative à la transformation des anciens vestiaires des hauts fourneaux pour les 
besoins d’un incubateur d’entreprises à Belval-Ouest. 

Le projet de loi fait encore partie d’un paquet d’initiatives législatives comprenant trois autres projets 
de loi soumis entre-temps au Conseil d’Etat à savoir:
–	 le projet de loi relatif à la réalisation des aménagements urbains de la Cité des Sciences à Belval 

(doc. parl. No 6256);
–	 le projet de loi relatif à la construction de la Maison de l’Innovation à Belval (doc. parl. No 6260);
–	 le projet de loi relatif à la construction de la Maison du Livre à Belval (doc. parl. No 6255).

A la lecture de l’exposé des motifs du projet de loi examiné présentement, le Conseil d’Etat note 
que cette série sera complétée par d’autres projets immobiliers dans l’enceinte de la Cité des Sciences, 
dont en particulier la Maison de l’Ingénieur, la Maison des Matériaux, la Maison de la Vie et de l’Envi-
ronnement ainsi que des laboratoires d’essai.

A l’heure actuelle et nonobstant la référence à des indices différents des prix de la construction, les 
estimations de coûts portées à la connaissance du Conseil d’Etat dépassent un montant global de plus 
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de 450 millions d’euros correspondant à un indice qui a eu cours dans les années 2005 à 2009 (indice 
variant entre la cote 618,55 et la cote 677,18) par rapport à un indice de 685,44 se rapportant au 
1er octobre 2010. Les auteurs du projet de loi sous examen évaluent ainsi à 565 millions d’euros, 
indice 625,70, la première phase de construction de la Cité des Sciences.

Quant à l’évolution démographique prévue, les prévisions figurant à l’exposé des motifs ne s’écartent 
guère pour le moyen et le long terme des estimations reprises dans le dossier relatif au projet qui est 
devenu la loi précitée du 19 décembre 2008. Ces estimations tablent à l’horizon 2020 sur la présence 
de quelque 7.154 étudiants, 2.357 chercheurs et 595 auxiliaires.

Elles présupposent la réunion au sein de la Cité des Sciences de l’ensemble des pôles censés com-
poser l’offre universitaire:
–	 le pôle sciences naturelles et sciences de l’ingénierie; 
–	 le pôle sciences humaines et sciences sociales;
–	 le pôle de l’enseignement;
–	 le pôle des services liés à l’innovation;
–	 le pôle droit, économie et finances et
–	 le pôle du „social“.

A noter que la réalisation du pôle droit, économie et finances ainsi que du pôle social a été reportée 
dans le cadre de la programmation de construction actuellement retenue par le Gouvernement.

A ces fins, un périmètre de 15,48 hectares a été réservé à l’endroit de la Terrasse des Hauts 
Fourneaux destiné à accueillir les infrastructures universitaires précitées.

Quant aux projets immobiliers faisant partie intégrante du dossier soumis à l’examen du Conseil 
d’Etat, ils sont au nombre de trois:
–	 la Maison du Nombre;
–	 la Maison des Arts et des Etudiants;
–	 la Centrale de production de froid.

Le coût estimé des investissements prévus est de respectivement 52 millions d’euros, de 16,4 mil-
lions d’euros et de 14,6 millions d’euros.

Le Conseil d’Etat constate que, hormis le lieu géographique dû à la situation de la Centrale de 
production de froid qu’il est prévu d’installer sous la Maison du Nombre et sous la Maison des Arts 
et des Etudiants, les trois projets n’ont rien d’autre en commun que la proximité de leurs emplacements 
respectifs. Il aurait ainsi été parfaitement possible de les traiter séparément et de ne réserver le bénéfice 
d’une approbation par le législateur qu’à la Maison du Nombre, dont le coût dépasse le seuil de 
40 millions fixé à l’article 80 de la loi précitée du 8 juin 1999.

Or, il semble dans l’intention du Gouvernement de s’assurer de l’approbation de la Chambre des 
députés pour l’ensemble des investissements immobiliers projetés dans la Cité des Sciences, nonobstant 
le fait que ledit seuil de 40 millions d’euros soit dépassé ou non par chacun des projets pris 
isolément.

Il reste que l’article 99 de la Constitution dispose que „… toute réalisation au profit de l’Etat … 
d’un bâtiment considérable … [doit] être [autorisée] par une loi spéciale“. La lecture que le Conseil 
d’Etat a toujours réservée  à cette règle constitutionnelle consiste à exiger une loi séparée pour chaque 
immeuble à autoriser. Il aurait dès lors fallu élaborer pour chacun des trois projets immobiliers concer-
nés, à savoir la Maison du Nombre et le Centre de calculs, la Maison des Arts et des Etudiants et la 
première des deux unités de production de froid projetées, un projet de loi distinct, pour autant que la 
loi du 8 juin 1999 requiert une autorisation du législateur ou que le Gouvernement souhaite au-delà de 
cette exigence légale soumettre à l’autorisation de la Chambre des députés les projets immobiliers 
projetés.

Selon l’exposé des motifs, l’activité scientifique à abriter dans la Maison du Nombre portera tant 
sur la recherche que sur l’enseignement universitaire incluant les trois cycles du bachelor, de la maîtrise 
et du doctorat. Le bâtiment hébergera en outre des activités secondaires ou accessoires dont le Centre 
de calculs qui fournira le support informatique des services administratifs et des activités de recherche 
de l’Université ainsi que du lien avec l’Internet par le biais du réseau Restena. L’exposé des motifs 
énumère encore les activités de recherche rattachées à l’informatique et aux mathématiques qui seront 
implantées dans la Maison du Nombre. Le Conseil d’Etat suppose que l’enseignement y dispensé 
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portera également sur l’informatique et les mathématiques, alors que la dénomination retenue pour le 
bâtiment semble suggérer cette destination, même si l’exposé des motifs reste laconique en la matière.

Quant aux affectations de la Maison des Arts et des Etudiants, l’exposé des motifs fait état de 
l’aménagement d’une grande salle polyvalente, de salles pédagogiques (ateliers polyvalents et salles 
de séminaires), d’un club des étudiants, de commerces. 

Enfin, quant à la Centrale de production de froid, les auteurs du projet de loi mettent l’accent sur 
le raccordement du site de Belval au réseau de chauffage urbain permettant des économies d’échelle 
en matière de production d’énergie ainsi que l’utilisation à terme de l’énergie produite par la centrale 
TGV (Turbine-Gaz-Vapeur) de Raemerich. L’optimisation du concept énergétique du site comporte 
en outre une centralisation de la production de froid répartie sur deux unités séparées, dont celle située 
sous la Maison du Nombre et la Maison des Arts et des Etudiants sera la première à être construite en 
vue d’alimenter ces deux bâtiments et notamment le Centre de calculs qui y sera installé.

Le Conseil d’Etat note encore que la détermination des surfaces requises pour les différents fonctions 
et équipements universitaires repose sur une évaluation effectuée par un institut allemand, le 
„Hochschulinformationssytem (HIS)“. Il admet que l’affectation de l’espace requis se fera donc selon 
les règles de l’art.

Le Conseil d’Etat apprécie par ailleurs l’attention réservée par les auteurs du projet de loi au concept 
énergétique sous-jacent au programme immobilier de la Cité des Sciences qui s’appliquera notamment 
aussi en relation avec la construction et l’aménagement des bâtiments dont question dans le projet de 
loi sous examen. Il note que les explications détaillées fournies à cet égard répondent de manière 
satisfaisante à la demande qu’il avait formulée entre autre dans son avis du 21 octobre 2008 relatif au 
projet devenu la loi précitée du 19 décembre 2008.

Or, contrairement au projet de loi relatif à la construction de la Maison de l’Innovation à Belval 
(doc. parl. No 6260), le projet de loi sous examen reste muet sur le respect des exigences de la loi du 
29 mars 2008 en matière d’accessibilité pour les personnes à mobilité réduite. Cette omission 
témoigne-t-elle de la conviction des promoteurs qu’il s’agit là d’une évidence qui n’a pas besoin d’être 
évoquée spécialement ou cet aspect architectural n’a-t-il pas été pris en considération lors de la 
planification?

*

EXAMEN DES ARTICLES

Intitulé
Les auteurs du projet de loi se sont inspirés du libellé de l’intitulé de la loi du 18 décembre 2009 

relative à la construction de la Maison des Sciences humaines à Belval qui, contrairement à l’intitulé 
de la loi du 19 décembre 2008 relative à la construction de la Maison du Savoir à Belval pour les 
besoins de l’Université du Luxembourg, ne s’est plus référé aux besoins de l’Université.

A condition de poursuivre dans le sillage ainsi tracé, le Conseil d’Etat peut s’accommoder du choix 
retenu.

Quant à l’énumération des objets à approuver par le législateur, l’évocation de la Maison du Nombre, 
de la Maison des Arts et des Etudiants et du Centre de calculs ne pose pas problème. Or, face à l’inten-
tion énoncée dans l’exposé des motifs de prévoir deux unités de production de froid sur le site de la 
Cité des Sciences, l’intitulé retenu du projet de loi ne reflète pas correctement ce choix.

Le Conseil d’Etat suggère dès lors de modifier comme suit le libellé de l’intitulé:
	 „Projet de loi relative à la construction de la Maison du Nombre, de la Maison des Arts et des 

Etudiants, du Centre de calculs et de la première unité de production de froid à Belval“

Article 1er
Conformément aux considérations à l’endroit de l’intitulé, le Conseil d’Etat propose de rédiger 

comme suit l’article sous examen:
„Art. 1er. Le Gouvernement est autorisé à procéder sur le site de Belval à la construction de 

la Maison du Nombre, de la Maison des Arts et des Etudiants, du Centre de calculs et de la 
première unité de production de froid pour les besoins de l’Université du Luxembourg.“
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CTIE – Division Imprimés et Fournitures de bureau

Article 2
Alors que l’article 1er fait état de l’autorisation de la construction de quatre projets différents, 

l’article sous examen n’évoque le financement que de trois de ces projets. De l’avis du Conseil d’Etat, 
il échet de modifier la première phrase de l’article 2 pour aligner la mention du montant accordé pour 
le financement des projets à la manière d’évoquer leur autorisation, en écrivant:

„Art. 2. Les dépenses engagées au titre du projet visé à l’article 1er ne peuvent pas dépasser 
les montants de 52.000.000 euros pour la Maison du Nombre et le Centre de calculs, de 
16.400.000 euros pour la Maison des Arts et des Etudiants et de 14.600.000 euros pour l’équi-
pement de l’unité de production de froid. Ces montants correspondent …“

Article 3
Cet article constitue une copie conforme de l’article 3 des lois précitées du 19 décembre 2008 et du 

18 décembre 2009. Il ne donne pas lieu à observation, sauf à faire devancer le début du texte par le 
numéro de l’article en écrivant: 

„Art. 3. Les travaux …“

Ainsi délibéré en séance plénière, le 3 mai 2011.

	Le Secrétaire général,	 Le Président, 
	 Marc BESCH	 Georges SCHROEDER
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CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2010-2011

P R O J E T  D E  L O I
relative à la construction de la Maison du Nombre, de la Maison 
des Arts et des Etudiants, du Centre de calculs et de la pre -

mière unité de production de froid à Belval

*  *  *

RAPPORT DE LA COMMISSION DU DEVELOPPEMENT DURABLE
(15.6.2011)

La Commission se compose de: M. Fernand BODEN, Président; M. Lucien CLEMENT, Rapporteur; 
M. François BAUSCH, Mme Anne BRASSEUR, MM. Fernand DIEDERICH, Fernand ETGEN, 
Mme  Marie-Josée FRANK, M. André HOFFMANN, Mme Lydia MUTSCH, MM. Roger NEGRI, 
Marcel OBERWEIS et Marc SPAUTZ, Membres.

*

I. ANTECEDENTS

Le 4 octobre 2010, Monsieur le Ministre du Développement durable et des Infrastructures a déposé 
le projet de loi sous rubrique à la Chambre des Députés. Le texte était accompagné d’un exposé des 
motifs et d’une fiche financière.

Le Conseil d’Etat a rendu son avis le 3 mai 2011.
Lors d’une réunion du 18 octobre 2010, la Commission du Développement durable a désigné 

M. Lucien Clement comme Rapporteur du projet de loi. 
En date du 11 novembre 2010 la Commission du Développement durable a examiné le projet de 

loi. 
Au cours de sa réunion du 15 juin 2011, la Commission du Développement durable a examiné l’avis 

du Conseil d’Etat et adopté le présent rapport.

*

II. CONSIDERATIONS GENERALES

Le projet immobilier sous rubrique fait partie du programme de réalisation de la Cité des Sciences 
que le Gouvernement est en train de réaliser sur le site de la friche industrielle reconvertie de Belval 
pour les besoins de l’Université du Luxembourg.

Trois projets immobiliers font partie intégrante du présent projet de loi, à savoir la Maison du 
Nombre, la Maison des Arts et des Etudiants et la Centrale de production de froid.

La Maison du Nombre

L’activité scientifique à abriter dans la Maison du Nombre portera tant sur la recherche que sur 
l’enseignement universitaire incluant les trois cycles du bachelor, de la maîtrise et du doctorat. Le 
bâtiment hébergera en outre des activités secondaires ou accessoires dont le Centre de calculs qui 
fournira le support informatique des services administratifs et des activités de recherche de l’Université 
ainsi que du lien avec l’Internet par le biais du réseau Restena. L’exposé des motifs énumère encore 
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les activités de recherche rattachées à l’informatique et aux mathématiques qui seront implantées dans 
la Maison du Nombre.

Du point de vue organisationnel, la Maison du Nombre comprend 7 zones différentes:
1.	le hall d’entrée;
2.	la logistique;
3.	 l’administration;
4.	les surfaces de bureaux;
5.	le plateau technique de la recherche et de l’enseignement;
6.	le Centre de Calculs;
7.	la Centrale de production de froid.

Du point de vue architectural, la Maison du Nombre est conçue dans l’esprit de la conception 
durable. Sa simplicité architecturale et la compacité de son volume permettent la mise en place d’un 
bâtiment rigoureux et un fonctionnement clair générant des faibles coûts d’exploitation et d’entretien, 
sans pour autant préjudicier le confort des utilisateurs.

La Centrale de production de froid

En ce qui concerne la Centrale de production de froid, l’accent est mis sur le raccordement du site 
de Belval au réseau de chauffage urbain permettant des économies d’échelle en matière de production 
d’énergie ainsi que l’utilisation à terme de l’énergie produite par la centrale TGV (Turbine-Gaz-
Vapeur) de Raemerich. L’optimisation du concept énergétique du site comporte en outre une centrali-
sation de la production de froid répartie sur deux unités séparées, dont celle située sous la Maison du 
Nombre et la Maison des Arts et des Etudiants sera la première à être construite en vue d’alimenter 
ces deux bâtiments et notamment le Centre de calculs qui y sera installé.

La Maison des Arts et des Etudiants

La future Maison des Arts et des Etudiants, hébergera une grande salle polyvalente, des salles 
pédagogiques (ateliers polyvalents et salles de séminaires), un club des étudiants et des commerces. 

Les activités socioculturelles et artistiques occupent une place prépondérante dans la vie journalière 
de l’Université. La vie communautaire de l’Université qui a de nombreuses facettes, génère de nom-
breuses activités qui sont autant liées.

Du point de vue organisation, la Maison des Arts et Etudiants comprend 5 zones différentes:
1.	le hall d’entrée;
2.	la salle polyvalente;
3.	les salles pédagogiques;
4.	le club des étudiants;
5.	les commerces.

Du point de vue architectural, la Maison des Arts et des Etudiants est organisée autour de la grande 
salle polyvalente.

Dans le cadre des principes du concept urbanistique, la Maison du Nombre participera avec la 
Maison du Savoir, le restaurant universitaire et la Fondation du Haut Fourneau C à la délimitation des 
contours d’un espace urbain.

Implantation et concept énergétique

L’ensemble des bâtiments, composé de la Maison du Nombre, de la Maison des Arts et des Etudiants, 
du Centre de Calculs et de la Centrale de production de froid, sera implanté dans la partie nord de la 
Terrasse des Hauts Fourneaux. La zone d’implantation est bordée à l’ouest par la Maison des Sciences 
Humaines. Du coté est se trouve le vestige de la fondation du haut fourneau C ainsi que le restaurant 
universitaire. Au nord, la Maison du Savoir, bâtiment central de l’Université du Luxembourg, consti-
tuera le pôle autour duquel gravitera la vie universitaire. En effet, ce bâtiment regroupe les auditoires 
et salles de classe pour les bachelors et les masters des diverses facultés ainsi que le grand auditorium 
et le Rectorat.
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Ce choix a été conditionné par la structuration fonctionnelle de la Cité des Sciences. Il permet, par 
ailleurs, d’apporter une rapide définition des espaces autour de la Maison du Savoir et le long de 
l’avenue de la Fonte, future axe train-tram du site. La zone d’implantation d’une taille de 53,80 x 
79,20 mètres est occupée au sous-sol d’une part, par le parking de la Maison du Savoir et, d’autre part, 
par les niveaux contenant le Centre de Calculs de l’Université et la Centrale de production de froid.

A noter que le cadre spécifique de l’urbanisation du site de Belval offre l’opportunité unique de 
développer un projet pilote quant à l’utilisation rationnelle de l’énergie, l’intégration des sources 
d’énergies renouvelables et des types de construction à faible consommation d’énergie qui s’inscrivent 
parfaitement dans un contexte de développement durable et d’une utilisation rationnelle de l’énergie.

Finances

Les dépenses engagées ne peuvent pas dépasser le montant de 52.000.000 euros pour la Maison du 
Nombre, de 16.400.000 euros pour la Maison des Arts et des Etudiants et de 14.600.000 euros pour 
l’équipement de la Centrale de production de froid.

*

III. COMMENTAIRE DES ARTICLES

Intitulé
Les auteurs du projet de loi se sont inspirés du libellé de l’intitulé de la loi du 18 décembre 2009 

relative à la construction de la Maison des Sciences humaines à Belval qui, contrairement à l’intitulé 
de la loi du 19 décembre 2008 relative à la construction de la Maison du Savoir à Belval pour les 
besoins de l’Université du Luxembourg, ne s’est plus référé aux besoins de l’Université.

A condition de poursuivre dans le sillage ainsi tracé, le Conseil d’Etat peut s’accommoder du choix 
retenu.

Quant à l’énumération des objets à approuver par le législateur, l’évocation de la Maison du Nombre, 
de la Maison des Arts et des Etudiants et du Centre de calculs ne pose pas problème. Or, face à l’inten-
tion énoncée dans l’exposé des motifs de prévoir deux unités de production de froid sur le site de la 
Cité des Sciences, l’intitulé retenu du projet de loi ne reflète pas correctement ce choix.

Le Conseil d’Etat suggère dès lors de modifier comme suit le libellé de l’intitulé: 
	 Projet de loi relative à la construction de la Maison du Nombre, de la Maison des Arts et des 

Etudiants, du Centre de calculs et de la première unité de production de froid à Belval
La Commission parlementaire décide de suivre cette proposition.

Article 1er
Conformément aux considérations à l’endroit de l’intitulé, le Conseil d’Etat propose de rédiger 

comme suit l’article sous examen:
„Art. 1er. Le Gouvernement est autorisé à procéder sur le site de Belval à la construction de la 

Maison du Nombre, de la Maison des Arts et des Etudiants, du Centre de calculs et de la première 
unité de production de froid pour les besoins de l’Université du Luxembourg.“
La Commission parlementaire suit également cette proposition.

Article 2
Alors que l’article 1er fait état de l’autorisation de la construction de quatre projets différents, 

l’article sous examen n’évoque le financement que de trois de ces projets. De l’avis du Conseil d’Etat, 
il échet de modifier la première phrase de l’article 2 pour aligner la mention du montant accordé pour 
le financement des projets à la manière d’évoquer leur autorisation, en écrivant:

„Art. 2. Les dépenses engagées au titre du projet visé à l’article 1er ne peuvent pas dépasser les 
montants de 52.000.000 euros pour la Maison du Nombre et le Centre de calculs, de 16.400.000 euros 
pour la Maison des Arts et des Etudiants et de 14.600.000 euros pour l’équipement de l’unité de 
production de froid. Ces montants correspondent …“
La Commission parlementaire suit le Conseil d’Etat.
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Article 3
Cet article constitue une copie conforme de l’article 3 des lois précitées du 19 décembre 2008 et du 

18 décembre 2009. Il ne donne pas lieu à observation, sauf à faire devancer le début du texte par le 
numéro de l’article en écrivant: 

„Art. 3. Les travaux …“
La Commission parlementaire suit le Conseil d’Etat.

*

IV. TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION

Compte tenu de ce qui précède, la Commission du Développement durable recommande à la 
Chambre d’adopter le projet de loi sous rubrique dans la teneur qui suit:

*

PROJET DE LOI
relative à la construction de la Maison du Nombre, de la Maison 
des Arts et des Etudiants, du Centre de calculs et de la première 

unité de production de froid à Belval

Art. 1er.– Le Gouvernement est autorisé à procéder sur le site de Belval à la construction de la 
Maison du Nombre, de la Maison des Arts et des Etudiants, du Centre de calculs et de la première 
unité de production de froid pour les besoins de l’Université du Luxembourg.

Art. 2.– Les dépenses engagées au titre du projet visé à l’article 1er ne peuvent pas dépasser les 
montants de 52.000.000 euros pour la Maison du Nombre et le Centre de calculs, de 16.400.000 euros 
pour la Maison des Arts et des Etudiants et de 14.600.000 euros pour l’équipement de l’unité de pro-
duction de froid. Ces montants correspondent à la valeur 677,02 de l’indice semestriel des prix de la 
construction au 1er avril 2009. Déduction faite des dépenses déjà engagées par le pouvoir adjudicateur, 
ces montants sont adaptés semestriellement en fonction de la variation de l’indice des prix de la 
construction précité.

Art. 3.– Les travaux sont réalisés par l’établissement public pour la réalisation des équipements de 
l’Etat sur le site de Belval-Ouest à charge des crédits mis à la disposition de ce dernier dans les condi-
tions et suivant les modalités prévues à l’article 3 de la loi du 25 juillet 2002 portant création d’un 
établissement public pour la réalisation des équipements de l’Etat sur le site de Belval-Ouest.

Luxembourg, le 15 juin 2011

	 Le Rapporteur,	 Le Président, 
	Lucien CLEMENT	 Fernand BODEN
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No 62023

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2010-2011

P R O J E T  D E  L O I
relative à la construction de la Maison du Nombre, de la Maison 
des Arts et des Etudiants, du Centre de calculs et de la pre -

mière unité de production de froid à Belval

*  *  *

DISPENSE DU SECOND VOTE CONSTITUTIONNEL  
PAR LE CONSEIL D’ETAT

(5.7.2011)

Le Conseil d’Etat,

appelé par dépêche du Premier Ministre, Ministre d’Etat, du 1er juillet 2011 à délibérer sur la question 
de dispense du second vote constitutionnel du

PROJET DE LOI
relative à la construction de la Maison du Nombre, de la Maison 
des Arts et des Etudiants, du Centre de calculs et de la pre-

mière unité de production de froid à Belval

qui a été adopté par la Chambre des députés dans sa séance du 29 juin 2011 et dispensé du second 
vote constitutionnel;

Vu ledit projet de loi et l’avis émis par le Conseil d’Etat en sa séance du 3 mai 2011;

se déclare d’accord

avec la Chambre des députés pour dispenser le projet de loi en question du second vote prévu par 
l’article 59 de la Constitution.

Ainsi décidé en séance publique du 5 juillet 2011.

	Le Secrétaire général,	 Le Président, 
	 Marc BESCH	 Georges SCHROEDER

19.7.2011
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P.V. DEVDU 40 
 
 
 

CHAMBRE DES DEPUTES 
 

Session ordinaire 2010-2011 
___________________________________________________________________ 
 
RM/vg 
 

Commission du Développement durable  
 
 

Procès-verbal de la réunion du 15 juin 2011  
 

ORDRE DU JOUR : 
 

1. 6202 Projet de loi relatif à la construction de la Maison du Nombre, de la Maison des 
Arts et des Etudiants ainsi que du Centre de Calculs et de la Centrale de 
production de froid à Belval 
- Rapporteur : Monsieur Lucien Clement 
- Présentation et adoption d'un projet de rapport 
 

2. 6255 Projet de loi relatif à la Bibliothèque universitaire à Belval 
- Rapporteur : Monsieur Lucien Clement 
- Présentation et adoption d'un projet de rapport 
 

3. 6256 Projet de loi relatif à la réalisation des aménagements urbains de la Cité des 
Sciences à Belval 
- Rapporteur : Monsieur Lucien Clement 
- Présentation et adoption d'un projet de rapport 
 

4. 6260 Projet de loi relatif au projet de la construction de la Maison de l'Innovation à 
Belval 
- Rapporteur : Monsieur Lucien Clement 
- Présentation et adoption d'un projet de rapport 
 

5.  Visite du site Belval 
 

 
* 
 

Présents : 

 

M. Claude Adam (remplaçant M. François Bausch), M. Eugène Berger, M. 
Fernand Boden, M. Lucien Clement, M. Fernand Diederich, M. André 
Hoffmann, Mme Lydia Mutsch, M. Roger Negri, M. Marcel Oberweis, M. Marc 
Spautz, 
 
M. Claude Wiseler, Ministre du Développement durable et des Infrastructures 
 
M. Tom Weisgerber, du Ministère du Développement durable et des 
Infrastructures, 
 
M. Germain Dondelinger, M. Alex Fixmer, M. Mario Schweitzer, du Fonds 

6202 - Dossier consolidé : 86



2 / 6 

Belval, 
 
Mme Rachel Moris, de l’Administration parlementaire 

 
Excusée : Mme Anne Brasseur 

 
* 
 

Présidence : M. Fernand Boden, Président de la Commission 

 
* 

 
1. 6202 Projet de loi relatif à la construction de la Maison du Nombre, de la Maison 

des Arts et des Etudiants ainsi que du Centre de Calculs et de la Centrale 
de production de froid à Belval  
 

 
Les membres de la Commission examinent l’avis du Conseil d’Etat du 3 mai 2011. 
 
En premier lieu, le Conseil d’Etat estime que, face à l’intention énoncée par les auteurs du 
projet de loi dans l’exposé des motifs de prévoir deux unités de production de froid sur le site 
de la Cité des Sciences, l’intitulé retenu du projet de loi ne reflète pas correctement ce choix. 
Il suggère dès lors de modifier comme suit le libellé de l’intitulé : 
 
Projet de loi relative à la construction de la Maison du Nombre, de la Maison des Arts et des 
Etudiants, du Centre de calculs et de la première unité de production de froid à Belval 

La commission parlementaire décide de suivre cette proposition. 
 
Pour ce qui est de l’article 1er et conformément aux considérations à l’endroit de l’intitulé, le 
Conseil d’Etat propose de le rédiger comme suit : 
 
Art. 1er. Le Gouvernement est autorisé à procéder sur le site de Belval à la construction de 
la Maison du Nombre, de la Maison des Arts et des Etudiants, du Centre de calculs et de la 
première unité de production de froid pour les besoins de l’Université du Luxembourg. 
 
La Commission suit également cette proposition. 
 
De l’avis du Conseil d’Etat, il convient de modifier la première phrase de l’article 2 pour 
aligner la mention du montant accordé pour le financement des projets à la manière 
d’évoquer leur autorisation, en écrivant : 
 
Art. 2. Les dépenses engagées au titre du projet visé à l’article 1er ne peuvent pas dépasser 
les montants de 52.000.000 euros pour la Maison du Nombre et le Centre de calculs, de 
16.400.000 euros pour la Maison des Arts et des Etudiants et de 14.600.000 euros pour 
l’équipement de l’unité de production de froid. Ces montants correspondent … 
 
La commission parlementaire suit le Conseil d’Etat. 
 
L’article 3 ne donne pas lieu à observation. 
 

* 
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Monsieur le Rapporteur présente ensuite son projet de rapport, qui est adopté à l’unanimité 
des membres présents. 
 
 

2. 6255 Projet de loi relatif à la Bibliothèque universitaire à Belval  
 

 
Les membres de la Commission examinent l’avis du Conseil d’Etat du 3 mai 2011. 
 
En ce qui concerne l’intitulé, le Conseil d’Etat remarque qu’il a émis son avis sur base du 
dossier qui lui a été soumis en date du 25 février 2011. Le document parlementaire 6255, au 
contenu identique au dossier communiqué à la Haute Corporation, retient un intitulé différent 
de celui mentionné dans le dossier lui soumis. Le Conseil d’Etat propose par conséquent de 
rétablir la cohérence et d’aligner l’intitulé du document parlementaire à celui du dossier dont 
il a été saisi. La Commission suit cette suggestion du Conseil d’Etat. Le nouvel intitulé sera 
donc :  
 
Projet de loi relative à la construction de la Maison du Livre à Belval 
 
Pour ce qui est de l’article 1er et afin de rester en ligne avec les autres lois et projets 
immobiliers dans la Cité des Sciences à Belval, le Conseil d’Etat propose de supprimer le 
texte entre parenthèses. En effet, l’approche retenue jusqu’à présent a consisté à retenir une 
dénomination harmonisée pour les différentes « maisons » de la Cité des Sciences sans 
préciser par ailleurs les fonctions et services à y loger. La Commission du Développement 
durable suit cette proposition. 
 
A l’endroit de l’article 2, le Conseil d’Etat propose d’écrire l’évocation numérique de la 
dépense « 59.500.000 euros ». La Commission suit cette proposition. 
 

* 
 
Monsieur le Rapporteur présente ensuite son projet de rapport, qui est adopté à l’unanimité 
des membres présents. 
 
 

3. 6256 Projet de loi relatif à la réalisation des aménagements urbains de la Cité des 
Sciences à Belval  
 

 
Les membres de la Commission examinent l’avis du Conseil d’Etat du 3 mai 2011. 
 
Pour ce qui est de l’intitulé, le Conseil d’Etat constate que l’exposé des motifs et ses 
annexes différencient les aménagements urbains, d’une part, et la création de parkings, 
d’autre part. La Haute Corporation estime par conséquent que l’intitulé du projet de loi 
devrait refléter cette dualité et propose d’écrire : 
 
Projet de loi relative à la réalisation des aménagements urbains et à la création d’espaces de 
parcage dans la Cité des Sciences à Belval 
 
La Commission décide de suivre cette proposition. 
 
En ce qui concerne l’article 1er, le Conseil d’Etat suggère de le lire donc comme suit eu égard 
aux observations qui précèdent au sujet du libellé de l’intitulé : 
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Art. 1er. Le Gouvernement est autorisé à procéder sur le site de Belval à la réalisation des 
aménagements urbains et à la création d’espaces de parcage dans la Cité des Sciences. 
 
La Commission décide de suivre cette proposition. 
 
Le Conseil d’Etat propose de ne pas subdiviser l’article 2 en deux alinéas pour rester en 
ligne avec la présentation des lois du 19 décembre 2008 et du 18 décembre 2009. La 
Commission décide de suivre cette proposition. 
 

* 
 
Monsieur le Rapporteur présente ensuite son projet de rapport, qui est adopté à l’unanimité 
des membres présents. 
 
 

4. 6260 Projet de loi relatif au projet de la construction de la Maison de l'Innovation 
à Belval  
 

 
Les membres de la Commission examinent l’avis du Conseil d’Etat du 3 mai 2011. 
 
En ce qui concerne l’intitulé, le Conseil d’Etat remarque qu’il a émis son avis sur base du 
dossier qui lui a été soumis en date du 14 février 2011. Le document parlementaire 6260, au 
contenu identique au dossier communiqué à la Haute Corporation, retient un intitulé différent 
de celui mentionné dans le dossier lui soumis. Le Conseil d’Etat propose par conséquent de 
rétablir la cohérence et d’aligner l’intitulé du document parlementaire à celui du dossier dont 
il a été saisi. La Commission suit cette suggestion. Le nouvel intitulé est donc : 
 
Projet de loi relatif à la construction de la Maison de l’Innovation à Belval 
 
L’article 1er dont le libellé s’aligne sur celui des articles correspondants d’autres lois et projets 
de loi relatifs à la construction d’immeubles universitaires ou de recherche au sein de la Cité 
des Sciences ne donne pas lieu à observation de la part du Conseil d’Etat, sauf à écrire le 
mot « Université » avec une lettre initiale majuscule. La Commission suit cette suggestion. 
 

* 
 
Monsieur le Rapporteur présente ensuite son projet de rapport, qui est adopté à l’unanimité 
des membres présents. 
 

* 
 
Suite à l’adoption des quatre projets de rapport, les membres de la Commission du 
Développement durable proposent, pour les débats en séance publique, de rassembler les 
quatre projets de loi en un point commun et de les évacuer ensemble, sur base du temps de 
parole n°1. Cependant, ils demandent à ce que Monsieur le Rapporteur bénéficie d’un temps 
de parole de vingt minutes au lieu de quinze.  
 
 
 
Il est ensuite procédé, avec les représentants du Gouvernement et du Fonds Belval, à un 
bref échange de vues dont il y a lieu de retenir les points suivants : 
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- le réseau de chauffage urbain Sudcal sera à même d’alimenter totalement à la fois le 
quartier de Belval et le quartier Nonnewisen ; 

 
- le Fonds Belval est en train de faire réaliser une étude sur l’impact de l’utilisation 

d’énergies renouvelables sur le site. Cette étude lui sera remise dans les prochaines 
semaines et entraînera, le cas échéant, le dépôt d’un projet de loi ad hoc ; 

 
- les responsables du Fonds Belval fourniront aux membres de la Commission des 

statistiques relatives à la nationalité des entreprises de construction impliquées sur le 
site ; ils informent d’ores et déjà que la majorité d’entre elles sont luxembourgeoises ; 
 

- le Lycée technique de Belval sera fonctionnel à la rentrée de septembre 2011. Suite à 
une question afférente, le Ministère informe qu’il est en train d’analyser les différents 
scénarios possibles et de réfléchir à la mise en œuvre d’un programme définitif pour 
ce qui concerne les installations sportives dans le lycée ; 
 

- à l’exception du Lycée technique, tous les bâtiments sont fournis hors-équipement 
car l’Université fonctionne de manière autonome. C’est donc elle qui est en charge 
des installations et du mobilier. 
 

 
5.  Visite du site Belval  

 
 
Les membres de la Commission du Développement durable procèdent tout d’abord à la 
visite du Centre de documentation de la Cité des Sciences, qui est situé dans l’ancien 
bâtiment « Massenoire » au pied du haut fourneau A. A l’époque, ce bâtiment servait de lieu 
de production à la masse de bouchage du trou de coulée du haut fourneau. L’actuel centre 
de documentation présente en détail le futur quartier universitaire en voie de réalisation, les 
projets d’architecture et d’aménagements urbains, ainsi que les acteurs sur le site ; il 
documente les travaux réalisés au cours des dernières années et informe le public sur l’état 
d’avancement des bâtiments en cours d’exécution. La pièce maîtresse de l’exposition est 
une maquette illuminée de la Terrasse des Hauts Fourneaux à l’échelle 1 : 200. 
 
Suite à la visite du Centre de documentation, les membres de la Commission observent à 
distance le bâtiment administratif pour les services de l’Etat, qui sera achevé d’ici peu et qui 
abritera les services de l’Administration de l’environnement, du Fonds Belval, de la 
Commission Nationale pour la Protection des Données et de l’Administration de la gestion de 
l’eau. 
 
Ils passent ensuite devant les hauts fourneaux  pour se rendre compte de l’évolution de la 
situation depuis leur dernière visite qui date de février 2010. Actuellement, les structures sont 
nettoyées au jet de sable, traitées et repeintes. Les bâtisses sont protégées par d’immenses 
bâches blanches en plastique. 
 
Par ailleurs, les membres de la commission parlementaire constatent que les bâtiments qui 
abriteront la recherche en biomédecine et l’incubateur d’entreprises sont quasiment achevés 
et pourront être équipés dans les prochains mois. Le bâtiment Biotech accueillera le 
« Luxembourg Centre for Systems Biomedecine » ; il comprendra des bureaux et des 
laboratoires dans le domaine de la biologie humaine. L’incubateur d’entreprises est destiné à 
accueillir des jeunes entreprises en développement ; il mettra à disposition des locaux, des 
infrastructures et un encadrement favorisant le transfert de technologies et le développement 
industriel des projets de recherche. 
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La visite s’achève par les chantiers de la Maison du Savoir et de la Maison des Sciences 
humaines. Les deux bâtiments sont en cours de construction mais accusent un certain retard 
par rapport à la planification initiale, car le sol est difficile et nécessite des travaux 
d’assainissement et de stabilisation. 
 
 
 

Luxembourg, le 20 juin 2011 
 
 
 

La secrétaire, 
Rachel Moris 

Le Président, 
Fernand Boden 
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P.V. DEVDU 04 
 
 
 

CHAMBRE DES DEPUTES 
 

Session ordinaire 2010-2011 
___________________________________________________________________ 
 
RM/vg 
 

Commission du Développement durable  
 
 
 

Procès-verbal de la réunion du 27 octobre 2010  
 

ORDRE DU JOUR : 
 

1.  Adoption des projets de procès-verbal des réunions des 18 et 20 octobre 2010 
 

2. 6210 Projet de loi portant exécution du règlement (CE) N°443/2009 du Parlement 
européen et du Conseil du 23 avril 2009 établissant des normes de performance 
en matière d'émissions pour les voitures particulières neuves dans le  cadre de 
l'approche intégrée de la Communauté visant à réduire les émissions de CO2 
des véhicules légers 
- Désignation d'un rapporteur 
 

3. 6211 Projet de loi modifiant la loi modifiée du 21 juin 1976 relative à la lutte contre la 
pollution de l'atmosphère 
- Désignation d'un rapporteur 
 

4. 6202 Projet de loi relatif à la construction de la Maison du Nombre, de la Maison des 
Arts et des Etudiants ainsi que du Centre de Calculs et de la Centrale de 
production de froid à Belval 
- Rapporteur : Monsieur Lucien Clement 
- Présentation du projet de loi 
 

5.  Examen des documents européens suivants : 
- COM (2010) 389 : COMMUNICATION DE LA COMMISSION AU 

PARLEMENT EUROPEEN, AU CONSEIL, AU COMITE ECONOMIQUE ET 
SOCIAL EUROPEEN ET AU COMITE DES REGIONS - Vers un espace 
européen de la sécurité routière: orientations politiques pour la sécurité 
routière de 2011 à 2020 

- COM (2010) 474 : COMMUNICATION DE LA COMMISSION concernant 
l'élaboration d'un espace ferroviaire unique européen 

- COM (2010) 475 : Proposition de DIRECTIVE DU PARLEMENT EUROPEEN 
ET DU CONSEIL établissant un espace ferroviaire unique européen 
(Refonte) 

 
6.  Divers 

 
* 
 

6202 - Dossier consolidé : 93



2 / 10 

Présents : 

 

M. Eugène Berger, M. Fernand Boden, M. Lucien Clement, M. Fernand 
Diederich, Mme Marie-Josée Frank, M. Camille Gira, Mme Lydia Mutsch, M. 
Roger Negri, M. Marcel Oberweis, M. Marc Spautz, 
 
M. Claude Wiseler, Ministre du Développement durable et des Infrastructures 
 
Mme Sandra Cellina, M. Jeannot Poeker, M. Frank Reimen, Mme Maryse 
Scholtes, du Ministère du Développement durable et des Infrastructures, 
 
M. Alex Fixmer, du Fonds Belval, 
 
Mme Rachel Moris, de l’Administration parlementaire 

 
Excusés : Mme Anne Brasseur, M. Fernand Etgen 

 
* 
 

Présidence : M. Fernand Boden, Président de la Commission 

 
* 

 
1.  Adoption des projets de procès-verbal des réunions des 18 et 20 octobre 

2010 
 

 
Les projets de procès-verbal sous rubrique sont adoptés. 
 
 

2. 6210 Projet de loi portant exécution du règlement (CE) N°443/2009 du Parlement 
européen et du Conseil du 23 avril 2009 établissant des normes de 
performance en matière d'émissions pour les voitures particulières neuves 
dans le  cadre de l'approche intégrée de la Communauté visant à réduire les 
émissions de CO2 des véhicules légers  
 

 
Monsieur Marc Spautz est nommé Rapporteur du projet de loi sous rubrique. 
 
 

3. 6211 Projet de loi modifiant la loi modifiée du 21 juin 1976 relative à la lutte 
contre la pollution de l'atmosphère  
 

 
Monsieur Marcel Oberweis est nommé Rapporteur du projet de loi sous rubrique. 
 
 

4. 6202 Projet de loi relatif à la construction de la Maison du Nombre, de la Maison 
des Arts et des Etudiants ainsi que du Centre de Calculs et de la Centrale 
de production de froid à Belval  
 

 
Ce point n’a pas été abordé. 
 
 

5.  Examen des documents européens  
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COM (2010) 389 
 
Dans cette communication, la Commission européenne propose de nouvelles orientations 
politiques afin d’améliorer la sécurité routière pour la décennie à venir. La sécurité routière 
occupera en effet une place de choix dans le futur livre blanc sur la politique des transports 
2010-2020, car la réduction du nombre de victimes chez les usagers de la route est 
essentielle à l'amélioration de la performance du système de transport et à la satisfaction 
des besoins et attentes des citoyens et des entreprises.  
 
Pour parvenir à créer un espace commun de sécurité routière, la Commission européenne 
propose de maintenir l'objectif consistant à réduire de moitié, par rapport à 2010, le nombre 
de tués sur les routes à l'horizon 2020 dans l'UE. Dans ce contexte, la Commission énumère 
sept objectifs à mettre en œuvre de manière prioritaire au cours de la prochaine décennie :  
 
- améliorer l’éducation et la formation des usagers de la route, 
- améliorer le contrôle de l’application de la réglementation, 
- rendre les infrastructures routières plus sûres, 
- rendre les véhicules plus sûrs, 
- promouvoir l’utilisation de la technologie moderne pour améliorer la sécurité routière, 
- améliorer les services d’urgence et la prise en charge ultérieure des blessés, 
- protéger les usagers vulnérables. 
 
Pour chacun de ces objectifs, des actions au niveau national et au niveau de l’UE seront 
proposées. La Commission considère que les trois actions à entreprendre en priorité sont les 
suivantes : 
 
- l'établissement d'un cadre de coopération structuré et cohérent, s'inspirant des 

meilleures pratiques observées dans les Etats membres, condition indispensable à la 
mise en œuvre efficace des orientations politiques pour la sécurité routière de 2011 à 
2020 ; 

- l'élaboration d'une stratégie pour les soins aux blessés et les premiers secours, afin de 
répondre d'urgence au besoin grandissant de réduire le nombre de lésions dues aux 
accidents de la route ; 

- l'amélioration de la sécurité des usagers vulnérables, et notamment des motocyclistes, 
pour lesquels les statistiques d'accidents sont particulièrement préoccupantes. 

 
Les Etats membres sont encouragés à contribuer, par l'intermédiaire de leurs stratégies 
nationales pour la sécurité routière, à la réalisation de l'objectif commun, en tenant compte 
de leur situation de départ, ainsi que des besoins et particularités qui leur sont propres. Ils 
devraient axer leurs efforts sur les domaines dans lesquels leurs résultats sont les moins 
satisfaisants, en utilisant comme référence les meilleurs résultats obtenus dans les 
domaines en question. Ainsi, il serait envisageable d'établir des objectifs nationaux 
spécifiques, par exemple en fixant un objectif consistant à ne pas dépasser un certain 
nombre de tués par million d'habitants. Cette approche permettrait d'atténuer les disparités 
entre Etats membres et d'offrir aux citoyens un niveau de sécurité routière plus uniforme 
dans l'UE.  
 
En ce qui concerne la fixation d'un objectif de réduction du nombre de blessés graves dans 
les accidents de la route, la Commission est d’avis qu’au stade actuel, il n'est pas possible 
de fixer un objectif européen car il n'existe pas de définition commune des notions de 
« blessé grave » et de « blessé léger ». Dès que des progrès suffisants auront été réalisés 
dans ce domaine, la Commission proposera d'ajouter un objectif commun de « réduction du 
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nombre de blessés » aux orientations politiques européennes en matière de sécurité 
routière. 
 
Les orientations politiques proposées constituent un cadre général dans lequel pourraient 
s'inscrire des initiatives concrètes prises à différents niveaux européens, nationaux, 
régionaux ou locaux concernés. Les différentes mesures feraient l'objet d'une analyse 
d'impact en bonne et due forme. Le rôle de la Commission sera de faire des propositions 
dans les domaines pour lesquels l'UE est compétente et, dans tous les autres cas, de 
soutenir les initiatives prises à différents niveaux, afin d'encourager l'échange d'informations, 
de recenser et de promouvoir les meilleurs résultats obtenus et de suivre attentivement les 
progrès accomplis. 
 
COM (2010) 475 
 
Le document COM (2010) 475 relève du contrôle du principe de subsidiarité. Le délai de huit 
semaines a commencé le 21 septembre 2010 et expirera le 15 novembre 2010. L’exposé 
des motifs de cette proposition de directive précise que la refonte du premier paquet 
ferroviaire a trois objectifs : 
 
1. le financement et la tarification adéquats des infrastructures ferroviaires. Cet objectif 

consiste à assurer un financement adéquat, transparent et durable de l’infrastructure et, 
grâce à une meilleure prédictibilité du développement de l’infrastructure et des conditions 
d’accès, à faciliter les investissements des entreprises ferroviaires, à ajuster le niveau et 
la structure de la tarification des infrastructures, à améliorer la compétitivité des 
opérateurs ferroviaires par rapport aux autres modes de transport et à contribuer à 
l’internalisation des coûts environnementaux ; 

2. les conditions de concurrence sur le marché ferroviaire. Ce second objectif consiste à 
éviter des distorsions de concurrence dues à l’utilisation de fonds publics dans le cadre 
d’activités commerciales, à empêcher les opérateurs historiques de collecter des 
informations commercialement sensibles et de les utiliser au détriment de leurs 
concurrents potentiels, à éliminer les conflits d’intérêts affectant la direction des services 
liés au rail, à améliorer la disponibilité de ceux-ci pour les nouveaux entrants et à rendre 
le marché plus transparent pour assurer une concurrence effective ; 

3. les réformes organisationnelles nécessaires pour assurer la surveillance appropriée du 
marché. Le but est de permettre aux organismes de contrôle de mener leurs missions 
efficacement grâce au renforcement de leur indépendance, à une extension de leurs 
compétences et à l’augmentation des moyens mis à leur disposition. 

 
Monsieur le Ministre explique qu’il s’agit d’un dossier très sensible pour le Grand-Duché et 
que, pour être adoptée, cette proposition de directive ne nécessite qu’une majorité qualifiée. 
Il sera dès lors important de prendre contact avec d’autres Etats membres et de connaître 
leur position en la matière afin, le cas échéant, de trouver des alliés qui ont les mêmes 
soucis que le Luxembourg par rapport à la version actuelle du texte. 
 

* 
 
Les membres de la Commission du Développement durable procèdent ensuite à l’examen 
des articles les plus importants de la proposition de directive : 
 
Article 5 (Gestion des entreprises ferroviaires selon les principes commerciaux) 
 
L’article 5 introduira des dispositions afin d’assurer que les entreprises ferroviaires 
bénéficient d’un statut juridique et d’une gouvernance d’entreprise leur permettant de se 
comporter selon des modalités commerciales et de s’adapter aux nécessités du marché. Cet 
article dispose notamment que si un Etat membre détient ou contrôle directement ou 
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indirectement l’entreprise ferroviaire, ce contrôle peut être uniquement de nature générale et 
ne peut pas interférer avec les décisions commerciales de la direction. Cette disposition 
réduira donc sensiblement le contrôle de l’Etat sur l’entreprise ferroviaire. 
 
Monsieur le Ministre se déclare d’accord avec le fait que l’Etat, en tant qu’actionnaire d’une 
entreprise ferroviaire, ne doit pas avoir plus de droits de contrôle en matière de gestion que 
ceux conférés aux actionnaires de sociétés de droit privé. Cependant, il est d’avis que le 
conseil d’administration d’une entreprise ferroviaire doit pouvoir représenter les droits et 
défendre les intérêts de l’actionnariat et doit donc pouvoir surveiller les décisions 
commerciales de la direction. Il donne encore à considérer qu’au Luxembourg, le droit 
commercial prescrit que le conseil d’administration d’une société commerciale est investi de 
pouvoirs étendus pour décider des actes de gestion mais également pour agir en toutes 
circonstances au nom de la société.  
 
Monsieur le Ministre voit un problème majeur dans le fait que la direction seule prendrait des 
décisions commerciales importantes et que le conseil d’administration, où l’Etat est 
représenté, ne pourrait plus intervenir dans ces décisions. Suite à ces explications, les 
membres de la Commission se demandent si la disposition prévue à l’article 5 est 
susceptible de ne pas respecter le principe de subsidiarité ou s’il s’agit plutôt d’un problème 
de fond. 
 
Article 6 (Séparation comptable) 
 
Les dispositions de l’article 6 imposent une séparation comptable stricte entre les activités 
qui bénéficient d'un monopole légal et celles qui sont soumises à la concurrence. Selon 
l’exposé des motifs, cette mesure est nécessaire pour éviter toute distorsion de concurrence 
et a pour but d’empêcher que des aides d'Etat allouées à des activités déficitaires ne soient 
transférées à des activités commerciales.  
 
Les représentants du Ministère déclarent ne pas être d’accord avec le commentaire de la 
Chambre des Salariés qui, dans sa note du 25 octobre dernier, fait valoir que « la 
modification au niveau de la séparation comptable et notamment le rajout demandant aux 
Etats membres de prévoir que cette séparation comporte des divisions organiques au sein 
d’une même entreprise ou que la gestion de l’infrastructure et des services de transport soit 
assurée par des entités distinctes comporte certains risques. Poussée à l’extrême, cette 
séparation comptable, liée à une séparation organique des différentes entités, voire activités 
et services peut se révéler comme le moyen de procéder à l’ouverture à la concurrence des 
quelques domaines résiduels revenant encore au champ d’action réservé des entreprises 
historiques. En effet, dans un tel scénario, cette séparation organique peut déboucher sur 
une véritable vague d’externalisations par la création, le cas échéant d’entités privées dont 
les activités peuvent éventuellement être délocalisées. L’instauration d’entités distinctes et 
séparées peut encore engendrer l’accès illimité à l’ensemble de ces services, même à ceux 
qui ne font pas nécessairement partie des facilités essentielles ». 
 
Les représentants du Ministère estiment au contraire que les dispositions de l’article 6 ne 
posent pas de problème pour le Luxembourg. En effet, l’article 20 de la loi modifiée du 10 
mai 1995 relative à la gestion de l’infrastructure ferroviaire prévoit d’ores et déjà que « les 
comptes des CFL relatifs à la gestion du réseau ferroviaire sont tenus d’après les principes 
et les modalités de la comptabilité commerciale et de façon à ce que ces comptes soient 
nettement séparés de ceux relatifs à d’autres activités du gestionnaire, et qu’il n’y ait pas de 
transfert d’aides possible entre ces deux catégories de comptes ». 
 
Article 7 (Indépendance des fonctions essentielles du gestionnaire de l'infrastructure) 
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L’article 7 prévoit d’abolir la possibilité de confier aux entreprises ferroviaires le 
recouvrement des redevances d'utilisation de l'infrastructure ferroviaire. D’après l’exposé des 
motifs de la proposition de directive, « cette mesure favorisera la concurrence équitable en 
empêchant certaines entreprises ferroviaires (historiques) d'obtenir l'accès à des 
informations commercialement sensibles sur les caractéristiques des sillons au moyen des 
factures des entreprises ferroviaires concurrentes (nouveaux entrants) ». 
 
Actuellement au Luxembourg, l’Administration des chemins de fer est responsable de la 
définition du détail des redevances d’utilisation de l’infrastructure, mais ce sont les CFL qui 
prélèvent ces redevances. Ces redevances d’utilisation sont ainsi prélevées pour le compte 
de l’Etat (Fonds du Rail) par le gestionnaire de l’infrastructure et ce sous le contrôle de 
l’Administration des chemins de fer.  
 
Ce système devra donc être modifié, car le nouvel article 7 interdira aux entreprises 
ferroviaires de prélever les redevances. C’est l’Administration des chemins de fer qui devra 
s’en charger. Selon Monsieur le Ministre, ce nouveau système engendrera des difficultés 
techniques et pratiques pour le Luxembourg, alors que le calcul de la redevance à payer par 
l’entreprise ferroviaire empruntant le réseau national requiert le recours à des programmes 
informatiques coûteux dont les CFL disposent d’ores et déjà. Il faudra en outre modifier la loi 
du 22 juillet 2009 pour, vraisemblablement, mettre en place un service de l’Etat à gestion 
séparée.  
 
Article 8 (Financement sain du gestionnaire de l'infrastructure) 
 
Cet article obligera les Etats membres à publier une stratégie de développement du secteur 
ferroviaire à moyen et à long terme. Par ailleurs, il est prévu que le gestionnaire de 
l’infrastructure adopte un plan d’entreprise incluant des programmes d’investissement et de 
financement, compte tenu de ladite stratégie de développement. En outre,  l’organisme de 
contrôle devra émettre un avis non contraignant indiquant si le plan d’entreprise permet de 
réaliser ces objectifs. 
 
Les représentants du Ministère sont d’avis que les attributions de l’ILR devraient se limiter 
aux fonctions de contrôle et de régulation et non pas s’étendre à la rédaction d’avis portant 
sur l’opportunité de plans d’entreprise. Monsieur le Ministre estime  en outre que cette 
disposition est susceptible de ne pas respecter le principe de subsidiarité alors qu’au 
Luxembourg, la programmation pluriannuelle des investissements est adoptée par le 
Gouvernement dans le cadre de l’établissement du budget de l’Etat, sur proposition du 
gestionnaire de l’infrastructure et sur avis d’une commission spéciale instituée à cet effet, à 
savoir la commission d’analyse des projets d’infrastructure ferroviaire.  
 
Certains membres de la Commission tempèrent cependant ces remarques, en notant que 
l’avis rendu par l’organisme de contrôle sera un avis non contraignant. 
 
Article 13 (Conditions d’accès aux services) 
 
L’article 13 dispose que « Lorsque l’exploitant de l’installation de service dépend d’un 
organisme ou d’une entreprise qui sont également actifs et occupent une position dominante 
sur au moins un des marchés de services de transport ferroviaire pour lesquels l’installation 
est utilisée, il est organisé de manière à assurer son indépendance juridique, 
organisationnelle et décisionnelle vis-à-vis de cet organisme ou de cette entreprise ». Cet 
article introduit donc des exigences d’indépendance d’ordre juridique, organisationnel et 
décisionnel vis-à-vis des entreprises ferroviaires à position dominante sur le marché national 
pour l’exploitation des installations de service. L’exposé des motifs de la proposition de 
directive fait valoir que cette disposition contribuera à garantir un accès non discriminatoire 
aux installations de service suivantes : 
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- les gares de voyageurs, leurs bâtiments et les autres infrastructures, y compris pour les 
billets et les informations ; 

- les terminaux de marchandises ; 
- les gares de triage ; 
- les gares de formation ; 
- les gares de remisage ; 
- les centres d’entretien et les autres infrastructures techniques ; 
- les infrastructures portuaires liées à des activités ferroviaires ; 
- les infrastructures d’assistance, notamment le remorquage. 
 
De l’avis de Monsieur le Ministre, il s’agit d’une complication très importante pour le 
Luxembourg, car une telle disposition entraînerait un chamboulement total de notre 
organisation structurelle interne et équivaudrait à ce que les huit activités précitées ne 
puissent plus être exercées ni par les CFL, ni par CFL-Cargo, ni par CFL-Multimodal. Par 
ailleurs, il informe que cette exigence d’indépendance juridique, organisationnelle et 
décisionnelle ne se retrouve même pas dans le secteur de l’aviation, pourtant encore plus 
libéralisé. Il donne à considérer que ces exigences sont disproportionnées face à la 
poursuite de l’objectif d’un accès non discriminatoire à ces installations de service et qu’elles 
mettent en péril les structures et activités actuelles du groupe CFL. Les membres de la 
Commission du Développement durable estiment également qu’il s’agit d’un problème de 
non-respect du principe de proportionnalité. Ils mettent en outre en avant le critère de la 
petite taille de notre réseau ferroviaire : les pays possédant un très grand réseau seront 
sensiblement moins pénalisés sur ce point particulier. 
 
Article 14 (Principes généraux des accords transfrontaliers) 
 
L’article 14 prévoit des procédures de notification et de coopération devant permettre à la 
Commission européenne de garantir la conformité des accords transfrontaliers avec le droit 
européen. Le cas échéant, des accords transfrontaliers peuvent être déclarés nuls et sans 
effet.  
 
Cette disposition paraît contraire au principe de subsidiarité. Les membres de la Commission 
du Développement durable sont d’avis que les accords transfrontaliers doivent rester de la 
compétence des Etats membres. Un accord transfrontalier tel que visé par la proposition de 
directive entre le Luxembourg et un autre Etat membre de l’UE doit respecter la procédure 
prévue par l’article 37 de la Constitution. Dans ce cas, un tel accord acquiert juridiquement 
force exécutoire entre parties. La Commission européenne peut constater qu’il existe une 
incompatibilité entre un accord transfrontalier et une disposition de droit communautaire. Elle 
ne peut cependant pas invalider de sa propre initiative un accord transfrontalier, mais 
entamer tout au plus un recours en manquement devant la Cour prévue par l’article 258 du 
Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne pour violation du droit communautaire.    
 
Article 15 (Champ d’application de la surveillance du marché) 
 
La Commission européenne veut considérablement étendre sa surveillance du marché. 
Actuellement, cette surveillance se limite à l’évolution des conditions-cadres comme la 
tarification de l’infrastructure, la répartition des capacités, le système d’octroi des licences et 
le degré d’harmonisation entre Etats membres. L’article 15 prévoit d’étendre cette 
surveillance aux investissements dans l’infrastructure ferroviaire, à l’évolution des prix, à la 
qualité des services de transport ferroviaire et des services de transport ferroviaire couverts 
par des contrats de service public. 
 
Selon Monsieur le Ministre, les investissements dans l’infrastructure ferroviaire, l’évolution 
des prix et la définition de la qualité des services offerts relèvent clairement de la 
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compétence des Etats membres et la Commission européenne n’a aucun droit de regard sur 
ces points. 
 
Article 27 (Document de référence du réseau) 
 
Cet article prévoit que le document de référence du réseau soit publié dans au moins deux 
langues officielles de l'Union. Cet article ne pose pas de problème pour le Grand-Duché. 
 
Article 29 (Etablissement et recouvrement des redevances) 
 
L’article 29 prévoit que les Etats membres veillent à ce que le cadre de tarification et les 
règles de tarification soient publiés dans les documents de référence du réseau. Cette 
pratique est déjà en cours au Luxembourg et l’article sous rubrique ne pose donc pas de 
problème. 
 
Article 30 (Coût de l'infrastructure et comptabilité) 
 
Les modifications proposées détaillent le processus d’élaboration et d’exécution des accords 
contractuels entre les autorités compétentes nationales et les gestionnaires d’infrastructure. 
En particulier, l’ILR serait obligé à vérifier l’adéquation de l’enveloppe budgétaire envisagée 
au regard des objectifs de performance de l’infrastructure. La Commission européenne 
estime que cette évaluation indépendante pourra réduire le risque que les entreprises 
ferroviaires historiques usent de leur pouvoir politique pour influencer les contrats. 
 
La même remarque peut être faite pour l’article 30 que pour l’article 8 : le régulateur risque 
d’outrepasser ses compétences en procédant à une évaluation de la programmation 
pluriannuelle du Fonds du Rail. En effet, la programmation pluriannuelle des investissements 
est adoptée par le Gouvernement dans le cadre de l’établissement du budget de l’Etat, sur 
proposition du gestionnaire de l’infrastructure et sur avis de la commission d’analyse des 
projets d’infrastructure ferroviaire. 
 
Articles 31 et 32 (Principes de tarification) 
 
L'article 31 introduit notamment une mesure concernant la différenciation des redevances 
d'accès aux voies en fonction des caractéristiques d'émissions sonores du matériel roulant. 
De l’avis de la Commission européenne, cette disposition incitera à moderniser 
l'infrastructure et à investir dans des technologies ferroviaires plus durables.  
 
Bien que cette initiative doive en principe inciter les entreprises ferroviaires à investir dans 
des technologies ferroviaires plus durables, elle risque toutefois de pénaliser encore 
davantage le transport de fret ferroviaire par rapport au routier étant donné que la proposition 
de directive « Eurovignette » relative aux droits d’usage des routes applicables aux poids 
lourds ne prévoit pour l’instant que des avancées modestes pour ce qui est de 
l’internalisation obligatoire des coûts externes et que la durée de vie du matériel roulant 
ferroviaire, et partant d’amortissement, en est un multiple. 
 
L’introduction et la perception de redevances correspondant au coût des effets du bruit 
causé par l’exploitation des trains devraient traiter à pieds d’égalité les secteurs des 
transports routiers et ferroviaires pour ce qui est de la différenciation des redevances en 
fonction des caractéristiques d’émissions sonores. 
 
Pour améliorer la cohérence des systèmes nationaux de tarification de l'accès aux voies, 
l’article 32 introduit des critères communs de définition des segments de marché sur lesquels 
les services pourraient payer des majorations. Pour raccourcir la période de transition 
pendant laquelle les lignes seront équipées à la fois de systèmes de signalisation nationaux 

6202 - Dossier consolidé : 100



9 / 10 

et du système européen ETCS et, partant, réduire le coût de la maintenance de 
l'infrastructure, il est proposé de diminuer la redevance d'accès à l'infrastructure pour les 
trains équipés du système ETCS. 
 
Cet article ne pose pas de problème pour le Luxembourg. 
 
Article 45 (Calendrier) 
 
Cet article prévoit que, si un candidat le demande, le gestionnaire de l'infrastructure doit 
mettre gracieusement à sa disposition, et ce dans un délai raisonnable, les informations 
suivantes : 
 
- les sillons demandés par les autres candidats sur les mêmes lignes, 
- les sillons alloués à tous les autres candidats et les demandes de sillons en attente pour 

tous les autres candidats sur les mêmes lignes, 
- les sillons alloués à tous les autres candidats sur les mêmes lignes que dans le 

précédent horaire de service, 
- la capacité encore disponible sur les lignes concernées, 
- des informations complètes et détaillées sur les critères de répartition des capacités. 
 
D’après Monsieur le Ministre, il s’agit d’informations commerciales sensibles et délicates.  
 
Articles 55 à 57 (Organisme de contrôle) 
 
Ces articles visent à moderniser les dispositions relatives à l’indépendance des organismes 
de contrôle en stipulant qu’ils doivent être indépendants de toute autre autorité publique. 
Alors qu’actuellement le régulateur, dans son organisation, ses décisions de financement, sa 
structure juridique et ses prises de décisions, doit être indépendant de tout gestionnaire de 
l’infrastructure, organisme de tarification, organisme de répartition ou candidat et par ailleurs 
fonctionnellement indépendant de toute autorité compétente intervenant dans l’attribution 
d’un contrat de service public, le régulateur devrait maintenant pouvoir fonctionner comme 
« autorité autonome juridiquement distincte et indépendante sur les plans organisationnel, 
fonctionnel, hiérarchique et décisionnel, de toute autre autorité publique ». 
 
Les représentants du Ministère sont d’avis que cette disposition s’avère impossible à 
transposer en droit national si l’on part de l’hypothèse que le régulateur devrait continuer à 
bénéficier d’un statut d’autorité publique. 
 
Article 60 (Exercice de la délégation) 
 
Cet article confère à la Commission européenne le pouvoir d’adopter des actes délégués 
pour une durée indéterminée. Cette disposition lui permettra notamment de modifier les 
nombreuses annexes de la proposition de directive. 
 
La Commission du Développement durable se demande si une telle procédure peut être 
acceptée au regard de l’importance des décisions ; elle estime que la Commission 
européenne devrait plutôt utiliser le processus législatif de la codécision pour ce faire, étant 
donné que l’article 290 du Traité n’autorise le recours au pouvoir de l’acte délégué que pour 
compléter ou modifier certains éléments non essentiels de l’acte législatif. 
 

* 
 
Suite à l’examen de ces articles, la Commission du Développement durable estime qu’il y a 
lieu de rédiger un avis motivé concluant au non-respect du principe de subsidiarité. Elle 
estime par ailleurs qu’il serait également opportun de rédiger un avis politique, signalant des 
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problèmes au niveau du contenu de la proposition de directive. Dans ce contexte, les 
membres de la Commission se demandent s’il est possible de rédiger ces deux avis dans un 
seul et même courrier ou s’il convient de  prévoir deux courriers séparés.  
 
Un projet d’avis sera préparé, puis examiné et adopté par la Commission du Développement 
durable lors de sa prochaine réunion en date du 10 novembre 2010. Etant donné que le délai 
de huit semaines expirera avant la prochaine séance publique, l’avis sera ensuite soumis à 
la Conférence des Présidents qui décidera de l’envoi de l’avis motivé et de l’avis politique. 
 
 

6.  Divers  
 

 
Le document repris en annexe du présent procès-verbal sera présenté au cours de la 
réunion du 17 novembre prochain. Dans ce contexte, la Commission du Développement 
durable autorise Monsieur le Ministre à transmettre aux services compétents de la 
commission la mise à jour des formulaires de communication de données relatifs aux zones 
spéciales de conservation. Par ailleurs, suite à la demande de la commission parlementaire, 
le Ministère a documenté les antécédents concernant la décision de classement du site de 
Bascharage comme site d’importance communautaire. Ces documents peuvent être 
consultés auprès du secrétariat de la Commission. 
 
 
 

Luxembourg, le 8 novembre 2010 
 
 
 

La secrétaire, 
Rachel Moris 

Le Président, 
Fernand Boden 
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Natura 2000
Chambre des députés
Commission du développement durable 

13 octobre 2010

6202 - Dossier consolidé : 103



Natura 2000

• Pièce maîtresse de la politique communautaire en matière de 
protection de la nature:

– Mise en œuvre des directives « Oiseaux » (1979) et « Habitats 
(1992)

– Conservation à long terme des habitats et espèces menacées, 
caractéristiques du territoire de l’UE

• Projet unique dans son genre à l’échelle mondiale:

– Réseau continental de zones protégées 
– 26.000 zones
– 18% du territoire de l’UE 27
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Constitution du r éseau Natura 2000
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Sélection de sites

• Annexes de la directive (espèces/habitats)
– Rares, menacés, aire de répartition UE 

• Listes nationales des espèces et habitats

• Sélection des sites selon critères scientifiques
– Taille/densité des populations
– Présence d’habitats d’intérêt communautaire
– Valeur écologique (continuité paysagère, diversité des espèces et 

habitats)

• Listes nationales de sites soumise pour approbation à la 
Commission européenne

• Désignation nationale par règlement grand-ducal

• Gestion/Monitoring
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Espèces et habitats d ’int érêt communautaire:
exemple des hêtraies
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Espèces et habitats d ’int érêt communautaire:
exemple des hêtraies

Clivage R égions Nord/Sud Oesling Gutland

Surfaces boisées 35.000 55.000

Boisement moyen (%) 42 31

Boisement max/min 58% max 17% min

Feuillus /Taillis/Résineux 19 / 32 /49 72 / 1 / 27

Forêt soumise / privée 18 / 82 62 / 38

Pourcentage de hêtraies 
par rapport à la surface forestière 
totale de l’Oesling: 7.8% 
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Espèces et habitats d ’int érêt communautaire:
exemple des hêtraies
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12 zones 
« Oiseaux », 
surface totale 13.903 ha 
( 5,5 % surface nationale)

48 zones 
« Habitats * », 
surface totale 41.287 ha 
( 16 % surface nationale)

Natura 2000 au Luxembourg

Total Réseau NATURA 2000:
45.260 ha =  17,7 % national
* (RGD du 6 novembre 2009)

31 types d’habitats 
21 espèces (2 plantes/19 
animaux)
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Modifications 2006 - 2009

• Adaptation aux limites du pays selon les données de BD-L-TC (carte topographique 2009)

• Ajouts de certains cours d ’eau en tant que surface selon la couche géographique des Rivières de 
la BD-L-TC notamment pour les zones frontalières et les zones pour lesquelles les cours d’eau 
étaient représentées par des éléments linéaires. 

• Adaptation aux périm ètres des  PAG communaux et plus généralement des surfaces bâties, 
terrains de sports et de loisir ainsi que des campings 

• Adaptation à la cartographie de l ’occupation biophysique du sol de 1999 (OBS99) et 
particulièrement au réseau routier 

• Inclusion de biotopes/esp èces prot égés: cadastre des biotopes, règlement biodiversité, 
cartographie des végétations forestières

• Prise en compte de modifications des limites suite à l’élaboration de plans de gestion

• Adaptation aux parcellaire agricole (parcelles flik) lorsque les données de l’OBS99 n’étaient pas 
assez précises. 
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Modifications 2006 - 2009
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Aperçu général: 2006 - 2009

3.55%1414.02*41287.65 *39873.96 *Total

% / 20062009 – 2006 2009 2006 

*Surfaces en hectares
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Modifications: Frontières
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Modifications: PAGs
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Modifications: PAGs
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Modifications: cartographies les plus récentes (OBS99)
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Modifications: Parcellaire FLICK
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Modifications: Cartographie des végétations forestières

L’ objectif de la cartographie des végétations forestières est de présenter, sur base de 
relevés phytosociologiquesdes plantes et d’une délimitation cartographique recensés sur 
le terrain, une description ou photo instantanée de la forêt (…), suivant une typologie 
phytosociologiquedes formations forestières adaptée au Grand-Duchéde Luxembourg.

Pays ZSC 2006 ZSC 2009 2009 - 2006 
code Nom  

 ha  ha % / pays  ha % / pays  ha (%/2006)  (%/pays) 

9110 Hêtraies du Luzulo -Fagetum 11016.27 2196.40 19.94% 2273.32 20.64% 76.92 3.50% 0.70% 

9130 Hêtraies du Asperulo -Fagetum 52561.92 10071.69 19.16% 10607.41 20.18% 535.72 5.32% 1.02% 

9150 Hêtraies calcicoles médio-européennes à Cephalanthero-
Fagion 

138.77 52.91 38.13% 65.26 47.03% 12.34 23.33% 8.89% 

9160 Chênaies pédonculées ou chênaies-charmaies sub-
atlantiques et médio-européennes du Carpinion betuli  

6952.27 1680.07 24.17% 1743.71 25.08% 63.63 3.79% 0.92% 

9180* Forêts de pentes, éboulis ou ravins du Tilio-Acerion 166.97 82.37 49.33% 152.96 91.61% 70.59 85.71% 42.28% 

91E0* Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior 
(Alno -Padion, Alnion incanae, Salicion albae) 

368.91 195.67 53.04% 221.02 59.91% 25.35 12.96% 6.87% 

Total   71205.11 14279.11 20.06% 15063.68 21.16% +784.55 +5.49% +1.1% 
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Modifications: Cartographie des végétations forestières
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Modifications: Cadastre des biotopes

• Inventaire national des biotopes protégés en vertu de 
l’article 17 de la loi modifiée du 19 janvier 2004 
concernant la protection de la nature

• Réalisé par des experts ayant suivi une formation 
spécifique, selon des instructions de cartographie 
standardisés et sous la coordination du MDDI et du 
Sicona

• Inclut tous les habitats de l’annexe I non-forestiers
• Réalisé et financé en collaboration avec les communes 

entre 2007-2010
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Modifications: Cadastre des biotopes
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Modifications: Règlement « biodiversité »
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Modifications: Cours d’eau
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Modifications: Espèces menacées

6202 - Dossier consolidé : 125



Modifications: Cibles ponctuelles
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Résumé

• Suppression: 
– 53 ha terrains en dehors des frontières nationales
– 194 ha milieu urbain et semi-urbain

– 93 ha routes

– 210 ha terrains agricoles intensifs

– autres

• Ajouts:
– 1160 ha forêts de feuillus

– 229 ha prairies mésophiles

– 60 ha cours d’eau

– autres
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Connaissances scientifiques actuelles
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Connaissances scientifiques actuelles
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P.V. DEVDU 02 
 
 
 

CHAMBRE DES DEPUTES 
 

Session ordinaire 2010-2011 
___________________________________________________________________ 
 
RM/vg 
 

Commission du Développement durable  
 
 

Procès-verbal de la réunion du 18 octobre 2010  
 

ORDRE DU JOUR : 
 

1.  Adoption du projet de procès-verbal de la réunion du 29 septembre 2010 
 

2. 6124 Projet de loi modifiant la loi du 21 mai 1999 concernant l'aménagement du 
territoire 
- Rapporteur : Monsieur Gilles Roth 
- Examen du projet de loi 
 

3. 6146 Projet de loi modifiant la loi modifiée du 10 mai 1995 relative à la gestion de 
l'infrastructure ferroviaire 
- Désignation d'un rapporteur 
 

4. 6195 Projet de loi modifiant la loi modifiée du 14 février 1955 concernant la 
réglementation de la circulation sur toutes les voies publiques 
- Désignation d'un rapporteur 
 

5. 6202 Projet de loi relatif à la construction de la Maison du Nombre, de la Maison des 
Arts et des Etudiants ainsi que du Centre de Calculs et de la Centrale de 
production de froid à Belval 
- Désignation d'un rapporteur 
 

6. 6204 Projet de loi 
a) relative aux contrôles et aux sanctions concernant l'enregistrement, 
l'évaluation et l'autorisation des substances chimiques et les restrictions y 
applicables, telles que ces substances sont visées par le règlement (CE) No 
1907/2006 du Parlement européen et du Conseil du 18 décembre 2006 
concernant l'enregistrement, l'évaluation et l'autorisation des substances 
chimiques, ainsi que les restrictions applicables à ces substances (REACH), 
instituant une agence européenne des produits chimiques, modifiant la directive 
1999/45/CE et abrogeant le règlement (CEE) No 793/93 du Conseil et le 
règlement (CE) No 1488/94 de la Commission ainsi que la directive 76/769/CEE 
du Conseil et les directives 91/155/CEE, 93/67/CEE, 93/105/CE et 2000/21/CE 
de la Commission ; 
b) relative aux contrôles et aux sanctions concernant la classification, l'étiquetage 
et l'emballage des substances et des mélanges, tels que ces substances et 
mélanges sont visés par le règlement (CE) N° 1272/2008 du Parlement européen 
et du Conseil du 16 décembre 2008 relatif à la classification, à l'étiquetage et à 
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l'emballage des substances et des mélanges, modifiant et abrogeant les 
directives 67/548/CEE et 1999/45/CE et modifiant le règlement (CE) no 
1907/2006 ; 
c) abrogeant la loi modifiée du 15 juin 1994 relative à la classification, l'emballage 
et l'étiquetage des substances dangereuses ; 
d) abrogeant la loi modifiée du 3 août 2005 relative à la classification, à 
l'emballage et à l'étiquetage des préparations dangereuses ; 
e) abrogeant la loi du 27 avril 2009 a) relative aux contrôles et aux sanctions 
concernant l'enregistrement, l'évaluation et l'autorisation des substances 
chimiques et les restrictions y applicables, telles que ces substances sont visées 
par le règlement (CE) No 1907/2006 du Parlement européen et du Conseil du 18 
décembre 2006 concernant l'enregistrement, l'évaluation et l'autorisation des 
substances chimiques, ainsi que les restrictions applicables à ces substances 
(REACH), instituant une agence européenne des produits chimiques, modifiant la 
directive 1999/45/CE et abrogeant le règlement (CEE) No 793/93 du Conseil et le 
règlement (CE) No 1488/94 de la Commission ainsi que la directive 76/769/CEE 
du Conseil et les directives 91/155/CEE, 93/67/CEE, 93/105/CE et 2000/21/CE 
de la Commission b) modifiant la loi modifiée du 15 juin 1994 - relative à la 
classification, l'emballage et l'étiquetage des substances dangereuses - modifiant 
la loi du 11 mars 1981 portant réglementation de la mise sur le marché et de 
l'emploi de certaines substances et préparations dangereuses c) modifiant la loi 
du 3 août 2005 relative à la classification, à l'emballage et à l'étiquetage des 
préparations dangereuses d) abrogeant la loi modifiée du 11 mars 1981 portant 
réglementation de la mise sur le marché et de l'emploi de certaines substances et 
préparations dangereuses 
- Désignation d'un rapporteur 
 

7.  Divers 
 

* 
 

Présents : 

 

M. Eugène Berger, M. Fernand Boden, M. Lucien Clement, M. Fernand 
Diederich, M. Fernand Etgen, Mme Marie-Josée Frank, M. Camille Gira, M. 
Roger Negri, M. Ben Scheuer, M. Marc Spautz, 
 
M. Gilles Roth, Rapporteur du projet de loi 6124, 
 
M. Claude Wiseler, Ministre du Développement durable et des Infrastructures, 
 
M. Romain Diederich, Mme Bente Olinger, du Ministère du Développement 
durable et des Infrastructures, 
 
Mme Rachel Moris, de l’Administration parlementaire 

 
Excusés : M. André Hoffmann, M. Marcel Oberweis 

 
* 
 

Présidence : M. Fernand Boden, Président de la Commission 

 
* 

 
1.  Adoption du projet de procès-verbal de la réunion du 29 septembre 2010  
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Le projet de procès-verbal de la réunion du 29 septembre 2010 est adopté. 
 
 

2. 6124 Projet de loi modifiant la loi du 21 mai 1999 concernant l'aménagement du 
territoire  
 

 
Monsieur le Rapporteur présente les grandes lignes du projet de loi sous rubrique, pour le 
détail desquelles il est prié de se reporter au document parlementaire afférent. 
 
L’objectif du projet de loi est d’améliorer la mise en œuvre des plans directeurs et des plans 
d’occupation du sol (POS), dans un souci de simplification administrative. En effet, si l’on 
peut dire que la loi du 21 mai 1999 a offert un cadre approprié pour déterminer les 
orientations pour l’aménagement du territoire pour les années à venir, son application 
concrète a également permis de déceler un certain nombre d’insuffisances auxquelles il faut 
remédier sans pour autant remettre en cause la philosophie générale de la loi. 
 
Après avoir fait un bref historique de la législation sur l’aménagement du territoire, dont les 
prémisses datent de la loi du 21 mars 1974, et après en avoir énuméré les applications 
concrètes ainsi que les différents  instruments de planification et leur hiérarchie, Monsieur le 
Rapporteur explique les modifications que le projet de loi 6124 entend apporter à la loi de 
1999 : 
 

1. La précision des compétences du Ministre en charge de l’aménagement du territoire 
 
Le Ministre se voit attribuer une compétence de coordination, une compétence d’initiative et 
une compétence de décision. L’exposé des motifs du projet de loi fait valoir à cet égard que : 
« la précision des compétences du Ministre constitue un des enjeux majeurs dans le cadre 
de la révision de la loi afin de lui permettre de mener une politique d’aménagement du 
territoire efficace et proactive, en accord avec les lignes directrices arrêtées par le 
Gouvernement dans le programme directeur ». 
 

2. La mise en place de moyens législatifs appropriés afin de garantir l’exécution des 
options de planification retenues 

 
Outre la procédure d’expropriation qui devrait être utilisée uniquement en dernier ressort, les 
moyens législatifs envisagés sont : 
- le droit de préemption pour l’Etat,  
- la constitution de réserves foncières, 
- l’introduction d’un instrument juridique de détermination de la valeur des terrains à 

exproprier, suivant le principe de la « compensation juste ». Ce nouveau mécanisme de 
« compensation juste » concerne notamment les terrains situés en zone verte et faisant 
l’objet de prescriptions d’un plan directeur ou d’un plan d’occupation du sol. 
 
3. Un raccourcissement des délais pour la mise en œuvre des POS 

 
Le plan d’occupation du sol étant un instrument de planification extrêmement important, le 
projet de loi 6124 met en en place une procédure pour le rendre plus opérationnel. Dans ce 
contexte, il est opportun de prévoir un raccourcissement des délais. 
 

4. La simplification de la procédure de modification des plans directeurs  
 
L’expérience sur le terrain a montré qu’il faut différencier la procédure de modification des 
plans directeurs. Pour faire du plan directeur un instrument plus souple, il faut en effet 
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distinguer, d’une part, les modifications qui résultent de la mise en œuvre du plan directeur 
(par exemple la détermination d’un nouveau site) et d’autre part, les modifications qui 
concernent un changement de la philosophie d’un plan directeur. Tandis que les premières 
devraient être prises en charge dans le cadre soit d’une simple procédure de suivi, soit d’une 
procédure de modification ponctuelle allégée, les deuxièmes nécessiteront toujours le 
recours à la même procédure que celle utilisée pour l’adoption du plan. 
 

5. L’articulation des instruments de planification avec les dispositions de la loi modifiée 
du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement communal et le développement urbain 

 
Afin d’optimiser l’articulation entre les plans directeurs et les PAG communaux, il est prévu 
d’insérer dans la nouvelle loi sur l’aménagement du territoire une disposition interdisant toute 
adoption ou modification d’un plan d’aménagement général contraire aux dispositions du 
projet de plan directeur. En effet, il faut éviter que les communes puissent créer des faits 
accomplis qui pourraient rendre impossible la mise en œuvre d’un plan directeur. S’il est 
d’avis que l’approche des auteurs du projet de loi est justifiée, Monsieur le Rapporteur donne 
cependant à considérer qu’il s’agit en l’occurrence d’une disposition délicate, car elle 
empiète sur l’autonomie communale.  
 

6. L’évaluation des incidences des plans et programmes sur l’environnement 
 
La loi du 21 mai 1999 doit être adaptée pour tenir compte des dispositions de la directive 
2001/42/CE relative à l’évaluation des incidences de certains plans et programmes sur 
l’environnement. Les modifications à apporter à la loi concernent notamment le rapport 
environnemental exigé par la directive dont le rôle est d’identifier et d’évaluer les incidences 
notables probables de la mise en œuvre du plan ou du programme sur l’environnement et 
d’analyser les solutions de rechange raisonnables. La directive 2001/42/CE impose en outre 
d’assurer le suivi des incidences notables sur l’environnement de la mise en œuvre des 
plans et programmes, afin d’identifier les impacts négatifs imprévus et d’être en mesure 
d’engager les actions correctrices appropriées. Finalement, la loi devra prendre en compte 
les exigences accrues en matière de participation du public lors de l’élaboration des plans et 
programmes. 
 

* 
 
Suite à cette présentation, Monsieur le Ministre se dit conscient des complications juridiques 
que pose le texte du projet de loi et que le Conseil d’Etat ne manquera vraisemblablement 
pas de commenter. Tout en rappelant la nécessité absolue de procéder au vote de ce projet 
de loi dans les meilleurs délais, il revient sur les différents objectifs politiques du texte : 
 
- La rationalisation des procédures : la procédure d’élaboration et d’adoption du 

programme directeur de l’aménagement du territoire a été repensée dans un souci 
d’efficacité et de simplification administrative. Tout d’abord, le comité interministériel de 
l’aménagement du territoire, dont la consultation a été jugée superfétatoire, a été 
supprimé. Ensuite, le projet de programme sera dorénavant transmis simultanément, et 
non plus consécutivement, aux communes et au conseil supérieur de l’aménagement du 
territoire. Pour ce qui est de la procédure de mise en œuvre des POS, elle a également 
été rationalisée, écourtée et précisée. 

 
- Le droit de préemption : le projet de loi 6124 introduit une nouvelle disposition qui prévoit 

la possibilité pour les plans directeurs régionaux, les plans directeurs sectoriels et les 
plans d’occupation du sol d’instituer un droit de préemption au profit de l’Etat en vue de 
la réalisation des objectifs de ceux-ci. Monsieur le Ministre est d’avis que cette 
disposition ne devrait théoriquement pas poser de problème au Conseil d’Etat, étant 
donné que le présent projet de loi reprend le même texte que celui retenu par la loi du 22 
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octobre 2008 portant promotion de l’habitat et création d’un pacte logement avec les 
communes, y compris pour ce qui est de la procédure à appliquer. 

 
- La « compensation juste » : il s’agit d’un nouvel instrument juridique de détermination de 

la valeur des terrains faisant l’objet de prescriptions d’un plan directeur ou d’un POS. Cet 
instrument permettra de déterminer la « compensation juste » en cas d’expropriation, de 
réduire les risques de refus de vente et de contrôler les plus-values spéculatives qui 
peuvent être créées sur des terrains, notamment jusque-là situés en zone verte hors 
périmètre d’agglomération, par l’entrée en vigueur des plans directeurs. Selon Monsieur 
le Ministre, c’est un des points les plus importants du projet de loi, notamment car il 
permettra la concrétisation des POS. Etant donné que la notion de « compensation 
juste » est totalement nouvelle dans notre système juridique, elle ne manquera 
vraisemblablement pas de susciter des controverses. C’est pour cette raison qu’à la fois 
Monsieur le Ministre et Monsieur le Rapporteur se déclarent très curieux de connaître 
l’avis du Conseil d’Etat en la matière. 

 
- La question de l’autonomie communale : à partir de la communication d’un projet de plan 

directeur aux communes, toute modification d’un PAG d’une commune en contradiction 
avec les dispositions du projet de plan directeur sera interdite. Cette interdiction tombe si 
le plan n’est pas déclaré obligatoire dans les quatre années à partir de la communication 
susmentionnée. De l’avis de Monsieur le Ministre, il s’agit d’une disposition très 
importante qui permettra d’éviter que les communes puissent créer des faits accomplis 
rendant impossible la mise en œuvre d’un plan directeur. Il informe qu’une disposition 
analogue existe déjà dans la loi actuelle pour les plans d’occupation du sol. S’il est 
logique, d’une part, que la planification nationale et la planification communale doivent 
être compatibles et, d’autre part, que la planification nationale doit avoir la primauté sur la 
planification communale, Monsieur le Ministre est bien conscient que cette disposition 
pourrait soulever des problèmes juridiques et, partant, entraîner des critiques de la part 
du Conseil d’Etat, notamment en ce qui concerne le délai de quatre ans. 
Dans son avis du 19 avril 2010, le SYVICOL note que « cette modification cherche à 
obliger les communes à rendre toute adaptation ou modification d’un plan 
d’aménagement communal conforme à un éventuel projet de plan directeur existant. Par 
définition, il ne s’agit-là que d’un document provisoire sans assise légale, qui peut être 
sujet à des modifications avant son adoption sous forme de règlement grand-ducal. Le 
SYVICOL estime que cette disposition oblige les communes à travailler dans un contexte 
juridique incertain et complique la mise en œuvre de leur politique d’aménagement ». 
Dans son avis du 5 août 2010, la Chambre des Métiers est d’avis que « les communes 
doivent bénéficier d’une certaine sécurité juridique en la matière. Vu que la procédure 
d’élaboration d’un plan directeur se poursuit pendant des mois, voire des années suivant 
la publication du projet de plan, la présente modification pourrait avoir comme 
conséquence que les planifications et les réalisations d’infrastructures par les communes 
seraient paralysées. Dans ce contexte, la Chambre des Métiers estime opportun de 
réduire le délai de 4 ans endéans  duquel la commune ne peut pas modifier le PAG si 
cette modification est contraire au projet de plan sectoriel à 2 ans ». 

 
- Les plans directeurs régionaux : l’article 7 de la loi du 21 mai 1999 est modifié, afin de 

préciser le caractère non obligatoire de l’élaboration de plans directeurs régionaux. 
Monsieur le Ministre tient cependant à souligner que cette modification est une 
clarification juridique, et non pas une remise en question de l’importance de ce type 
d’instrument. 

 
* 

 
Suite à ces explications, il est procédé à un bref échange de vues, dont il y a lieu de retenir 
les points suivants : 
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- Le groupe parlementaire déi gréng se déclare d’accord avec le projet de loi.  
 
- Monsieur le Ministre du Développement durable et des Infrastructures informe qu’il est en 

train de mener des discussions avec Monsieur le Ministre de l'Intérieur et à la Grande 
Région au sujet de la création de fonds régionaux, qui compléteraient utilement le cadre 
juridique des plans régionaux de développement. 

 
- D’une manière générale, les membres de la Commission approuvent la mise en place du 

mécanisme de « compensation juste ». En effet, et sans vouloir minimiser l’importance 
du droit de propriété, ils estiment inadmissible que des personnes puissent s’enrichir 
sans véritable mérite. Le même problème est rencontré au niveau communal et certains 
intervenants plaident pour la généralisation de cette disposition. 

 
- A l’instar de  la Chambre des Salariés dans son avis du 20 mai 2010, certains membres 

de la Commission se demandent si le droit de préemption de l’Etat ne risque pas d’être 
utilisé par les vendeurs pour obtenir de la part de l’Etat un prix de vente supérieur au prix 
du marché, en se mettant d’accord avec des acquéreurs fictifs pour fixer un prix élevé à 
leur transaction dans l’espoir que l’Etat préempte. Dans le même contexte, il serait 
éventuellement de mise d’amender le projet de loi afin de préciser que le mécanisme de 
« compensation juste » peut s’exercer, même dans le cas où l’Etat n’a pas exercé son 
droit de préemption. Ce point sera tranché à la lumière de l’avis du Conseil d’Etat.  

 
 

3. 6146 Projet de loi modifiant la loi modifiée du 10 mai 1995 relative à la gestion de 
l'infrastructure ferroviaire  
 

 
Monsieur Lucien Clement est désigné Rapporteur du projet de loi sous rubrique. 
 
 

4. 6195 Projet de loi modifiant la loi modifiée du 14 février 1955 concernant la 
réglementation de la circulation sur toutes les voies publiques  
 

 
Monsieur Marc Spautz est désigné Rapporteur du projet de loi sous rubrique. 
 
 

5. 6202 Projet de loi relatif à la construction de la Maison du Nombre, de la Maison 
des Arts et des Etudiants ainsi que du Centre de Calculs et de la Centrale 
de production de froid à Belval  
 

 
Monsieur Lucien Clement est désigné Rapporteur du projet de loi sous rubrique. 
 
 

6. 6204 Projet de loi  
a) relative aux contrôles et aux sanctions concernant l'enregistrement, 
l'évaluation et l'autorisation des substances chimiques et les restrictions y 
applicables, telles que ces substances sont visées par le règlement (CE) No 
1907/2006 du Parlement européen et du Conseil du 18 décembre 2006 
concernant l'enregistrement, l'évaluation et l'autorisation des substances 
chimiques, ainsi que les restrictions applicables à ces substances 
(REACH), instituant une agence européenne des produits chimiques, 
modifiant la directive 1999/45/CE et abrogeant le règlement (CEE) No 793/93 
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du Conseil et le règlement (CE) No 1488/94 de la Commission ainsi que la 
directive 76/769/CEE du Conseil et les directives 91/155/CEE, 93/67/CEE, 
93/105/CE et 2000/21/CE de la Commission ;  
b) relative aux contrôles et aux sanctions concernant la classification, 
l'étiquetage et l'emballage des substances et des mélanges, tels que ces 
substances et mélanges sont visés par le règlement (CE) N° 1272/2008 du 
Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 relatif à la 
classification, à l'étiquetage et à l'emballage des substances et des 
mélanges, modifiant et abrogeant les directives 67/548/CEE et 1999/45/CE et 
modifiant le règlement (CE) no 1907/2006 ;  
c) abrogeant la loi modifiée du 15 juin 1994 relative à la classification, 
l'emballage et l'étiquetage des substances dangereuses ;  
d) abrogeant la loi modifiée du 3 août 2005 relative à la classification, à 
l'emballage et à l'étiquetage des préparations dangereuses ;  
e) abrogeant la loi du 27 avril 2009 a) relative aux contrôles et aux sanctions 
concernant l'enregistrement, l'évaluation et l'autorisation des substances 
chimiques et les restrictions y applicables, telles que ces substances sont 
visées par le règlement (CE) No 1907/2006 du Parlement européen et du 
Conseil du 18 décembre 2006 concernant l'enregistrement, l'évaluation et 
l'autorisation des substances chimiques, ainsi que les restrictions 
applicables à ces substances (REACH), instituant une agence européenne 
des produits chimiques, modifiant la directive 1999/45/CE et abrogeant le 
règlement (CEE) No 793/93 du Conseil et le règlement (CE) No 1488/94 de la 
Commission ainsi que la directive 76/769/CEE du Conseil et les directives 
91/155/CEE, 93/67/CEE, 93/105/CE et 2000/21/CE de la Commission b) 
modifiant la loi modifiée du 15 juin 1994 - relative à la classification, 
l'emballage et l'étiquetage des substances dangereuses - modifiant la loi du 
11 mars 1981 portant réglementation de la mise sur le marché et de l'emploi 
de certaines substances et préparations dangereuses c) modifiant la loi du 
3 août 2005 relative à la classification, à l'emballage et à l'étiquetage des 
préparations dangereuses  d) abrogeant la loi modifiée du 11 mars 1981 
portant réglementation de la mise sur le marché et de l'emploi de certaines 
substances et préparations dangereuses  
 

 
 
Monsieur Marcel Oberweis est désigné Rapporteur du projet de loi sous rubrique. 
 
 
 

Luxembourg, le 21 octobre 2010 
 
 
 

La secrétaire, 
Rachel Moris 

Le Président, 
Fernand Boden 
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Loi du 28 juillet 2011 relative à la réalisation des aménagements urbains et à la création
d•espaces de parcage dans la Cité des Sciences à Belval.

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Notre Conseil d•Etat entendu;
De l•assentiment de la Chambre des Députés;
Vu la décision de la Chambre des Députés du 29 juin 2011 et celle du Conseil d•Etat du 5 juillet 2011 portant qu•il

n•y a pas lieu à second vote;

Avons ordonné et ordonnons:

Art. 1 er. Le Gouvernement est autorisé à procéder sur le site de Belval à la réalisation des aménagements urbains
et à la création d•espaces de parcage dans la Cité des Sciences.

Art. 2. Les dépenses engagées au titre du projet visé à l•article 1er ne peuvent pas dépasser le montant de 58.000.000
euros. Ces montants correspondent à la valeur de 677, 18 de l•indice semestriel des prix de la construction au 1er

octobre 2009. Déduction faite des dépenses déjà engagées par le pouvoir adjudicateur, ces montants sont adaptés
semestriellement en fonction de la variation de l•indice des prix de la construction précité. 

Art. 3. Les travaux sont réalisés par l•établissement public pour la réalisation des équipements de l•Etat sur le site
de Belval-Ouest à charge des crédits mis à disposition de ce dernier dans les conditions et suivant les modalités prévues
à l•article 3 de la loi du 25 juillet 2002 portant création d•un établissement public pour la réalisation des équipements
de l•Etat sur le site de Belval-Ouest.

Mandons et ordonnons que la présente loi soit insérée au Mémorial pour être exécutée et observée par tous ceux
que la chose concerne.

Le Ministre du Développement Cabasson, le 28 juillet 2011.
durable et des Infrastructures, Henri

Claude Wiseler

Le Ministre des Finances,
Luc Frieden

Doc. parI. 6256; sess. ord. 2010-2011.

Loi du 28 juillet 2011 relative à la construction de la Maison de l•Innovation à Belval.

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Notre Conseil d•Etat entendu;
De l•assentiment de la Chambre des Députés;
Vu la décision de la Chambre des Députés du 29 juin 2011 et celle du Conseil d•Etat du 5 juillet 2011 portant qu•il

n•y a pas lieu à second vote;

Avons ordonné et ordonnons:

Art. 1 er. Le Gouvernement est autorisé à procéder sur le site de Belval à la construction de la Maison de
l•Innovation pour les besoins de l•Université du Luxembourg et du Centre de Recherche Public Henri Tudor.

Art. 2. Les dépenses engagées au titre du projet visé à l•article 1er ne peuvent pas dépasser le montant de 36.700.000
euros. Ce montant correspond à la valeur de 677, 02 de l•indice semestriel des prix de la construction au 1er avril 2009.
Déduction faite des dépenses déjà engagées par le pouvoir adjudicateur, ces montants sont adaptés semestriellement
en fonction de la variation de l•indice des prix de la construction précité. 

Art. 3. Les travaux sont réalisés par l•établissement public pour la réalisation des équipements de l•Etat sur le site
de Belval-Ouest à charge des crédits mis à disposition de ce dernier dans les conditions et suivant les modalités prévues
à l•article 3 de la loi du 25 juillet 2002 portant création d•un établissement public pour la réalisation des équipements
de l•Etat sur le site de Belval-Ouest.

Mandons et ordonnons que la présente loi soit insérée au Mémorial pour être exécutée et observée par tous ceux
que la chose concerne.

Le Ministre du Développement Cabasson, le 28 juillet 2011.
durable et des Infrastructures, Henri

Claude Wiseler

Le Ministre des Finances,
Luc Frieden

Doc. parI. 6260; sess. ord. 2010-2011.
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Loi du 28 juillet 2011 relative à la construction de la Maison du Livre à Belval.

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Notre Conseil d•Etat entendu;
De l•assentiment de la Chambre des Députés;
Vu la décision de la Chambre des Députés du 29 juin 2011 et celle du Conseil d•Etat du 5 juillet 2011 portant qu•il

n•y a pas lieu à second vote;
Avons ordonné et ordonnons:

Art. 1 er. Le Gouvernement est autorisé à procéder sur le site de Belval à la construction de la Maison du Livre pour
les besoins de l•Université du Luxembourg.

Art. 2. Les dépenses engagées au titre du projet visé à l•article 1er ne peuvent pas dépasser le montant de 59.500.000
euros. Ce montant correspond à la valeur de 677, 02 de l•indice semestriel des prix de la construction au 1er avril 2009.
Déduction faite des dépenses déjà engagées par le pouvoir adjudicateur, ces montants sont adaptés semestriellement
en fonction de la variation de l•indice des prix de la construction précité.

Art. 3. Les travaux sont réalisés par l•établissement public pour la réalisation des équipements de l•Etat sur le site
de Belval-Ouest à charge des crédits mis à disposition de ce dernier dans les conditions et suivant les modalités prévues
à l•article 3 de la loi du 25 juillet 2002 portant création d•un établissement public pour la réalisation des équipements
de l•Etat sur le site de Belval-Ouest.

Mandons et ordonnons que la présente loi soit insérée au Mémorial pour être exécutée et observée par tous ceux
que la chose concerne.

Le Ministre du Développement Cabasson, le 28 juillet 2011.
durable et des Infrastructures, Henri

Claude Wiseler

Le Ministre des Finances,
Luc Frieden

Doc. parI. 6255; sess. ord. 2010-2011.

Loi du 28 juillet 2011 relative à la construction de la Maison du Nombre, de la Maison des Arts et
des Etudiants, du Centre de calculs et de la première unité de production à froid à Belval.

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Notre Conseil d•Etat entendu;
De l•assentiment de la Chambre des Députés;
Vu la décision de la Chambre des Députés du 29 juin 2011 et celle du Conseil d•Etat du 5 juillet 2011 portant qu•il

n•y a pas lieu à second vote;
Avons ordonné et ordonnons:

Art. 1 er. Le Gouvernement est autorisé à procéder sur le site de Belval à la construction de la Maison du Nombre,
de la Maison des Arts et des Etudiants, du Centre de calculs et de la première unité de production de froid pour les
besoins de l•Université du Luxembourg.

Art. 2. Les dépenses engagées au titre du projet visé à l•article 1er ne peuvent pas dépasser les montants de
52.000.000 euros pour la Maison du Nombre et le Centre de calculs, de 16.400.000 euros pour la Maison des Arts et
des Etudiants et de 14.600.000 euros pour l•équipement de l•unité de production de froid. Ces montants correspondent
à la valeur 677,02 de l•indice semestriel des prix de la construction au 1er avril 2009. Déduction faite des dépenses déjà
engagées par le pouvoir adjudicateur, ces montants sont adaptés semestriellement en fonction de la variation de l•indice
des prix de la construction précité.

Art. 3. Les travaux sont réalisés par l•établissement public pour la réalisation des équipements de l•Etat sur le site
de Belval-Ouest à charge des crédits mis à la disposition de ce dernier dans les conditions et suivant les modalités
prévues à l•article 3 de la loi du 25 juillet 2002 portant sur la création d•un établissement public pour la réalisation des
équipements de l•Etat sur le site de Belval-Ouest.

Mandons et ordonnons que la présente loi soit insérée au Mémorial pour être exécutée et observée par tous ceux
que la chose concerne.

Le Ministre du Développement Cabasson, le 28 juillet 2011.
durable et des Infrastructures, Henri

Claude Wiseler

Le Ministre des Finances,
Luc Frieden

Doc. parI. 6202; sess. ord. 2009-2010 et 2010-2011.
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